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PROJETS DE LOI SUR L'INFORMATION ET L'AUDIOVISUEL
Bouslimani : «encourager le journaliste

et garantir le service public»
Le ministre de la
Communication, Mohamed
Bouslimani a affirmé, jeudi
à Alger, que les deux avants
projets de loi sur
l'information et
l'audiovisuel visaient à
assurer un environnement
professionnel "encourageant"
aux employés du secteur et
à répondre aux attentes du
citoyen et à son droit à
l'information. S'exprimant
lors d'une plénière de
l'Assemblée populaire
nationale (APN) consacrée
aux questions orales, le
ministre a précisé que la
tutelle "s'attèle à
l'élaboration de deux
avants projets de loi, le
premier concerne la
nouvelle loi organique sur
l'information et le second
concerne l'audiovisuel",
notant que ces deux textes
s'inscrivent dans le
contexte de "l'engagement
aux missions du service
public et de l'intérêt public
et privé afin de répondre
aux aspirations du citoyen
et à son droit à
l ' i n f o r m a t i o n
professionnelle". 
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VIGNETTES AUTOMOBILES 
Prolongation 
du la période
d'acquittement
jusqu'au 30 avril 

La période d'acquittement de la vignette automo-
bile pour l'année 2022 a été prolongée jusqu'au 30 avril
prochain, a annoncé jeudi la Direction générale des
impôts (DGI) dans un communiqué.

"Afin de faciliter aux citoyens l'acquisition de la vi-
gnette automobile, la DGI informe l'ensemble des pro-
priétaires de véhicules que la période légale
d'acquittement de la vignette automobile pour l'année
2022, fixée du 1 au 31 mars 2022, est prorogée, à titre ex-
ceptionnel, au samedi 30 avril 2022 à seize heures
(16H00)", est-il indiqué dans le communiqué.

La DGI rappelle que les vignettes automobiles sont
disponibles, dans toutes leurs quotités, au niveau des
recettes des impôts et des bureau de poste.

TIZI-OUZOU 
Ouverture prochaine
d'une nouvelle unité
de transplantation
rénale 

Une nouvelle unité de transplantation de rein sera
ouverte prochainement à Tizi-Ouzou, a indiqué jeudi
le professeur Mohand Akli Boubchir, chef de service
néphrologie au CHU Nedir Mohamed.

Mettant en exergue les performances locales dans
ce domaine à l'occasion de la célébration de la journée
mondiale du rein (le 10 mars de chaque année), le Pr
Boubchir a fait savoir que plus de 200 greffes rénales
ont été réalisées à partir de donneurs vivants depuis
l'ouverture de son service en 2007.

Ce sont des opérations "très délicates et pas du tout
simples", ce qui explique la cadence qui avoisine les 10
opérations par année, a-t-il précisé, espérant faire
mieux avec cette nouvelle unité.

.
Cette nouvelle unité viendra renforcer les capacités

de la wilaya qui dispose déjà d'une unité de transplan-
tation, une unité d'hospitalisation et deux centres
d'hémodialyse où 110 patients chroniques au stade
final sont pris en charge.

Pour sa part, le Pr Tahar Ryane, président de la So-
ciété algérienne de néphrologie, dialyse et transplan-
tation rénale, a indiqué que l'Algérie compte
actuellement 26 000 patients dialysés et enregistre 3
000 nouveau cas au stade final chaque année.

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION 
8 morts et 298 blessés
ces dernières 48 heures 

Huit (8) personnes sont mortes et 298 autres ont
été blessées dans des accidents de la circulation sur-
venus ces dernières 48 heures à travers plusieurs wi-
layas du pays, indique samedi un bilan de la Protection
civile. Les services de la Protection civile ont égale-
ment intervenu, suite à l'enregistrement de 02 explo-
sions de gaz dans 02 habitations dans les wilayas de
Batna et Tissemsilt.

Ces explosions ont causé des blessures à deux per-
sonnes, précise la même source.

Les mêmes services sont intervenus aussi pour pro-
diguer des soins de premières urgences à 37 personnes
incommodées par le monoxyde de carbone, émanant
d'appareils de chauffage et chauffe bain à l'intérieur
de leurs domiciles, à travers les wilayas de Médéa (10
personnes), Naâma (6), Béjaïa (5), Tlemcen et Tiaret
(4 chacune), Sétif, Constantine, Mila et Boumerdes (2
chacune).
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ALGÉRIE - UE 
Rencontre virtuelle sur les
moyens de renforcement
de la coopération
parlementaire 

Le président de la commission parlementaire mixte Al-
gérie-UE, Sid Ahmed Temamri, a tenu jeudi une réunion
virtuelle, avec son homologue du Parlement européen, An-
drea Cozzolino, a indiqué un communiqué de l'Assemblée
populaire nationale (APN).

M. Temamri, qui préside également le groupe parlemen-
taire du Front de libération nationale (FLN), "a examiné avec
son homologue européen lors de cette réunion les moyens
de renforcer les relations de coopération bilatérale en acti-
vant le rôle de la commission mixte, en soulignant la néces-
sité de poursuivre les réunions et la communication dans le
cadre de ce mécanisme", précise le communiqué.

INTERNET - RAMADHAN 
Algérie Télécom lance
une promotion spéciale 

Le groupe Algérie Télécom (AT) lance une promotion
spéciale ramadhan sur ses services internet permettant à ses
clients résidentiels de bénéficier de bonus "exceptionnels"
pouvant atteindre 6500 DA, indique samedi un communi-
qué de l'entreprise publique.

"A l'occasion du mois sacré du Ramadhan 2022, Algérie
Télécom lance une promotion spéciale sur ses services in-
ternet, celle-ci fait bénéficier à tous nos clients résidentiels
de Bonus exceptionnels pouvant atteindre les 6500DA", pré-
cise le communiqué d'AT, soulignant que cette offre promo-
tionnelle sera effective à compter du 1er jour du mois sacré,
à savoir le 2 avril. Cette offre promotionnelle "concerne toute
nouvelle souscription aux offres Internet d'Algérie Télécom
ou augmentation de débit (basculement vers des paliers de
débits supérieurs) sur les service Idoom FIBRE ou Idoom
ADSL", ajoute la même source.

Ainsi, le client résidentiel d'Algérie Télécom bénéficiera
d'un débit de 15 Mbps pour un tarif mensuel de 1000 DA, au
lieu de 1999 DA, tandis que pour un débit de 20 Mbps, l'offre
permet de payer uniquement une somme de 1700 DA, au lieu
de 2599 DA, e xplique le communiqué d'AT.

Le tarif mensuel d'un débit de 50 Mbps prévu dans l'offre
spéciale Ramadhan est, quant à lui, fixé à 2800 DA, au lieu
de 3599 DA, et celui de 100 Mbps est de 6500 DA au lieu 6599
DA, ajoute le communiqué.

ORAN 
Saisie de farine et 
de semoule destinées 
à la spéculation 

Les services de la gendarmerie nationale à Arzew (Oran) ont
saisi plus de 246 quintaux de farine et plus de 244 quintaux de se-
moule destinés à la spéculation, a-t-on appris auprès de ce corps
de sécurité.

Cette opération a été effectuée sur la base d’informations par-
venues à la brigade de la gendarmerie d’Arzew, selon lesquelles
un individu stockait une quantité de denrées alimentaires (fa-
rine et semoule) au niveau d’un dépôt dans cette collectivité lo-
cale.

Une perquisition à l’entrepôt, en coordination avec l’inspec-
tion territoriale du commerce de Bir El Djir, s’est soldée par la
saisie de plus de 246 qx de farine, plus de 244 qx de semoule, 87
qx de pâtes et 86 qx de maïs, destinés à la spéculation, selon la
même source qui a estimé la valeur des saisies à 4,18 millions DA.

Une procédure judiciaire a été engagée a l’encontre du pro-
priétaire de la marchandise saisie, a-t-on conclu.

ZONE EURO 
Le taux d'inflation
atteint un nouveau
record en mars à 7,5% 

Le taux d'inflation dans la zone euro a battu un
nouveau record en mars, à 7,5% sur un an, selon Eu-
rostat, alors que le conflit en Ukraine a encore accé-
léré la flambée des prix de l'énergie.

En février, l'inflation avait atteint 5,9% pour les 19
pays ayant adopté la monnaie unique, ce qui repré-
sentait déjà le niveau le plus élevé enregistré par l'of-
fice européen des statistiques depuis le début de cet
indicateur, en janvier 1997.

L'inflation a atteint chaque mois un nouveau som-
met historique depuis novembre.

MONOXYDE DE CARBONE 
6 personnes secourues
à Ghriss (Mascara) 

Les services de la protection civile de la wilaya de
Mascara ont réussi, jeudi, à sauver six personnes
d’une même famille suite à une asphyxie au mo-
noxyde de carbone, a-t-on appris vendredi auprès de
ce corps.

Les agents de la protection civile sont intervenus
pour secourir les six personnes, soit un couple et
leurs quatre enfants, âgés entre deux ans et 49 ans,
qui ont perdu connaissance suite à l'inhalation du
gaz de monoxyde de carbone, émis par un chauffe-
eau, dans leur logement situé dans le quartier des
"100 logements" à Ghriss.

Les victimes ont été évacuées au service des ur-
gences médicales de l’hôpital de Ghriss, a-t-on expli-
qué, ajoutant que leur état de santé est "hors danger".

Les services de police ont pour leur part ouvert
une enquête pour définir les causes de l’accident.

SAÏDA 
La Maison de culture
s’anime pendant 
le Ramadhan 

La maison de la culture et des arts "Mustapha
Khalef" de Saïda a élaboré un programme d’activités
culturelles diverses et variées, à l’occasion du mois
de Ramadhan, a-t-on appris auprès de cette instance.

Ce programme, qui débutera mardi prochain,
comporte des soirées artistiques d’Inchad et de
Madih qui seront animées par les troupe de la "cara-
vane d’El Inc had", "El Madih Eddini" et les associa-
tions "El Fen El Badaoui El Assil", "Ethakafa Echaabia"
"Somod" d’arts populaires et "Zaik Junior".

Des spectacles folkloriques et des soirées en genre
"Diwan" seront animés par les associations "Ahl Gue-
naoui", "Ouled Saïda", "Moulay El Meghili Lil Folklor",
"Sidi Allal" de la commune de "Ouled Khaled", "Sidi
Blel Lilfolklor" et "Chabab El Hidhab El Oulia" ( jeu-
nesse des Hauts plateaux). Le public de Saïda aura
droit aussi, durant les soirées ramadhanesques, à des
représentations théâtrales dont "El Qods, terre
sainte" du réalisateur Fouad Rouaïssia et "Achk Ez-
zaouali" de la coopérative "El Bahia" d’Oran.

OUARGLA 
Nouvelles
infrastructures
scolaires 

De nouveaux établissements éducatifs suscepti-
bles de contribuer à l'amélioration des conditions de
scolarisation dans la wilaya de Ouargla seront récep-
tionnés durant la prochaine saison 2022/2023, a-t-on
appris des responsables du secteur. Il s'agit de 11 éta-
blissements pédagogiques des trois cycles éducatifs,
soit sept (7) écoles primaires, trois (3) collèges, im-
plantés dans la commune du chef lieu de la wilaya, en
plus d’un lycée retenu pour la commune d’Ain El-
Beida, a déclaré le directeur de l’éducation, Badred-
dine Benaïssa. Ces établissements éducatifs seront
aussi consolidés par la réception, en perspective, de
56 salles de cours, soit 40 salles pour le palier pri-
maire, 12 autres pour le moyen et quatre (4) pour le
cycle secondaire, a-t-on ajouté. Ces nouvelles struc-
tures pédagogiques tendent à améliorer les condi-
tions de scolarisation et d’atténuer la surcharge des
salles de cours.
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Le ministre de l'Education nationale,
Abdelhakim Belabed a tenu, jeudi, une
réunion avec les syndicats du secteur
consacrée à la présentation de l'avant-
projet de statut particulier des fonction-
naires appartenant aux corps spécifiques
de l'Education nationale, dont l'élabora-
tion vient d'être achevé par la commission
technique ad-hoc. 

S'exprimant à l'occasion, le ministre
a indiqué que cette rencontre intervient
pour "honorer les engagements" pris le
25 octobre dernier relatifs à la "mise en
œuvre de la décision du Président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune
portant révision du statut particulier des
fonctionnaires appartenant aux corps
spécifiques de l'Education nationale, un
texte régissant le parcours professionnel
des travailleurs du secteur". 

M. Belabed a affirmé, à cet égard, que
son département n'avait "ménagé aucun
effort pour la prise en charge des reven-
dications soulevées par les différents syn-
dicats agréés du secteur conformément

aux cadres juridiques en vigueur, de ma-
nière progressive et équilibrée, tout en
prenant en li gne de compte les réper-
cussions de la crise sanitaire sur les plans
socio-économique et financier". 

Réitérant la disposition de son secteur
à "écouter tous les partenaires sociaux
et prendre acte de toutes les propositions
dans ce sens", le ministre a assuré de la
détermination de son département à
"prendre en charge les préoccupations
soulevées sans exclusif". Le ministre a
fait état, dans ce cadre, de l'installation
de commissions et de cellules pour le
traitement des questions sociales outre
la création d'une commission mobile
pour s'enquérir des modalités de gestion
au niveau des directions locales de l'édu-
cation, l'accompagnement des respon-
sables pour garantir une performance
de qualité et la résolution de tous les pro-
blèmes. 

Il a été procédé également à "l'instal-
lation d'une commission centrale présidée
par l'inspecteur général à l'effet de pren-

dre en charge les préoccupations soule-
vées par les syndicats", a fait savoir le mi-
nistre, appelant les inspecteurs à "inten-
sifier les visites aux établissements édu-
catifs en vue de sensibiliser à l'action de
proximité". 

Il a annoncé avoir "donné instruction
pour accélérer le versement des salaires
des employés notamment ceux nouveaux,
les remplaçants et les contractuels, en
sus des arriérés cumulés depuis 2015". 

M. Belabed a fait état, en out re, de la
prise en charge "des diplômés des écoles
normales supérieures (ENS), de la pro-
motion par voie d'examens professionnels
et des listes de qualification dans divers
grades, ainsi que de l'insertion des tra-
vailleurs de pré-emploi et de l'insertion
sociale conformément aux besoins ex-
primés à ce sujet", a-t-il dit. Le ministre
de l'Education nationale a réitéré sa dé-
termination à "traiter les préoccupations
soulevées conformément aux cadres lé-
gaux en tenant compte des ressources
matérielles et financières disponibles". 

EDUCATION NATIONALE 
Belabed présente le projet de statut particulier des
fonctionnaires appartenant aux corps spécifiques

RESTAURATION DU
PATRIMOINE NATIONAL 
Recensement de 150
vieilles mosquées au
niveau de 22 wilayas
pour classification 
et restauration

La ministre de la Culture et des Arts, Soraya Mou-
loudji a annoncé, jeudi à Alger, le recensement à ce
jour de "150 vieilles mosquées au niveau de 22 wilayas"
du pays pour "inscription ou classification sur la
liste du patrimoine national". 

Répondant à une question du député Messaoud
Zerfaoui du parti MSP sur la classification de la
vieille mosquée de la ville de Cheria (Tébessa), lors
d'une plénière à l'APN consacrée aux questions
orales, la ministre a précisé que l'objectif de ce re-
censement consiste en "la classification de ces vieilles
mosquées dans la liste du patrimoine national pour
que le ministère de la Culture puisse intervenir à
leur niveau pour restauration". 

"La restauration des biens culturels est inhérent
à leur classification ou inscription sur la liste d'in-
ventaire conformément au système juridique pour
la sauvegarde du patrimoine", a-t-elle dit, ajoutant
que "la classification de toutes les vieilles mosquées
d'Algérie en tant que patrimoine national vient en
concrétisation des instructions du président de la
République, Abdelmadjid Tebboune". 

"Le ministère d e la Culture a procédé à la res-
tauration de 17 vieilles mosquées au niveau national
et a finalisé les études pour la restauration de 6
autres", a fait savoir Mme Mouloudji, ajoutant que 9
autres projets de restauration ont été débloqués en
2021". 

La classification des vieilles mosquées "s'effectue
sur décision du ministre de la Culture ou du wali
après délibération de la commission de classification
des biens culturels au niveau central et sur proposition
de la commission de wilaya composée de plusieurs
secteurs ministériels", a-t-elle clarifié, soulignant
que "la classification ou l'inscription sur la liste du
patrimoine culturel pour inventaire additif entraine
des servitudes obligatoires concernant son exploi-
tation". 

La ministre a appelé la direction de la culture et
des arts de la wilaya de Tébessa à présenter un
dossier d'inscription de la vieille mosquée de la ville
de Cheria à la commission de wilaya pour examen
conformément aux conditions et critères relatifs à
l'inscription sur la liste d'inventaire additif". 

Répondant à une question du député Mohamed
Mir (groupe parlementaire indépendants) sur la ré-
gularisation foncière des structures culturelles de
la wilaya de Sidi Bel-abbes , la ministre a affirmé
que l'opération se fait graduellement selon la loi en
vigueur, ajoutant que "le se cteur culturel de la
wilaya de Sid Bel-abbes avait bénéficié de plusieurs
projets d'investissement dans le cadre des différents
programmes de développement. 

Elle a fait état de projets réalisés, des projets en
cours et d'autres encore gelés en vertu de l'ordon-
nance du Premier ministre d'octobre 2015 pour la
rationalisation des dépenses publiques. 

Mme. Mouloudji a mis en avant les structures
culturelles réalisées à l'instar de la maison de la cul-
ture, la bibliothèque publique, le conservatoire ré-
gional, l'institut régional des arts plastiques, outre
l'aménagement et l'équipement de la salle cinéma-
thèque et 13 bibliothèques urbaines dans le cadre
du programme du ministère. Concernant le taux
d'avancement des travaux du projet de restauration
de la Casbah (Alger) soulevés par le député Azzedine
Zahouf (MSP), la ministre rappelé les efforts consentis
par l'Etat depuis l'indépendance à ce jour en vue de
préserver ce monument culturel et historique ainsi
que les principales opérations de restauration de ce
site classé patrimoine universel par l'UNESCO en
1992. Elle a également révélé le taux d'avancement
des travaux dans différents sites dans le secteur sau-
vegardé de la Casbah en sus du renforcement de
l'arsenal juridique pour la protection du patrimoine
culturel. 

Répondant à une question du dépu té Abdelkader
Kouri (groupe parlementaire indépendants) sur le
rôle du ministère dans la mise en place des méca-
nismes de régulation du "phénomènes des chansons
dont les paroles portent atteinte aux mœurs , Mme. 

Mouloudji a indiqué que certaines chansons dé-
vient du rôle éducatif de l'art et de sa corrélation
avec les valeurs de la société et ne reflètent nullement
notre culture qui a su faire face aux tentative d'alié-
nation par le colonisateur. "Ces cas rares ne sont
pas propres à un style artistique donné", a-t-elle
ajouté précisant que "ces contenus ne bénéficient
pas du soutien de l'Etat et sont interdits de diffusion
sur les stations radio et les chaines de télévision, et
bannis des rendez-vous culturels".

APS

PROJETS DE LOI SUR L'INFORMATION ET L'AUDIOVISUEL 

Bouslimani : «encourager le journaliste
et garantir le service public»

S'exprimant lors d'une plé-
nière de l'Assemblée populaire
nationale (APN) consacrée aux
questions orales, le ministre
a précisé que la tutelle "s'attèle
à l'élaboration de deux avants
projets de loi, le premier
concerne la nouvelle loi orga-
nique sur l'information et le
second concerne l'audiovi-
suel", notant que ces deux
textes s'inscrivent dans le
contexte de "l'engagement aux
missions du service public et
de l'intérêt public et privé afin
de répondre aux aspirations
du citoyen et à son droit à l'in-
formation professionnelle". 

Le ministre a rappelé, dans
ce contexte, que son départe-
ment ministériel s'emploie à
"développer et à renforcer le
cadre juridique et organisa-
tionnel du secteur en appli-
cation des instructions du pré-
sident de la République, M. 

Abdelmad jid Tebboune,
relatives à la promotion de la
presse qui doit s'adapter aux
développements de l'heure
dans le domaine de l'informa-
tion et de la communication". 

Les dispositions de la loi
organique relative à l'infor-
mation sont à même de "ga-
rantir la liberté d'expression
au journaliste dans le cadre
du respect de la Constitution
et des lois en vigueur". 

Il s'agit, entre autres, de la
détermination de la relation
entre l'employeur et le jour-
naliste pour protéger ses droits
socio-professionnels, a-t-il re-
levé. 

Ce nouveau projet de loi,
en cours d'enrichissement,
propose "l'obligation au média
de souscrire une police d'as-
surance-vie au profit de
chaque journaliste dépêché
dans des zones de guerre, de
conflits, d'épidémies ou de ca-
tastrophes naturelles". 

La loi sur l'audiovisuel per-
mettra de "combler les lacunes
juridiques enregistrées, de
mettre en place les bases et
les mécanismes nécessaires
pour la promotion de la pra-
tique audiovisuelle publique
et privée, a affirmé le ministre,

soulignant que le texte définit
"les instances activant en la
matière et les règles relatives
à leur organisation, régulation
et contrôle". 

Le ministère oeuvre, dans
le cadre de cette loi, à appuyer
l'Autorité nationale indépen-
dante de régulation de l'au-
diovisuel (ANIRA), promou-
voir l'investissement national
privé dan s le domaine l'in-
dustrie audiovisuelle et créer
des postes d'emploi, a-t-il
ajouté. 

Le ministre a mis en avant,
dans ce cadre, "les efforts de
son département ayant pour
objectif d'assurer des condi-
tions professionnelles favora-
bles à la corporation de la
presse et des médias, notam-
ment à travers la coordination
avec les acteurs et les parte-
naires à l'image des syndicats
professionnels pour la pro-
tection des droits des journa-
listes et les affiliés de la pro-
fession". 

Evoquant la formation
continue des personnels du
secteur, le ministre a souligné
l'intérêt particulier accordé à
ce volet à travers plusieurs for-
mules dans le cadre "des ac-
cords de partenariat et de coo-
pération nationaux, régionaux
et internationaux". 

Le ministère envisage l'éla-
boration "prochaine" d'un
texte de loi sur la publicité
"définissant de manière claire
et professionnelle les condi-
tions et les procédures per-
mettant de bénéficier de la
publicité publique", a dévoilé

le ministre, précisant que le
texte en question tiendra en
compte les normes scienti-
fiques et économiques inhé-
rentes telles que l'efficacité et
la compétitivité" pour faire
face aux "comportements ex-
traprofessionnels dus au vide
juridique enregistré". 

"L’Entreprise nationale de
Communication, d’Edition et
de Publicité (ANEP) ayant un
caractère public économi que,
veille quant à elle au respect
des normes économiques dans
l'octroi de la publicité aux dif-
férents journaux", a rappelé
le ministre. 

Ces normes concernent les
prix appliqués, les demandes
des clients et des donneurs
d'ordre, ainsi que la disponi-
bilité de la matière publici-
taire, a fait savoir le ministre
de la Communication, ajou-
tant que la distribution de la
publicité n'est pas soumise au
système de quota. 

Elle est basée sur un sys-
tème économique qui dépend
de la distribution quotidienne
et la disponibilité de la matière
publicitaire. 

En dépit du contexte éco-
nomique particulier, l'ANEP
en tant qu'entreprise publique
économique soumise au droit
commercial, veille à un octroi
transparent et équitable de la
publicité au profit des titres
de presse publics et privés, a-
t-il fait remarquer. 

Et de rappeler au passage
l'actualisation des procédures
contractuelles avec l'inclusion
de certaines normes dans le

but de réglementer l'accès à
la publicité publique et la pro-
tection de la profession et des
affiliés du secteur pour "qu'ils
puissent continuer à accom-
plir leur rôle médiatique de
manière professionnelle et
transparente". 

Parmi ces normes -ajoute
le ministre- "la possession d'un
registre du commerce et la
déclaration obligatoire des im-
pôts, la présentation des at-
testations d'identifica tion sta-
tistique et fiscale (NIF), la si-
tuation vis-à-vis de la Caisse
de sécurité sociale et la quan-
tité du tirage, le respect du
taux de publicité accordé, qui
ne doit pas dépasser le tiers
des pages du journal, le respect
de la déontologie et la publi-
cation des Comptes sociaux". 

A cette occasion, le ministre
a évoqué la question des sites
Internet qui doivent également
bénéficier de la publicité, sou-
lignant l'importance de leur
accorder davantage d'attention
compte tenu de leur rôle dans
l'information, à l'instar de la
presse classique, pour "faire
face aux attaques visant l'Al-
gérie". 

L'objectif aujourd'hui
consiste à "jeter les fonde-
ments d'une presse nationale
forte et unie qui ne minimise
pas les acquis réalisés, et qui
soit offensive, capable de por-
ter la voix de l'Algérie hors des
frontières". Par ailleurs, M.
Bouslimani a souligné que son
département ministériel tra-
vaillait d'arrache-pied pour la
réussite des Jeux Méditerra-
néens, qui seront organisés
dans la wilaya d'Oran entre le
25 juin et le 6 juillet prochains,
estimant que cet événement
sportif "reflétera l'image et
l'honneur de l'Algérie". 

Sur une question relative
à l'absence d'une maison de
la presse à Oran, il a affirmé
qu'un siège provisoire a été
attribué par décision datée de
2020, en attendant de trouver
un nouveau s iège réunissant
toutes les conditions pour
l'exercice du travail journalis-
tique. 

Le ministre de la Communication, Mohamed Bouslimani a affirmé, jeudi à Alger, que les
deux avants projets de loi sur l'information et l'audiovisuel visaient à assurer un
environnement professionnel "encourageant" aux employés du secteur et à répondre aux
attentes du citoyen et à son droit à l'information.
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Création prochaine d'un observatoire
national des métiers 

Dans une déclaration à
l'APS, Mme Kadri a mis l'ac-
cent sur l'importance de la
création de cet observatoire,
qui sera composé de plu-
sieurs antennes réparties à
travers le pays, et permettra
de promouvoir la formation
pour optimiser la perfor-
mance des fonctionnaires et
employés des différents éta-
blissements touristiques et
permettre au secteur du
tourisme de devenir une
activité vitale à même de
réaliser le développement
économique durable.

Dans ce cadre, elle a mis
l'accent sur la nécessité de
promouvoir la formation et
d'assurer la qualification
dans le domaine du tou-
risme, de l'hôtellerie et de la
restauration, insistant sur
l'impératif d'élaborer une
carte de formation qui
répond aux exigences du m
arché et d'investir dans
l'élément humain pour pro-
mouvoir le secteur du tou-
risme et créer de nouveaux
postes d'emplois de
manière à résorber le chô-
mage, particulièrement
chez les jeunes.

Le secteur de la
Formation et de
l'Enseignement profession-
nels propose 495 spécialités
dans 23 filières profession-
nelles, dont 27 spécialités
dans la filière du tourisme,
de l'hôtellerie, de la restau-
ration, a-t-elle ajouté, indi-
quant que cette nouvelle
filière, introduite dans la
dernière nomenclature, est

très sollicitée par les sta-
giaires désirant se spéciali-
ser dans les métiers du tou-
risme, de l'hôtellerie et de la
restauration.

Entre autres spécialités
professionnelles relatives à
l'activité touristique, Mme
Kadri a cité les formations
qualifiantes préparatoires
dans lesquelles les appren-
tis bénéficient d'un stage
pour décrocher un certificat
de qualification et d'apti-
tude professionnelle ou
d'un certificat de techni-
cien, au terme d'une année
de stage, dans notamment
la fabrication des crèmes
glacées, du chocolat, des
pâtes et des pâtisseries, rap-
pelant qu'une autre spécia-
lité sera bientôt introduite,
à savoir, la boucherie desti-
née aux hôtels.

La formation des sta-
giaires dans ces métiers est
prise en charge par des cen-
tres spécialisés et des
annexes disposant d'équi-

pements et de moyens péda-
gogiques de pointe relevant
du secteur de la formation
et de l'enseignement pro-
fessionnels, sachant que la
capitale dispose, à elle
seule, de plus de 15 centres
répartis à travers les diffé-
rentes communes.

Les apprentis ayant
obtenu un diplôme de tech-
nicien au sein de ces cen-
tres, peuvent faire une
année supplémentaire à
l'Institut national de forma-
tion aux métiers de l'hôtel-
lerie et du tourisme pour
obtenir le diplôme de tech-
nicien supérieur (TS), a-t-
elle expliqué, rappelant que
plusieurs nouvelles spécia-
lités ont été ouvertes en
réponse à la demande des
partenaires économiques.

L'institut qui assure un
volet théorique de 30 mois
pour l'obtention du diplôme
de TS en tourisme et hôtel-
lerie, prévoit également une
formation sur le terrain

dans des établissements
touristiques et hôteliers qui,
à leur tour, sélectionnent
les meilleurs stagiaires
pour les recruter en fonc-
tion de leurs besoins.

D'autre part, Mme. Kadri
a dit qu'un travail était en
cours pour mettre à jour les
programmes pédagogiques
spécialisés au niveau des
établissements de forma-
tion, liés principalement
aux domaines de l'hôtelle-
rie, de la restauration et du
tourisme, mais également
dans le créneau de l'artisa-
nat, "le but étant d'amélio-
rer les prestations et d'assu-
rer au profit des établisse-
ments touristiques une
main-d'œuvre qualifiée".

L'institut assure, par ail-
leurs, des formations en art
culinaire, en guides touris-
tiques locaux, en marke-
ting, ainsi que dans la ges-
tion des hôtels et des restau-
rants ou encore dans la pro-
motion du produit touris-
tique. Les formations pour
devenir guides de musées,
gestionnaires d'agences de
tourisme et de voyage et TS
en réception sont égale-
ment dispensées par cet éta-
blissement.

A noter que l'institut, qui
s'ajoute aux sept structures
spécialisées dans le
domaine de l'hôtellerie et
du tourisme au niveau
national, avait accueilli
quelque 160 nouveaux
apprentis au titre de la ses-
sion de formation de février
dernier.

Le ministre des Travaux publics,
Kamel Nasri a annoncé, jeudi à Alger, le
lancement prochain d'une étude de
réévaluation du projet de la pénétrante à
l'autoroute reliant le port de Djendjen
( Jijel) - El Eulma (Sétif ) qui accuse un
retard. S'exprimant lors d'une plénière à
l'Assemblée populaire nationale (APN)
consacrée aux questions orales, M. Nasri
a fait savoir que cette étude permettra
d'accélérer la cadence des travaux de ce
projet lancé en 2013.

Le projet a été confié à une joint-ven-
ture algéro-italienne mais la partie ita-
lienne a manqué à ses engagements, a
rappelé le ministre, mettant en avant une
proposition pour confier le reste du pro-
jet à une entreprise nationale. Le projet
qui s'étend sur une longueur de 110 km

accuse un retard en raison de plusieurs
problèmes contractuels et juridiques aux-
quels s'ajoutent la nature montagneuse
de la région, la qualité du sol, le transfert
des différents réseaux, les autorisations
d'exploitation des carrières outre l'oppo-
sition manifestée par certains citoyens
quant à l'expropriation d e leurs biens, a
expliqué M. Nasri au député Mohamed
Yazid (indépendant).

Répondant à une question soulevée
par le député Mohamed Mnawer Ben
Cherif (Front Al Moustakbel) sur le projet
du rond-point et le tunnel au niveau du
pôle urbain Ahmed Zabana (Oran), le
ministre a affirmé que la direction des
Travaux publics avait désigné un bureau
spécialisé pour étudier la réalisation d'un
échangeur au niveau de la première

rocade d'Oran à la droite dudit pôle
urbain. Inscrit dans le cadre du fonds
national routier et autoroutier le projet
avec un budget d'un (1) milliard DA pour
une durée de réalisation estimée à 12
mois, a poursuivi le ministre, ajoutant
que le projet est en souffrance en raison
du manque en termes de dotations.

Le projet en question a été partielle-
ment pris en charge par l'Etat à hauteur
de 255 millions DA pour refaire la concep-
tion de l'échangeur en vue de mettre un
terme aux intersections dangereuses et
de faciliter l'accès des citoyens au nou-
veau pôle urbain.

Pour ce qui est de l'embouteillage au
rond-point de Pépinière et les mesures
prises à cet effet, M. Nasri a fait état d'une
série de propositions dans le cadre d'une

étude élaborée en 2017 pour éliminer tous
les points noirs au niveau du tissu urbain.

Le secteur des Travaux publiques s'at-
tèle à inscrire ces deux projets dans les
prochains programmes financiers, a-t-il
rassuré, rappelant que depuis 2011 la
wilaya d'Oran a vu la réalisation de (42)
km de rocades, (28) ponts, (12) trémies,
(4) échangeurs et (4) routes avec une
enveloppe de 32 mds DA.

Concernant le projet du dédoublement
de la voie reliant El Oued - El Hamraya
soulevé par le député Tahar Benaissa
(MSP), le ministre a mis en avant l'impor-
tance de cette route qui relie les wilayas
du Sud et du Nord, soulignant que les tra-
vaux étaient achevés en attente de sa
livraison.

APS

La phase d'essai de performance et
d'efficacité préliminaires de la station
de dessalement d'eau de mer de Bordj
El Kiffan a été entamée, jeudi, en prévi-
sion de son entrée en service pour
exploitation, indique un communiqué
du ministère de l'Energie et des Mines.

"Dans le cadre de l'exécution du
plan d'urgence pour la réalisation de
trois stations de dessalement de l'eau
de mer d'une capacité globale de
150.000 m3/jour en tant que solution

stratégique à la crise de la pénurie
d'eau à l'est de la capitale et en exécu-
tion des décisions du président de la
République, la société Algerian Energy
Company (AEC), filiale du groupe
Sonatrach, annonce que la phase d'es-
sai de performance et d'efficacité préli-
minaires de la station de Bordj El
Kiffan a été entamée, le 31 mars 2022,
préalable à son entrée en service pour
exploitation", précise la même source.

"Une quantité d'eau a été injectée

dans le réseau d'eau potable après
s'être assuré de la compatibilité de la
qualité d'eau dessalée avec les normes
en vigueur au niveau de l'Organisation
mondiale de la santé (OMS) et celles
nationales", note la même source.

D'une capacité de production de
10.000 m3/jour, cette station est desti-
née à alimenter les citoyens de la
région en eau potable et son entrée en
service est prévue d'ici le mois de
Ramadhan prochain, a-t-on rappelé.

FORMATION PROFESSIONNELLE 

M. Merabi : ‘’nécessité
d'améliorer la qualité’’ 

Le ministre de la Formation et de
l’Enseignement professionnels, Yacine Merabi,
a souligné, jeudi à Bouira, la nécessité pour son
secteur de "redoubler d'efforts pour améliorer
davantage la qualité de la formation profession-
nelle afin de répondre aux besoins de l’écono-
mie nationale".

Au cours de sa visite à Bouira où il a inspecté
quelques structures de son secteur, le ministre
a mis l’accent sur l’importance et la nécessité
de renforcer les efforts pour améliorer la qua-
lité de la formation professionnelle afin de cou-
vrir les besoins du marché du travail ainsi que
de l’économie nationale.

"C'est un défi pour nous, malgré tous les obs-
tacles, nous devons redoubler d'efforts pour
améliorer la qualité de la formation, dans le but
de concrétiser les objectifs escomptés par notre
secteur, ainsi que pour être à la hauteur des
aspirations de nos jeunes en quête d’accompa-
gnement dans leur processus d’insertion pro-
fessionnelle", a insisté M. Merabi, lors d’un
point de presse tenu à la fin de sa visite à
Bouira.

Par ailleurs, le ministre a jugé qu’il était pri-
mordial de valoriser le rôle que jouent les éta-
blissements de la formation professionnelle
vis-à-vis des différents partenaires publics et
privés et des sociétés économiques.

"Les établissements de la formation profes-
sionnelle jouent un rôle très important avec les
différents partenaires.

Ils permettent à nos jeunes de s’insérer dans
le monde du travail grâce à leur formation
théorique et pratique avec l’objectif de donner
un nouveau souffle à notre économie et aux
investissements", a-t-il expliqué à la presse.

Il a estimé que "la mission de nos établisse-
ments est grande.

La vision du président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, accorde une impor-
tance particulière au secteur de la formation
professionnelle, qu’il considère comme un
pont entre l’économie, l’emploi et le dévelop-
pement".

M. Merabi qui a visité les instituts nationaux
spécialisés de la formation professionnelle
(INSFP) de Lakhdaria, Sour El Ghouzlane, Ain
Bessam et Haizer, a annoncé que l’INSFP d’Ain
Bessam (Ouest de Bouira) est désormais destiné
aux énergies renouvelables.

"Cet institut sera reconverti en un pôle d’ex-
cellence de formation dans le domaine des
énergies renouvelables", a-t-il souligné.

Au cours de sa visite, l’hôte de Bouira a
estimé que les structures de son secteur à
Bouira sont "de haute qualité" et "permettront
de drainer un grand nombre de j eunes en
quête de formation pour développer leur com-
pétences et leurs connaissances".

Par ailleurs, le ministre a annoncé l’organi-
sation de la manifestation "La semaine de la
formation professionnelle" à travers les diffé-
rentes wilayas du pays, à partir de la deuxième
semaine du mois de ramadan.

"L’objectif de cette manifestation est de faire
connaître notre secteur au grand public notam-
ment les jeunes, et d'exposer les produits de la
formation professionnelle", a-t-il dit.

Un observatoire national des métiers dans le domaine du tourisme, de l'hôtellerie et de
la restauration sera prochainement créé à l'effet de recenser les besoins du partenaire
économique spécialisé dans l'activité touristique, a indiqué la directrice de l'Institut
national de formation aux métiers de l'hôtellerie et du tourisme, Dalila Kadri.

TRAVAUX PUBLICS 

Lancement d'une étude de réévaluation du projet de la pénétrante 
à l'autoroute reliant le Port de Djendjen-El Eulma 

STATION DE DESSALEMENT DE L'EAU DE MER DE BORDJ EL KIFFAN 

La phase d'essai de performance et d'efficacité
préliminaires entamée 
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"Cette première action
qui constitue la première
phase d’un vaste projet de
dotation des 122 écoles et
groupements scolaires du
cycle primaire à travers la
wilaya en ce genre d’équipe-
ments, s’assigne comme
objectif le développement de
la pratique sportive dans les
établissements scolaires
dans différentes disciplines (
sport collectif et individuel",
a précisé , le directeur de la
jeunesse et des sports ,
Abdelhalim Henni. "Cette
opération s’inscrit aussi
dans le cadre d’un ambitieux
programme élaboré par les
ministères de la jeunesse et
des sports et celui de l’éduca-

tion nationale pour la pro-
motion et le développement
des sports scolaires, qui pas-
sent pour être un véritable
vivier des talents dans toutes

les disciplines sportives , col-
lectives et individuelles",a-t-
il expliqué. 

En marge de cette opéra-
tio n, qui a été accueillie favo-

rablement par la fédération
des parents d'élèves de la
wilaya , plusieurs tournois de
football sont actuellement
programmés par la même
direction en coordination
avec la ligue de wilaya des
sports pour tous , dont
notamment la 9ème édition
de la coupe d’Algérie inter-
quartier de football des
jeunes âgés (18 à 22) , et la
5ème édition de la coupe
d’Algérie de football inter-
mosquées. Une cinquan-
taine d’équipes de quartiers
et des mosquées de la wilaya
prennent part à ces compéti-
tions dont le but est la pro-
motion de la pratique spor-
tive de masse, a-t-on conclu.

Une session de formation dans le do-
maine de l'aquaculture intégrée à l'agri-
culture a été organisée au profit de 50
agriculteurs de la wilaya de Batna, a in-
diqué jeudi le directeur régional de la
Chambre inter-wilayas de la pêche et de
l'aquaculture de la région de Sétif.

"La session de formation a été orga-
nisée à Batna, les 29 et 30 mars courant,
et a été encadrée par des professeurs de
l'Institut de technologie de la pêche et
l'aquaculture de Collo dans la wilaya de
Skikda", a précisé à l’APS, Ahmed Bend-
jedou, en marge d’une journée d’infor-
mation sur l'entrepreneuriat et les start-
ups, tenue au Centre des loisirs scienti-
fiques de la cité Kechida de Batna, au
profit des apprenants et les jeunes en
quête d’investissement dans le domaine
de la pêche et de l'aquaculture. La for-
mation a vu la participation, pour la pre-
mière fois dans la région de Sétif, de
cadres des services extérieurs des éta-
blissements pénitentiaires, dans le cadre
de l’activation de la convention conclue
entre le ministère de la Pêche et des Pro-

ductions halieutiques et celui de la Justice
pour encadrer les journées de formation
et de sensibilisation en aquaculture au
sein de ces institutions, ainsi que la pré-
paration et l'accompagnement des dé-
tenus libérés pour s'intégrer dans la so-
ciété avec une activité économique ren-
table et créatrice de richesse. Au cours
de cette journée d'information, présidé
par le wali de Batna, Toufik Mezhoud,
des interventions ont été présentés sur
la manière de créer des micro-entreprises
dans le domaine de la pêche et de l'aqua-
culture, les moyens de bénéficier des
prêts accordés par les dispositifs d'appui
et les opportunités d’investissements dis-
ponibles à Batna dans ce domaine. 

A l'occasion, le représentant du mi-
nistère de la Pêche et des Productions
halieutiques et membre du Comité na-
tional d'attribution des labels "projets
innovants", "start-up" et "incubateur d'en-
treprises", Mohamed Mounir Skarbi a
présenté une communication dans la-
quelle il a évoqué les procédures pour
créer une entreprise dans le secteur et

les mécanismes en vigueur pour l’ob-
tention du label start-up dans ce domaine
prometteur.  

Le même intervenant a souligné que
l'objectif de ces journées de formation et
d'information est d'inviter et d'encourager
les jeunes porteurs de projets à investir
dans la pêche et l'aquaculture pour créer
des emplois directs et indirects, à travers
la mise en œuvre du programme de 2.000
microcrédits au niveau national accordé
par l'Agence nationale d'appui et de dé-
veloppement de l'entrepreneuriat et
l'Agence nationale de gestion du micro-
crédit. 

Selon les organisateurs de cette jour-
née, il sera procédé "prochainement" à
la formation de la commission locale pa-
ritaire chargée de suivre et d'accompagner
les micro-entreprises et les start-ups
dans le domaine de la pêche et de l'aqua-
culture, en plus de conclure une conven-
tion cadre entre la Direction de la pêche
et des ressources halieutiques de la wilaya
de Sétif et de l'Agence nationale de gestion
du microcrédit à Batna. 

L’évaluation des activités pédagogiques des
œuvres universitaires et des recherches de l’ac-
tuelle année universitaire et la préparation de
la prochaine rentrée ont été au centre d’une
conférence nationale ayant regroupé jeudi à
El-Oued les recteurs des institutions universi-
taires des wilayas dans l'Est du pays.

Cette conférence a permis d’examiner les
voies permettant d’améliorer les activités pé-
dagogiques, des œuvres universitaires de la re-
cherche scientifique au titre de l’actuelle saison
et de préparer les institutions universitaires à
accueillir les nouveaux bacheliers au titre de la
prochaine saison universitaire. "Cette conférence
nationale tend à établir les évaluations pério-
diques, à faire l’état des lieux et à mettre en
œuvre les recommandations issues de la pré-
cédente conférence", a souligné le ministre de

l’Enseignement supérieur et de la Recherche
scientifique, Abdelbaki Benziane. "Cette ren-
contre qui intervient suite à celles régionales
tenues dans le Centre, l'Est et l'Ouest du pays,
constitue un espace permettant de faire le p
oint sur plusieurs projets de circulaires, dont
celle inhérente à l’orientation des bacheliers
de la saison 2022, signée lors de cette conférence",
a-t-il indiqué. "Cette conférence revêt une
grande importance dans la mesure où elle ac-
corde un grand intérêt à la recherche des indices
et objectifs inscrits dans le cadre du plan du
secteur de l’enseignement supérieur 2021/2024",
a soutenu le ministre, avant d’ajouter que "l’éva-
luation vise le perfectionnement et la perfor-
mance dans la gestion et la recherche scienti-
fique, avec le concours des partenaires sociaux".
M. Benziane a, à cette occasion, abordé les cir-

culaires et textes réglementaires mis au point
pour lutter contre les déséquilibres au volet
pédagogique et dans les institutions, ainsi qu'au
volet des œuvres au niveau des résidences uni-
versitaires, notamment en matière de la sécurité
interne. Il a, à l’occasion, mis l’accent sur la
nécessaire ouverture de l’université sur son
environnement socio-économique à la faveur
de la conclusion des conventions avec des mi-
nistères concernées, en plus d’élargir la coo-
pération internationale par la signature d’autres
conventions de coopération avec des universités
mondiales, arabes et européennes, dans le but
de consolider la coopération et les échanges
scientifiques. Le ministre a indiqué que "cette
ouverture s’assigne comme objectifs l’encou-
ragement de l’innovation pour laquelle le
secteur s’attelle à réunir les conditions pour la

formation d’un étudiant innovateur". Le recteur
Amar Farhati, de l’université Chahid Hamma
Lakhdar d’El-Oued, a estimé, pour sa part, que
cette rencontre annuelle "permettra d’échanger
les expériences et connaissances entre recteurs,
notamment en matière de gestion financière
et administrative, avoir des avis dans les voies
de prise en charge des préoccupations péda-
gogiques des étudiants et socioprofessionnelles
des enseignants". Cette conférence nationale,
abritée le complexe touristique Gazelle d’Or
de la ville d’El-Oued, est suivie également en
visio- conférence, par les recteurs de la région
Ouest du pays, au niveau de l’université-1 Ahmed
Ben Bella(Oran), et par leurs homologues de la
région centre au niveau du ministère de tutelle,
selon les organisateurs.

APS

BECHAR 
Une dizaine d'écoles primaires 
dotées en équipements sportifs 
Une opération de dotation de dix (10) écoles primaires de la commune de Bechar en 
équipements et autres supports logistiques sportifs, vient d’être lancée par la direction 
de la jeunesse et des sports (DJS) de la wilaya , a-t-on appris vendredi du premier responsable
de ce secteur.

BATNA 
Formation en aquaculture intégrée à
l’agriculture au profit de 50 agriculteurs 

CONFÉRENCE NATIONALE DES RECTEURS D'UNIVERSITÉS À EL-OUED 

L’évaluation des activités pédagogiques et de recherche à l’ordre du jour 

OUM EL BOUAGHI 
Réouverture de la mosquée
Okba Ibn Nafaâ 

La mosquée Okba Ibn Nafaâ a rouvert ses portes
après une fermeture de plusieurs années en raison
d'une large opération de rénovation. Le ministre des
Affaires religieuses et des Wakfs, Youcef Belmahdi a
présidé la réouverture de la mosquée Okba Ibn Nafaâ
d'une capacité d'accueil de 8.000 fidèles et d'une
superficie de 5.300 m² qui comprend plusieurs struc-
tures dont un parking. Les travaux de rénovation de la
mosquée, dont le coût s'élève à 925 millions Da, ont été
lancés en 1986 et suspendus à plusieurs reprises avant
d'être achevés depuis quelques semaines. "Ce pôle reli-
gieux, un trésor architectural maghrébin, mettre en
avant le référent religieux et assurera l'enseignement
coranique grâce à des cadres de la wilaya", a déclaré M.
Belmahdi à la presse lors de l'inspection de la mosquée.

A l'entame de sa visite à la wilaya, M. Belmahdi a
inauguré la mosquée "Moussaâb Ibn Oumayr" et une
école coranique dans la ville de Ain M'lila (65km à
l'ouest d'Oum el Bouaghi), avant de se rendre à la com-
mune d'Ain Kercha où il a inspecté les travaux de réali-
sation de la mosquée "Abou Bakr Essedik" qui touchent
à l eur fin. Le ministre a également a supervisé l'opéra-
tion de distribution de 1.300 couffins de Ramadhan au
niveau de la mosquée de Mohamed Bachir El-Ibrahimi
dans la même commune au profit des familles défavo-
risées dans le cadre d'une campagne de solidarité orga-
nisée par le secteur des Affaires religieuses (12.000
couffins). A ce propos, M. Belmehdi a appelé les com-
merçants à faire preuve d'entraide et de générosité.
Avant d'achever sa visite dans la wilaya d'Oum El
Bouaghi, M. Belmahdi a prononcé une allocution
devant les imams et les cadres du secteur des Affaires
religieuses au niveau du centre culturel islamique du
Chahid Abbas Messaoudi. Il a également honoré les
récitants du Coran et signé une convention de travail et
de coopération entre l'Entreprise publique d'améliora-
tion urbaine de la wilaya et la commission religieuse de
la Mosquée d'Okba Ben Nafaa pour le nettoyage et l'en-
tretien de la mosquée.

AÏN TÉMOUCHENT 
Octroi d’autorisations
exceptionnelles
d’exploitation de 33 projets
d’investissement 

Pas moins de 33 projets d’investissement ont bénéficié
d’autorisations exceptionnelles d’exploitation à Aïn
Témouchent, a annoncé, jeudi, le wali, M’hamed Moumen.

M. Moumen a indiqué, lors des travaux d’une session
ordinaire de l’Assemblée populaire de wilaya (APW), que 33
projets d’investissement dont 8 projets touristiques concré-
tisés ont bénéficié d’autorisations exceptionnelles leur per-
mettant d’entrer en exploitation. Cette opération intervient
en application des instructions du président de la
République, Abdelmadjid Tebboune, pour lever les obsta-
cles sur les projets d’investissement, a-t-il souligné. M.
Moumen a fait savoir que la majorité de ces projets ne dispo-
sait pas de certificat de conformité, expliquant que l’autori-
sation exceptionnelle permet d’exploiter le projet, en atten-
dant la régularisation de la situation de façon définitive.

Le premier responsable de la wilaya a affirmé que les
autorités de wilaya accordent un intérêt particulier à l’ac-
compagnement des investisseurs sérieux qui créent de
l’emploi, assurant que le comité de wilaya ass ure le suivi des
dossiers d’investissement de façon périodique (hebdoma-
dairement). D’autre part, l’opération d’assainissement du
foncier qui se poursuit a permis de récupérer dernièrement
plus de 130 terrains destinés à l’investissement dont 63 à tra-
vers les zones industrielles qui s’étendent sur une superficie
de 26,15 hectares, a souligné le wali.

OUARGLA 
Trente participantes au stage de préparation 
des poissons d’eau douce 

Trente (30) femmes stagiaires ont pris part à une ses-
sion de formation dédiée à la préparation et la dégustation
des poissons d’eau douce, tenue, jeudi au centre de la for-
mation et d’apprentissage "Mâazouzi Chikh" dans la com-
mune de N’goussa, wilaya d’Ouargla, à l’initiative de la
direction de la pêche et des ressources halieutiques de la
wilaya. 

Cette session a permis aux participantes de prendre
connaissance de certaines espèces piscicoles d’eau douce,
dont le tilapia rouge, les techniques de son élevage et
reproduction, a indiqué le président de la chambre inter-
wilayas de la pêche et d’aquaculture, (CIWPA), Faouzi

Habita.   Les techniques de préparation des poissons d’eau
douce, la généralisation de la culture de consommation de
ces produits aquatiques frais dans la société locale, et l’ac-
compagnement de la femme rurale dans le montage de
petits bassins d’élevage aquacole, sont entre-autres objec-
tifs assignés à cette manifestation, a ajouté le même res-
ponsable.  Cette manifestation a été organisée avec le
concours de la cellule de la femme rurale, en coordination
avec les deux chambres d’agriculture et de la pêche et
d’aquaculture, du centre national de recherches et de
développement de la pêche et de l’aquaculture de Hassi
Benabdallah, wilaya d’Ouargla.
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Rezig : «La valeur des indemnisations
destinées aux producteurs a dépassé 
40 milliards de dinars en 2021» 

Le ministre a donné ce chif-
fre lors d'une séance plénière
de l'Assemblée populaire natio-
nale (APN) consacrée aux
réponses aux questions orales,
présidée par Brahim Boughali,
président de l'APN. Sur le pro-
blème de "la pénurie" de l'huile
de table, M. Rezig a révélé un
nouveau schéma de distribu-
tion de ce produit, qui sera
concrétisé sous l'autorité du
ministère du Commerce, souli-
gnant que de nombreux gros-
sistes refusent de la distribuer
car "la marge de bénéfice est
faible".

Concernant le lait en sachets
subventionnés, le ministre a
affirmé que son secteur a
adopté une nouvelle approche
dans la distribution présentée
au gouvernement, tenant
compte de la densité de la
population et du coût de distri-
bution.

Plusieurs mesures ont été
prises pour assurer la distribu-
tion régulière de ce produit,
dont le suivi du parcours de
production et de distribution
du la laiterie jusqu'au consom-
mateur, l'interdiction de la
vente conditionnelle aux laite-
ries et aux détaillants, la non-
utilisation du lait en poudre
dans la fabrication de produits
laitiers et l'interdiction de l'uti-
lisation de lait en sachets sub-
ventionné par les cafés, a égale-
ment affirmé.

En réponse à une question
d'un député de l'APN concer-
nant la distribution de ce pro-
duit dans la wilaya de Médéa, le
ministre a indiqué que la wilaya
bénéficie de 131 328 litres/jour
de lait pour une population
d'environ un million et 80 000

personnes, réparties sur 168
230 familles, soit une moyenne
d'une laiterie pour 31 000
citoyens, équivalent à 0,71 litre
par famille et 0,12 litre par per-
sonne/jour. Pour palier à ce
problème, M. Rezig a affirmé
que le secteur du Commerce
œuvrait, en coordination avec
les secteurs de la Finances, de
l'Agriculture et de l'Intérieur à
l'examen d'une série de solu-
tions relatives à la révision des
modalités de distribution, à la
marge de bénéfice et aux quo-
tas accordés aux laiteries, mises
en place en 2012. Répondant à
une question sur le manque
constaté dans le marché de cer-
tains produits de consomma-
tion, le ministre a déclaré :"le
ministère n'assume pas la res-
ponsabilité des comportements
de consommation des
citoyens.. nous produisons le
double de nos besoins en pro-
duits alimentaires". Il a plaidé,
dans ce sens, pour le change-
ment du mode de consomma-
tion des citoyens qui constitue,
a-t-il dit, "un facteur qui aug-
mentent la pression sur le mar-
ché en sus d'autres facteurs".

Concernant une autre ques-
tion sur la réalisation de mar-
chés, le ministre a fait savoir
qu'il est procédé actuellement à
l'examen de nouveaux méca-
nismes de financement de ces
projets avec les services des
wilayas concernées et les com-
merçants, soulignant que les
conditions financières que tra-
verse la société de réalisation et
de gestion des marchés de gros
des fruits et légumes (MAGROS)
ne lui permettent pas de finan-
cer la réalisation d'autres mar-
chés.

La société "MAGROS" a des
crédits bancaires et devra com-
mencer à les rembourser à
compter du début de l'année
2023, a-t-il poursuivi. Ces cré-
dits concernent la mise en
œuvre du programme tracé
pour la réalisation de marchés
de gros de fruits et légumes aux
wilayas de Tlemcen, Mascara,
Ain Oussara, Ain Defla, Mila,
Setif et Guelma, en sus des mar-
chés d'Attatba et de Ouargla,
qui devra être réceptionné en
fin 2022. En parallèle, le secteur
veille à réaliser 5 marchés
régionaux consacrés au com-

merce de gros des produits ali-
mentaires en vue d'organiser
les marchés et de lutter contre
le commerce ana rchique.

Les 5 marchés en question
se trouvent à Béchar et Ouargla
(finalisés l'année dernière),
Tiaret (en cours de finalisa-
tion), Batna et Alger (réalisa-
tion proposée à Bir Touta et
Kharrouba de Boumerdes).
Une superficie de 13 ha a été
réservée à la réalisation du
marché de Batna, actuellement
en cours de réalisation, dont le
financement fait l'objet d'une
série de réunion avec la
recherche de la meilleure for-
mule par la wilaya, la commune
et les commerçants, alors que
les missions d'études et de suivi
de la réalisation sont confiées à
l'entreprise "Magro".

A une question sur la
relance du marché d'El
Mohammadia à Mascara, M.
Rezig a souligné qu'une coordi-
nation est établie entre le
ministère et "Magro" et la wilaya
dans ce sens, citant l'adoption
par l'Assemblée générale de
l'entreprise de la décision d'in-
sertion de 35 commerçants sans
surenchères qui viennent
s'ajouter à 71 commerçants
ayant obtenu des carrés par
surenchères, soit un total de
106 commerçants dans ce mar-
ché renfermant un total de 134
carrés, dont la mise en service
est prévue avant le 30 juin pro-
chain. Le ministre a expliqué
les mesures de gel du Conseil
d'administration de ce marché
par une infraction à la loi, leurs
salaires étant perçus à partir du
capital de l'entreprise en raison
du manque de ressources dû à
la f ermeture du marché. 

EXPLORATION PÉTROLIÈRE
Hakkar : «L’année
2022 commence sous
de bons auspices»

L’année 2022 commence sous de bons aus-
pices pour le groupe Sonatrach pour ce qui
est des découvertes pétrolières, a indiqué ven-
dredi le Pdg du groupe, Toufik Hakkar. "Durant
ces trois premiers mois, Sonatrach a réalisé
trois nouvelles découvertes de gisements pé-
troliers. Parmi ces trois nouvelles découvertes,
on enregistre une importante découverte
concrétisée au niveau du périmètre de la région
de Touggourt. Il s’agit d’un gisement estimé à
hauteur d’un milliard de barils", a précisé M.
Hakkar à l’APS. Il a rappelé que le groupe So-
natrach comptait investir 40 milliards de dollars
entre 2022 et 2026 dans l’exploration, la pros-
pection et la production. Evoquant les expor-
tations vers l’Europe, il a souligné que "depuis
le début de la crise en Ukraine, les prix du gaz
et du pétrole explosent.

L’Algérie a décidé de maintenir, pour l’en-
semble de ses clients, des prix contractuels
relativement corrects. Cependant, il n’est pas
exclu de procéder à un +recalcul+ des prix
avec notre client espagnol". A la question de
savoir si l’Algérie était en mesure de fournir à
l’Europe, qui est à la recherche d’alternatives
au gaz russe, des quantités supplémentaires
de gaz, M. Hakkar a répondu: "Nous disposons
à l’heure actuelle de quelques milliards (de
m3 supplémentaires, NDLR) qui ne peuvent
se substituer au gaz russe. En revanche, avec
la cadence de nos explorations, nos capacités
vont doubler d’ici quatre ans, ce qui laisse en-
trevoir des perspectives prometteuses avec nos
clients européens". 

La valeur des indemnisations destinées aux opérateurs économiques producteurs d'huile de
table s'élève à plus de 40 milliards de DA en 2021, a indiqué jeudi à Alger, le ministre du

Commerce et de la Promotion des exportations Kamel Rezig.

COMMERCE
Dix catégories de produits concernées par la mesure
de suspension à l'exportation 

Dix catégories de produits sont concer-
nées par la mesure de suspension à l'ex-
portation, décidée lors du Conseil des mi-
nistres du 13 mars dernier, a-t-on appris
jeudi auprès du ministère du Commerce
et de la Promotion des exportations.

Le président de la République, M. Ab-
delmadjid Tebboune, avait ordonné, lors
de la réunion du Conseil des ministres
du 13 mars dernier, au gouvernement
d'interdire l'exportation de tous les pro-
duits de large consommation importés
par l'Algérie. Selon le ministère, il s'agit
de dix catégories de produits qui sont :
"Oeufs", "Pomme de terre", "Ail", "Légumes
secs (haricot, lentilles et le pois chiche)",
"Semoule de froment (blé) et de l'orge",
"Farine de froment (blé)", "Huile de soja",
"Sucre", "Pâtes alimentaires" et "Double
ou triple concentré de tomates". Les pro-
duits désignés sous la catégorie "Oeufs"
sont ceux des "volailles de l'espèce Gallus
domesticus".

La catégories "Pomme de terre", réunie
celle "de semence",  celle "destinée à la fa-
brication de la fécule", la pomme de terre
"de primeur" et "autres" et enfin les
pommes de terre " non cuites" et "cuites à
l'eau ou à la vapeur".

Concernant la catégorie "Ail", elle
concerne les produits de "semence" et
"autres". Sous la catégorie "Légumes secs",
on trouve les pois chiches "de semence"
et "autres", les lentilles "de semence" et
"autres" et les haricots des espèces Vigna
mungo (L.) Hepper ou Vignaradiata (L.)
Wilczek "de semence" et "autres", les ha-
ricots petits rouges (haricots Adzuki) (Pha-

seolus ou Vigna angularis) "de semence"
et "autres", les haricots communs (Pha-
seolus vulgaris) "de semence" et "autres",
les pois Bambara (Pois de terre) (Vigna
subterranea ou Voandzeia subterranea)
"de semence" et "autres", les Dolique à
oeil noir (Pois du Brésil, Niébé) (Vigna
unguiculata) "de semence" et "autres" et
les "autres" haricots "de semence" et "au-
tres".

La catégorie "Semoule de froment (blé)
et de l'orge", concerne les "semoules de
blé préparées par méthode traditionnelle
et conditionnées dans des sacs ou paquets
n'excédant pas 10 kg", "autres semoules
de froment (blé) dur", "autres semoules
de froment (blé) tendre et d'épeautre",
"semoule d'orge préparée par méthode
traditionnelle et conditionnée dans des
sacs ou paquets n'excédant pas 10 kg" et
enfin "autres semoule d'orge". Quant à la
catégorie "Farine de froment (blé)", elle
rassemble la "farine de froment (blé) dur
moulue par méthode traditionnelle et
conditionnée dans des sacs ou paquets
n'excédant pas 10 kg", la "farine de froment
(blé) dur moulue autrement que par mé-
thode traditionnelle ou conditionnée dans
des sacs ou paquets excédant 10 kg", la
"farine de froment tendre" et  "farine de
méteil". Les produits inclus dans la caté-
gorie "Huile de soja" et ses fractions, même
raffinées, mais non chimiquement mo-
difiées sont ceux destinés à "l'industrie
alimentaire" et "autres", et ceux "destinés
à des usages industriels" et "autres".

Concernant la catégorie "Sucre" (de
canne ou de betterave et saccharose chi-

miquement pur, à l'état solide), elle réunie
les sucres bruts sans addition d'aromati-
sants ou de colorants de betterave "destinés
au raffinage" et "autres", le sucre de canne
"destinés au raffinage" et "autres", autres
"additionnés d'aromatisants ou de colo-
rants",  et enfin "sucres blancs de bette-
raves", "autres, sucres blancs",  "saccharose
chimiquement pur" et "autres". La caté-
gorie "Pâtes alimentaires" concernées par
la mesure de suspension à l'exportation
comprend les "spaghettis et nouilles",
"macaroni", "autres", les pâtes "préparées
par méthode traditionnelle et condition-
nées dans des sacs n'excédant pas 10 kg",
celles "farcies de viandes ou d'abats", "far-
cies de poissons, y compris le caviar et
ses succédanés", "farcies de crustacés et
de mollusques, y compris les coquillages",
"farcies d'autres produits d'origine ani-
male" et "autres", les pâtes "séchées" et
"autres", les pâtes "non préparées", "cous-
cous fait à main conditionnés dans des
sacsn'excédant pas 10 kg" et "autres".

La dernière catégorie, qui est celle du
"Double ou triple concentré de tomate",
concerne le double concentré de tomate
dont la matière sèche soluble n'excède
pas 28% "en emballages immédiats d'un
contenu net n'excédant pas 1 kg" et le
triple concentré de tomate, dont la matière
sèche soluble est comprise entre 36% et
38% "en emballages immédiats d'un
contenu net n'excédant pas 1 kg" ainsi que
d'"autres double et triple concentré de to-
mate, et en emballages immédiats d'un
contenu net n'excédant pas 1 kg".

APS

TRANSPORT AÉRIEN

Air Algérie : 
M. Moundji appelle 
à une révision
minutieuse du
mode de la gestion

Le ministre des Transports, Abdallah
Moundji a appelé, jeudi, les responsables
de la compagnie nationale Air Algérie à
revoir minutieusement le mode de gestion
de cette compagnie publique, indique un
communiqué du ministère.
L'instruction du ministre est intervenue
lors d'une réunion qu'il a présidée avec
le directeur général par intérim d'Air Al-
gérie et nombre de ses responsables, en
présence de cadres du ministère. Lors de
la réunion, le DG par intérim de la com-
pagnie aérienne nationale a présenté un
exposé sur les activités de la compagnie
sur les plan organisationnel et opération-
nel, ajoute le communiqué.
La rencontre a également permis d'exa-
miner la feuille de route proposée par la
compagnie, notamment après l'augmen-
tation du nombre de vols au titre du nou-
veau programme supplémentaire, adopté
par les autorités publiques le 29 mars, ce
qui contribuera dans une large mesure à
alléger la charge sur cette dernière, en
sus de favoriser une reprise progressive
de ses activités. A cet effet, M. Moundji a
insisté sur l'importance de prendre toutes
les mesures opérationnelles pour accom-
pagner le programm e supplémentaire
de vols annoncé et assurer une prise en
charge optimale des préoccupations des
citoyens, à travers la multiplication des
efforts pour augmenter la performance
de la compagnie, et partant améliorer les
services prodigués aux clients, à travers
sa modernisation et la numérisation de
ses structures".
Par ailleurs, le ministre a souligné l'im-
pératif "d'élaborer un plan de travail pour
le court, moyen et long termes avec une
vision claire et des objectifs bien définis,
la compagnie étant tenue de compter sur
ses propres capacités dans l'exécution de
ses plans de développement et de revoir
son mode de gestion conformément aux
normes internationales", conclut le do-
cument. 
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Avant midi, le baril de
Brent de la mer du Nord
pour livraison en juin, dont
c'est le premier jour d'uti-
lisation comme contrat de
référence, grappillait 0,85%
à 105,60 dollars.

Le baril de West Texas
Intermediate (WTI) améri-
cain pour livraison en mai
prenait quant à lui 0,64% à
100,92 dollars, après être
passé sous la barre symbo-
lique des 100 dollars plus
tôt dans la séance.

Les cours de l'or noir
avaient dégringolé la veille
après l'annonce du prési-
dent des Etats-Unis Joe Bi-
den, qui s'est engagé à pui-
ser de manière inédite dans
les réserves stratégiques
américaines pour soulager
le marché. 

Lors d'un discours à la
Maison Blanche, il a an-
noncé qu'un million de ba-
rils seraient injectés quoti-
diennement au cours des

six prochains mois, soit plus
de 180 millions de barils.

"Si l'on se fie à l'histoire,
les réserves stratégiques de
pétrole ont un effet de dé-
tente à court terme sur les
prix, qui est ensuite suivi
d'un rebond à des nive aux
plus élevés, car les barils
supplémentaires sont une
solution rapide qui ne ré-

sout pas le déficit d'appro-
visionnement à long terme",
estime Ipek Ozkardeskaya,
analyste pour la banque
Swissquote.

Les pays de l'Agence in-
ternationale de l'énergie
(AIE) se retrouvent pour
une réunion extraordinaire
vendredi afin de discuter
du marché pétrolier, avec

la possibilité de nouvelles
mesures pour tenter de cal-
mer des cours. "Il est donc
probable que d'autres ré-
serves seront libérées en
plus de celles des Etats-
Unis", estime Carsten
Fritsch, de Commerzbank.
Jeudi, l'Organisation des
pays exportateurs de pétrole
(Opep) et ses alliés (Opep+)
a décidé de s'en tenir à sa
politique d'ouverture mo-
deste des vannes en aug-
mentant le volume total de
sa production de 432.000
barils par jour.

L'alliance a "approuvé
avec effet immédiat" le rem-
placement de l'AIE par
"Wood Mackenzie et Rystad
Energy comme sources se-
condaires de données uti-
lisées pour évaluer la pro-
duction de pétrole brut des
pays membres", a-t-elle fait
savoir dans un communi-
qué publié sur son site in-
ternet.

BOURSE

Wall Street termine en
hausse, satisfaite des
chiffres de l'emploi

La Bourse de New York a terminé en hausse ven-
dredi, satisfaite des chiffres de l'emploi américain
et portée par les valeurs dites défensives. Le Dow
Jones a gagné 0,40%, à 34.818,27 points, l'indice
Nasdaq, au fort parfum technologique, a pris
0,29%, à 14.261,49 points et l'indice élargi S&P
500, 0,34%, à 4.545,86 points. La place new-yorkaise
avait été lancée dès avant l'ouverture par le rapport
mensuel sur l'emploi, qui a fait état de 431.000
créations de postes en mars. Si le chiffre est infé-
rieur aux attentes (490.000), il a néanmoins été
bien accueilli, d'autant que les données des mois
de janvier et février ont été révisés, avec près de
100.000 emplois de plus en net au total (95.000).
Le taux de chômage s'est inscrit à 3,6%, meilleur
qu'attendu (3,8%) et quasiment son niveau de fé-
vrier 2020 (3,5%), avant le début de la pandémie
de Covid-19. Ce rapport "va renforcer la détermi-
nation de la Réserve fédérale à maîtriser l'inflation
et augmenter la probabilité d'une hausse d'un
demi-point lors de la réunion de mai", a commenté,
dans une note, Kathy Bostjancic, du cabinet Oxford
Economics. Signe que le marché a nticipe un res-
serrement monétaire accéléré mais craint aussi
ses conséquences sur la croissance, les taux des
emprunts d'Etat américains à 2 ans sont montés
au-dessus de ceux à 10 ans. Ce phénomène, appelé
inversion de la courbe des taux, est réputé an-
nonciateur d'une récession, mais à horizon de
plus d'un an. L'écart négatif entre ces deux taux
est désormais le plus élevé depuis 15 ans. Pour
Matthew Weller, responsable de la recherche pour
la plateforme de courtage Forex.com, en renforçant
la probabilité d'un durcissement monétaire, le
rapport sur l'emploi a poussé à des prises de bé-
néfice sur les actifs les plus risqués avant le week-
end.
En première ligne, les valeurs de croissance, sen-
sibles à l'environnement des taux d'intérêt, ont
descendu quelques étages, à l'instar du fabricant
de cartes graphiques Nvidia (-2,10%) ou des spé-
cialistes des semi-conducteurs Qualcomm (-3,81%)
ou Intel (-2,93%). Compte tenu de l'incertitude
géopolitique et économique, "il fait sens d'être
plus prudent maintenant qu'à n'importe quel mo-
ment ces deux dernières années", selon Chris
Zaccarelli, d'Independent Advisor Alliance, ce qui
justifie de s'intéresser à des entreprises "de grande
qualité, avec des bilans solides".
Vendredi, les valeurs défensives, considérées comme
moins sensibles aux cycles économiques , ont ainsi
été à l'honneur. Les secteurs des biens de consom-
mation, avec Coca-Cola (+1,40%) ou PepsiCo
(+1,42%), de la pharmacie avec Merck (+1,79%) ou
des câblo-opérateurs, avec Comcast (+1,88%), ont
tous été recherchés. Pour Jay Hatfield, d'ICAP, les
indices devraient, comme ils l'ont fait vendredi,
évoluer dans des marges resserrées jusqu'au début
de la saison des résultats, mi-avril, qui devrait mar-
quer, selon lui, le début d'un nouvel élan. Les
actions chinoises cotées à Wall Street ont paradé,
aidées par des informations de l'agence Bloomberg
selon lesquelles les autorités chinoises envisage-
raient de donner accès aux comptes de ces sociétés
à des auditeurs étrangers. Le régulateur américain
des marchés, la SEC, qui s'appuie sur une loi votée
au Congrès, a prévenu ces entreprises qu'en cas de
refus de certification par un cabinet agréé, elles
pourraient être radiées de la cote dès 2024. En tête,
les géants chinois du commerce en ligne Alibaba
(+1,29%), Pinduoduo (+6,33%) et JD.com (+2,11%).
General Motors a été sanctionné (-1,78% à 42,96
dollars) après avoir fait état de ventes en baisse de
20% sur un an au premier trimestre, en grande
partie du fait de problèmes d'approvisionnement.

PÉTROLE

Le baril de Brent à plus 
de 105 dollars vendredi

Les prix du pétrole oscillaient entre le rouge et le vert vendredi, pris entre le conflit
en Ukraine et les annonces américaines sur la libération de réserves d'urgences pour

soulager le marché.

Malgré l'utilisation des réserves, 
le pétrole ne faiblit pas

Les cours du pétrole ont consolidé leurs positions ven-
dredi et mollement réagi à l'engagement des membres de
l'Agence internationale de l'énergie (AIE) de puiser dans
leurs réserves stratégiques. Le baril de Brent de la mer du
Nord, pour livraison en juin, n'a cédé que 0,30%, pour
finir à 104,39 dollars. A New York, le baril de West Texas
Intermediate (WTI) américaine, avec échéance en mai, a
lui cédé 1,00%, à 99,27 dollars. C'est la première fois depuis
plus de deux semaines (16 mars) que le WTI clôture en
dessous de 100 dollars le baril. Au lendemain de l'annonce
du président américain Joe Biden de l'utilisation de plus
de 180 millions de barils dans les six prochains mois, les
30 autres pays membres de l'AIE ont promis de puiser, eux
aussi, dans leurs réserves stratégiques. Si l'agence n'a pas
mentionné de chiffre, Joe Biden avait fait état, de "dizaines
de millions de barils" en plus des volumes libérés par les
Etats-Unis. "Il va falloir que ces barils arrivent sur le
marché", a commenté Andrew Lebow, associé du cabinet
Commodity Research Group, "et ça va prendre du temps."
Dans l'immédiat, l'analyste s'attend à ce que les prix restent
élevés. "Le passage crucial, ça va être durant le mois ou les

deux mois qui viennent", prévient-il car "le marché est
toujours capable de flambées à très court terme". "On ne
peut pas être certain que nous n'atteindrons pas de nouveaux
sommets" dans les semaines à venir, avertit Andrew Lebow.
Si les pourparlers pour trouver une issue diplomatique au
conflit ont repris vendredi entre Russes et Ukrainiens, le
chef de la diplomatie ukrainienne, Dmytro Kouleba, a in-
diqué que ses homologues n'avaient toujours pas répondu
aux propositions soumises mardi à Istanbul. Par ailleurs,
les Etats-Unis et une partie des pays de l'hémisphère nord
s'apprêtent à entrer dans la saison des grands déplacements,
qui correspond à une accélération de la demande en
essence, mais aussi en gazole et en kérosène. Pour Bart
Melek, de TD Securities, l'utilisation des réserves stratégiques
"peut calmer les inquiétudes à court terme sur les tensions,
mais elle ne règle pas les problèmes de long terme". Les
risques liés à l'offre demeurent, selon lui, de la Russie au
manque de capacités supplémentaires de l'Organisation
des pays producteurs de pétrole (Opep), en passant par la
tendance au désengagement général du secteur des énergies
fossiles, qui limite les investissements.

Les prestataires de services de na-
vigation  aérienne (ANSP) en Afrique
sont convaincus de leurs capacités à
assurer la navigation aérienne dans
la période post-COVID-19, au terme
de leur 5e réunion qui s'est achevée
vendredi à Lomé. "Nous sortons de
cette rencontre très rassurés sur nos
capacités à assurer la navigation aé-
rienne, également rassurés des orien-
tations communes prises à Lomé
pour aller vers plus de sécurité, plus
d'unification des espaces aériens et
surtout plus de partage de nos expé-
riences en matière de sécurité de
navigation aérienne", a déclaré devant
la presse à l'issue de la réunion de
vendredi Mohamed Moussa, direc-
teur général de l'Agence pour la sé-
curité de la navigation aérienne en
Afrique et à Madagascar (ASECNA).
Ayant pour thème "Relance des ac-
tivités des coordinations et de la coo-
pération entre les ANSP à la suite de
la survenue de la pandémie de CO-
VID-19", la réunion de Lomé a re-
groupé 150 délégués pendant cinq
jours.  Les délégués se sont penchés
sur l'impact de la pandémie de CO-

VID-19 sur la fourniture des services
de nav igation aérienne pour identi-
fier les défis communs des ANSP
d'Afrique et les domaines prioritaires
de leur coopération. "Tout le monde
part déterminé avec le plan d'actions
de Lomé et des échéances très pré-
cises", a expliqué Latta Gnama, di-
recteur général de l'Agence nationale
de l'aviation civile (ANAC) du Togo.

Les défis à relever portent sur la
connectivité des ANSP, la réalisation
d'une économie d'échelle, l'em-
bauche des jeunes et l'offre des billets
d'avion à bas prix, a indiqué M.
Gnama. La 5e réunion des ANSP a
été organisée conjointement par
l'ANAC du Togo, l'Organisation de
l'aviation civile internationale (OACI),
et l'ASECNA.

AFRIQUE- NAVIGATION AÉRIENNE

Les prestataires de services de navigation
aérienne en Afrique convaincus de leurs capacité
dans la période post-COVID-19

Les ventes de voitures restent perturbées
aux Etats-Unis par les problèmes d'approvi-
sionnement dans la chaîne de production
qui limitent l'offre chez les concessionnaires,
Toyota et General Motors rapportant des chif-
fres en forte baisse au premier trimestre. Le
constructeur japonais Toyota a écoulé 514.592
véhicules sur le marché américain de janvier
à mars, soit 15% de moins que sur la même
période en 2021. General Motors a de son
côté vendu 512.846 véhicules dans le pays,
affichant un repli de 20% par rapport au pre-
mier trimestre de l'an dernier. L'entreprise

s'attend à ce que le nombre total de véhicules
vendus dans le pays en rythme annualisé
corrigé des variations saisonnières (SAAR)
atteigne 14,1 millions sur la période, contre
16,8 millions en 2021, "en raison de niveaux
de stocks (chez les concessionnaires) et de
production moins élevés". L'ensemble du
secteur est particulièrement perturbé depuis
plus d'un an par un manque de disponibilités
de certaines pièces, dont les semi-conduc-
teurs. Plusieurs constructeurs doivent encore
régulièrement suspendre temporairement
des lignes de produ ction. "En temps normal,

une économie américaine aussi forte se tra-
duirait par des ventes de véhicules de l'ordre
de 17 millions", a avancé l'économiste en chef
de GM, Elaine Buckberg. "Une certaine amé-
lioration dans la chaîne d'approvisionnement
devrait permettre d'augmenter les ventes
d'automobiles au cours de l'année, malgré
les défis posés par la forte inflation et les
prix du carburant", a-t-elle ajouté. Chez les
autres constructeurs, les ventes de Nissan
ont reculé de 30% aux Etats-Unis, celles de
Hyundai de 4% et celles de Honda Motor de
23%.

INDUSTRIE  AUTOMOBILE
Toyota et GM voient encore leurs ventes de véhicules 
reculer aux Etats-Unis



RAMADHAN 2022 
Approvisionnement du marché en quantités
considérables de produits de large
consommation 

Lors d'une journée d'information
organisée par l'Observatoire national
de la société civile (ONSC) sur "la parti-
cipation de la société civile à la rationa-
lisation de la consommation et à la réa-
lisation de la stabilité sociale", le direc-
teur de la Régulation des marchés et
des activités commerciales au minis-
tère, Ahmed Mokrani a expliqué que
"toutes les données confirment la dis-
ponibilité de stocks suffisants de pro-
duits de large consommation
jusqu'au-delà du mois d'août pro-
chain, ce qui permettra d'assurer un
approvisionnement permanent durant
le mois de Ramadhan", citant, à ce pro-
pos, les produits à forte demande, tels
que l'huile, le sucre, le lait, la viande et
la semoule.

Durant le mois de Ramadhan, un
quota supplémentaire de 5000 tonnes
de poudre de lait viendra s'ajouter aux
quantités distribuées habituelleme nt
estimées à 14.599 tonnes/mois au profit
de 120 unités de production de lait
conventionnées avec l'Office national
du lait (Onalait), a expliqué M.

Mokrani, faisant état d'une autre
quantité de 1500 tonnes de poudre de
lait qui sera distribuée, en coordina-
tion avec les services agricoles, au
niveau de 15 unités de production rele-
vant du groupe public "Giplait".

S'agissant du blé tendre et dur, il a
assuré la disponibilité "suffisante" des
stocks, de manière à assurer un appro-
visionnement "normal" du marché,
appelant les consommateurs à éviter
d'acquérir la semoule de façon exces-
sive.

Quelque 24.000 tonnes de farine,
11.000 tonnes de semoule et 4333
tonnes d'huile sont produites quoti-
diennement, a-t-il fait savoir, indi-

quant qu'environ 45.500 tonnes de
viande rouge et 47.000 tonnes de
viande blanche sont également dispo-
nibles. Pour sa part, le Secrétaire géné-
ral du ministère du Commerce et de la
Promotion des exportations, El-Hadi
Bakir a souligné que son département
veillait à protéger le pouvoir d'achat du
citoyen, à travers l'ouverture de mar-
chés de la Rahma à travers l'ensemble
du pays et l'autorisation de la vente au
rabais de tous les produits et marchan-
dises. A cet effet, il a appelé les com-
merçants et artisans à contribuer au
succès de ces marchés, en coordina-
tion avec les commune s pour assurer
la stabilité des marchés et barrer la
route aux spéculateurs.

Lors de cette journée d'information,
les participants ont souligné la néces-
sité de coordonner les efforts entre les
différents acteurs pour rationaliser la
consommation, notamment durant le

mois de Ramadhan, parallèlement aux
efforts déployés pour assurer les diffé-
rents produits de consommation.

Dans ce cadre, le président de
l'Observatoire national de la société
civile, Abderrahmane Hamzaoui a sou-
ligné que "la rationalisation de la
consommation est une nécessité
sociale pour maintenir l'équilibre de la
société".

Il a souligné, dans ce sens, la néces-
sité de dynamiser le rôle de la société
civile, à travers des programmes et des
campagnes de sensibilisation.

M. Hamzaoui a appelé toutes les
associations caritatives à "coordonner
leurs efforts, à intensifier leurs cam-
pagnes et leurs initiatives, et assurer
un approvisionnement aux familles
nécessiteuses, en collaboration avec
les différents organismes et les pou-
voirs publics pour consacrer les
valeurs de solidarité".

ORAN- ENVIRONNEMENT 
Le rôle des médias 
et des écoles souligné 

Les participants à une conférence sur "la citoyen-
neté environnementale durable en Algérie: réalité et
perspectives" ont insisté jeudi à Oran sur le rôle des
médias et des écoles dans l’ancrage de la culture envi-
ronnementale dans la société.

Les médias jouent un rôle majeur dans l'éducation
de la société, dans la préservation de l'environnement,
dans l'adoption de comportements positifs vis-à-vis de
l'environnement et dans l’information sur les pro-
blèmes et dangers environnementaux, ont souligné les
intervenants à cette rencontre organisée par le labora-
toire d’analyse et conception de modèles d’information
en histoire et en économie de l’université d’Oran 1
Ahmed Benbella. Dans ce contexte, l’universitaire
Hicham Serrai (Université d'Oran) a souligné que la
préservation de l'environnement passe par une prise de
conscience et une rationalisation des individus et des
institutions, "une mission confiée aux établissements
scolaires et aux médias, ce qui contribue clairement à
mettre en lumière l'importance de la préservation des
ressources hydriques et d’encourager les campagnes
de reboisement, de nettoiement et autres comporte-
ments positifs vis-à-vis de l’environnement", a-t-il
estimé. Il a ajouté qu'en raison de l'importance que
revêt la question de la préservation de l'environnement,
de nombreux paradigmes et notions sont apparus
comme "l’information environnementale", "la citoyen-
neté environnementale", "l’économie verte" et "le déve-
loppement durable", des termes qui expriment "un sys-
tème littéraire, économique et éducatif visant à parve-
nir à une conscience environnementale officielle et
publique à son apogée et à consolider la culture envi-
ronnementale chez les individus", a-t-il indiqué.

Pour sa part, Marbouh Abdelkader de l'Université
d'Oran-2 a présenté une communication sur "le droit de
l’homme à un environnement propre et sain" dans
laquelle il a souligné le lien étroit entre les droits de
l’homme et l’environnement. Il a appelé à la nécessité
de s’intéresser davantage à l’environnement et sa pré-
servation, de trouver des solutions aux problèmes envi-
ronnementaux, de développer la prise de conscience
des citoyens "afin que les traitements ne se limitent pas
à des approches théoriques", a-t-il estimé.

Cette rencontre qui s'est déroulée au niveau de la
ferme pédagogique du quartier "El Minzeh", en pré-
sence de représentants de la conservation des forêts,
d'associations environn ementales et de lycéens, s’ins-
crit dans le cadre de la célébration de la journée mon-
diale de l’arbre (21 mars).

Elle a été marquée par une opération de plantation
d’arbustes aux abords de cette ferme.

BLIDA 
Le quota d’eau potable
transféré de la station
de pompage d'Alger
porté à 13.000 M3/J 

Le quota d’eau potable transféré à la wilaya de Blida
à partir de la station de pompage d'Alger, au titre des
grands transfert hydrauliques, sera incessamment
porté à 13.000 M3/Jour en vue d'améliorer l'alimenta-
tion de la population en cette substance vitale, a
annoncé jeudi le directeur local des ressources en eau.

"Le ministre des ressources en eau a donné son
accord pour le relèvement du quota d’eau de la wilaya,
transféré à partir de la station de pompage N3 d'Alger.

Ce volume sera ainsi porté de 8000 M3/J, à 13.000
M3/J, à compter de ce mois de Ramadhan ", a indiqué, à
l’APS, Abdelkrim Allouche, en marge des travaux de
l'Assemblée populaire de wilaya (APW) consacrée au
dossier des ressources en eau. Cet apport supplémen-
taire d’eau, permettra d' " améliorer de l'alimentation
en eau potable (AEP) des communes du Grand Blida
(Blida, Bouarfa, Ouled Yaich et Beni Merad)", notam-
ment au vu, a-t-il dit, de l’" accroissement des besoins
en cette ressource, de ces communes comptant près de
403.000 âmes, en raison de l'extension urbanistique
enregistrée particulièrement à Ouled Yaic h et Bouarfa".
Selon les données fournies par Allouche, ces quatre
communes consomment un volume global d’eau
estimé à 71.416 M3/J, mobilisé par la station de pompage
N 3 d’Alger, les forages et autres sources d'eau, dont
l’Oued Chiffa, d'une capacité de production de 10.132
M3/J, et l’Oued Sidi Lekbir. La commission de l’hydrau-
lique, de l'agriculture, des forêts et du tourisme de
l'APW, a souligné dans son rapport la nécessité du relè-
vement du quota d'eau potable, mobilisé au profit de
Blida à partir de la station de pompage N 3 d'Alger, à
30.000 M3/J, comme convenu précédemment. Un
accord dans ce sens avait été signé par le passé, mais n'a
été appliqué que durant l’année 2019, avant la réduction
du volume d’eau transféré au profit de Blida, à près de
8000 M3, entraînant un déficit en matière de couver-
ture des besoins de la wilaya en eau potable, en période
estivale notamment, a rappelé le même document.

Le marché national sera approvisionné, durant le mois sacré, en quantités 
"considérables" de produits alimentaires de large consommation, a affirmé, jeudi 
à Alger, un responsable du ministère du Commerce et de la Promotion des exportations.
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CONSTANTINE 

La Chaâbania, une tradition ancestrale
conjuguant piété et solidarité 

Conjuguant piété et soli-
darité, la chaâbania, célé-
brée chaque année le 27ème
jour du mois de chaâbane
de l’hégire par la confrérie
Aissaoua de Constantine,
est une tradition bien
ancrée dans la société.

Loin des prestations fol-
kloriques et de l’événemen-
tiel, la chaâbania est une
soirée religieuse à dimen-
sion sociale, qui regroupe
les adhérents de la confrérie
Aissaoua et des familles
autour des invocations et
des madih, et permet de col-
lecter des dons pour aider
les familles démunies pour
passer le mois de
Ramadhan dans des condi-
tions convenables.

"La chaâbania reflète les
valeurs humaines, l’en-
traide et la solidarité
notamment, que les
Aissaoua veillent à perpé-
tuer", a précisé à cette occa-
sion Ali Bouymout de "Beyt
El Aissaoua" à l'APS, rele-
vant que cette tradition
constitue "une action carita-
tive au profit des nécessi-
teux".

Il a ajouté que "l’authen-
tique soirée de chaâbania se
prépare comme tout événe-
ment, à commencer par le
lieu où se déroule la soirée,
jadis chez une famille

volontaire pour accueillir
les Aissaoua et leurs
convives, et actuellement
souvent dans une grande
salle o u un grand espace".

Bouymout assure qu’à
Beyt El Aissaoua, la tradi-
tion d’aider les nécessiteux
lors de la chaâbania est tou-
jours d’actualité, soulignant
que les familles qui pren-
nent part à cette soirée
continuent d’apporter
bénévolement leurs aides.

"Des denrées alimen-
taires achetées ou prépa-
rées par les femmes,
comme chekhchoukha ou
trida et autres pâtes ou
gâteaux secs, sont collectées
dans la soirée de chaâbania,
des dons de plusieurs
familles qui prennent part à
l’événement et d’autres
bienfaiteurs qui offrent de
l’argent", détaille-t-il, ajou-
tant que "ces dons sont dis-
tribués par la suite aux
familles défavorisées".

Il relève également
qu’aucune condition n’est
imposée aux familles qui
assistent à la chaâbania.

"L’accès à la cérémonie
est gratuit et le tout se fait
dans un cadre de bénévolat,
les présents peuvent faire
des dons, comme ils peu-
vent venir juste pour assis-
ter à la cérémonie et tout le

monde est le bienvenu",
atteste M. Bouymout. Il sou-
ligne également que les
familles bénéficiaires font
souvent partie des voisins
des bienfaiteurs ou encore
ceux qui fréquentent Beyt El
Aissaoua, affirmant que
l’opération se déroule sou-
vent dans la discrétion, car
commente-t-il, "l’objectif
est de contribuer à permet-
tre à de nombreuses
familles de passer le mois de
Ramadhan dans la dignité".

Un moment de spiritualité
et de convivialité 

Dans son volet spirituel,
la chaâbania est souvent
une occasion pour regrou-
per les différentes associa-
tions de la confrérie des
Aissaoua. La chaâbania ani-
mée cette année par Beyt El
Aissaoua a vu la participa-
tion des Aissaoua des villes
de Souk Ahras, Guelma,
Annaba, Ain Beida (Oum El
Bouaghi), Dar Bahri, et la
troupe de Hadoua Riad
Bellam. La cérémonie a
débuté par une hadoua de la
troupe de Riad Bellam,
réservée aux femmes, dans
une ambiance rythmée,
avant que le Ouessfane de
Dar Bahri n’enchaine
devant une assistance de
curieux et de nostalgiques,

des belles "gaâdas" avec des
chants rythmés de Diwan,
de louages à Dieu et son
prophète Mohamed
(QSSSL).

Des instruments de per-
cussion comme El
Goumbri, Kerktou, et
Derbouka retentissent
alors, accompagnés des
youyous fusant de partout.
Les membres de Beyt El
Aissaoua marquent par la
suite leur entrée avec "une
dakhla" annonçant l’ouver-
ture solennelle de la soirée,
où des versets du Saint
Coran sont récités, des
prières sur le prophète et
des invocations de certains
Saints et "adhkar" sont éga-
lement répétés, accompa-
gnés par les membres des
troupes convives, venues
des autres wilayas.

Des poèmes soufis "Ana
ya latif laka lotf", "Rabi bi
cheikhi" constituent l’es-
sence de cette cér émonie,
durant laquelle les invités
s’adonnent à des danses au
rythme accéléré des percus-
sions. "La confrérie des
Aissaoua œuvrent à travers
plusieurs wilayas à perpé-
tuer cette tradition ances-
trale sociale et spirituelle",
s’accordent à dire les pré-
sents.

APS
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SERBIE 

Une explosion dans une mine de charbon
fait huit morts 

Huit mineurs sont
morts et une

vingtaine ont été
blessés lorsqu'une

explosion,
probablement de

méthane, qui s'est
produite vendredi
dans une mine de

charbon du sud de la
Serbie, a rapporté la

télévision d'Etat
(RTS).

L'explosion est survenue
vers 06H00 (04H00 GMT) et
a provoqué un effondrement
dans cette mine proche de la
localité d'Aleksinac, selon la

RTS. "Nous avons jusqu'à
présent hospitalisé 18
mineurs blessés, dont trois
dans un état grave", a déclaré
Goran Vidic, directeur de

l'hôpital d'Aleksinac à la télé-
vision d'Etat.

Au moment de l'accident,
au moins 49 mineurs se trou-
vaient dans la mine, a-t-il

ajouté. Deux mineurs ont
également été hospitalisés à
Nis, selon le directeur de cet
établissement Zoran Perisic.

Des équipes de secours,
dépêchées sur les lieux, ont
réussi à sortir une dizaine de
mineurs restés sous terre
après l'accident mais plu-
sieurs autres étaient tou-
jours bloqués, a indiqué la
RTS.

La région d'Aleksinac est
un important bassin minier
qui a déjà dans le passé été le
théâtre de plusieurs tragé-
dies similaires. 

En novembre 1989, 91
mineurs ont été tués à la
suite d'un incendie provoqué
par une er reur humaine. En
1983, un coup de grisou avait
fait 35 morts. 

CHINE 
Six personnes
portées disparues
suite à une coulée 
de boue 

Six personnes ont été portées disparues
samedi suite à une puissante coulée de boue près
d’une station d’entretien des autoroutes dans la
province chinoise du Yunnan (sud-ouest), ont
annoncé les autorités locales.

L’accident s’est produit dans le comté auto-
nome de Drung-Nu de Gongshan après que de
fortes pluies se sont abattues sur la région,
emportant deux sites de réparation automobile
et une installation de recyclage de ferraille, a
indiqué un communiqué du bureau d'informa-
tion du gouvernement du comté.

Les opérations de recherche et de sauvetage
sont en cours et les résidents à proximité du site
ont été évacués vers des lieux sûrs.

MEXIQUE 
Six corps mutilés
dans une voiture, 
les "narco-séries"
dans le viseur 

Six corps mutilés ont été retrouvés jeudi dans
une voiture au Mexique, le jour même où le pré-
sident s'en prenait aux "narco-séries" sur Netflix
qui propagent selon lui une image très "rose" des
cartels.

Les restes humains ont été retrouvés dans
l'Etat du Guerrero (sud), connu pour sa capitale
touristique Acapulco et pour la narco-violence.
Les têtes ont été retrouvées sur le toit de la voi-
ture, d'après des médias locaux. Le parquet local
a annoncé une enquête. 

Les corps mutilés sont souvent des messages
que s'envoient des cartels rivaux. En janvier der-
nier, dix corps ont été retrouvés dans un véhicule
abandonné de nuit devant le palais du gouverne-
ment à Zacatecas (nord), que se disputent les
deux cartels les plus puissants du pays.

Une quinzaine de corps au total avaient été
retrouvés pendus en public en novembre dernier
dans ce même Etat.

Le 6 juin dernier, deux têtes ont été abandon-
nés devant un bureau de vote le jour des élections
législatives à Tijuana (nord-ouest).

Sans aucun lien avec la découverte macabre,
le président mexicain Andres Manuel Lopez
Obrador s'en est pris aux séries sur les narco-tra
fiquants lors de sa conférence de presse quoti-
dienne, en citant la plate-forme Netflix.

USA 
A New York, un
garçon de 12 ans 
tué par balles et une
jeune femme blessée 

Un garçon de 12 ans a été tué par balles jeudi
soir à New York, alors qu'il était assis dans une
voiture à l'arrêt en compagnie d'une jeune
femme qui a été blessée et d'une fillette saine et
sauve, ont annoncé la police et le maire de la ville.

Des policiers ont été appelés pour des coups
de feu tirés dans le quartier de Brooklyn peu
avant 20H00 (00H00 GMT) et ont constaté à leur
arrivée qu'une voiture était stationnée dans une
rue avec trois occupants, a expliqué lors d'un bref
point de presse un inspecteur de la police de New
York (NYPD), Michael Kemper.

"Sur le siège passager, il y avait un garçon de 12
ans qui s'était fait tirer dessus à de multiples
reprises. Il est décédé sur place", a dit le policier
en parlant d'un "incident épouvantable". Il a
ajouté qu'une femme de 20 ans, assise sur le siège
conducteur, s'était également fait tirer dessus
plusieurs fois, a été transportée à l'hôpital pour y
être opérée et "devrait survivre".

Enfin, une fillette de huit ans sur la banquette
arrière n'a pas été touchée.

D'après les premiers éléments de l'enquête,
les victimes avaient garé leur voiture pour ache-
ter à mang er quand "des coups de feu ont été
tirés qui ont traversé le véhicule", a ajouté M.
Kemper, mais sans dire si les victimes avaient été
visées ou avaient été touchées par des balles per-
dues.

APS

UNION EUROPÉENNE 

Pollution : 96% des citadins exposés 
à un air pollué 

Malgré la baisse des émissions liée aux
restrictions anti-Covid, 96% des citadins de
l'Union européenne ont été exposés aux
particules fines au-delà des limites en 2020,
a averti vendredi l'Agence européenne pour
l'environnement (AEE).

"96% de la population urbaine était expo-
sée à des concentrations de particules fines
(PM2,5) supérieures à la valeur moyenne
annuelle de 5 microgrammes (µg) par
mètre cube préconisée par l'OMS", qui a
durci ses normes fin septembre, a prévenu
l'AEE.

Seule l'Estonie n'a pas enregistré de
dépassement. Les normes européennes
étant moins strictes et fixées à 15 µg/m3 pour
les particules fines, à peine 1% des citadins
vit au dessus du seuil.

D'après le rapport, l'Europe orientale et
l'Italie sont les plus touchées avec les plus
fortes concentrations de particules et de
benzopyrène (un agent cancérigène) du fait

de la combustion de combustibles solides,
comme le charbon et le bois, pour le chauf-
fage et de l'utilisation de combustibles fos-
siles dans la production industrielle.

Les confinements ont eu des effets posi-
tifs sur la qualité de l'air dont la pollution est
cause de ma ladies cardiovasculaires et res-
piratoires.

"Les données montrent que les mesures
introduites en 2020 pour arrêter ou minimi-
ser la propagation du Covid-19 ont entraîné
une réduction de l'activité dans les secteurs
du transport routier, de l'aviation et du
transport maritime international, ce qui a
conduit à une baisse des émissions de pol-
luants atmosphériques", a relevé l'agence
européenne.

Mais si les niveaux de dioxyde d'azote
(NO2) ont diminué en conséquence directe
de ces réductions, avec des baisses attei-
gnant 70% en avril 2020, 89% de la popula-
tion urbaine est restée exposée à des

niveaux supérieurs aux recommandations
de l'OMS (Organisation mondiale de la
santé) --mais 1% seulement selon les cri-
tères européens.

La pollution la plus fréquente au-delà
des normes européennes concerne l'ozone,
avec des seuils annuels franchis dans 21 pays
européens, dont 15 membres de l'Union
européenne sur les 37 analysés.

En prenant les normes de l'OMS, tous les
pays d'Europe sont au-delà des limites
annuelles pour ce polluant.

D'après l'OMS, la pollution de l'air fait
sept millions de morts prématurées par an
dans le monde, un bilan qui la place à des
niveaux proches du tabagisme ou de la mau-
vaise alimentation.

En Europe, c'est le plus grand risque
environnemental pour la santé.

En 2019, la pollution aux particules fines
a provoqué 307.000 décès prématurés dans
l'UE, a estimé l'AEE.

HAÏTI  

Médecins sans frontières suspend ses activités
dans un quartier pauvre d'Haïti 

L'ONG Médecins sans fron-
tières (MSF) a annoncé ven-
dredi, dans un communiqué,
suspendre temporairement ses
activités dans la commune défa-
vorisée de Cité-Soleil, en ban-
lieue de la capitale haïtienne
Port-au-Prince, en raison de
violences commises par les
gangs.

"Nous condamnons toutes
les formes d'entraves et de vio-
lences exercées contre les
secours médicaux, nos patients
et les membres de notre person-
nel", explique Thierry Goffeau,
chef de mission de MSF en Haïti.
Cet hôpital restera fermé "tant
que les conditions de sécurité
ne (seront) pas garanties", pré-

cise le communiqué.
Haïti est, depuis des mois,

sous la coupe réglée de gangs
dont l'emprise s'est largement
étendue au-delà des quartiers
défavorisés de Port-au-Prince.
Ce pays de la Caraïbe fait égale-
ment face à la recrudescence
des enlèvements crapuleux:
entre cinq et dix personnes sont
enlevées chaque jour en Haïti,
selon les organisations haï-
tiennes de défense des droits
humains. Ouvert depuis plus
d'une décennie, le centre hospi-
talier de Cité-Soleil est dédié
aux urgences avec possibilité de
soins d'observation pédia-
triques. 

"C'est une douloureuse déci-

sion à prendre car ici, nous
recevons des blessés victimes de
violence nécessitant des soins
urgents et vitaux: avec l'inter-
ruption des activités, l'accès va
se réduire drastiquement alors
que les besoins ne font qu'aug-
menter", affirme Thierry
Goffeau. A la suite d'une précé-
dente vague de violence, les ser-
vices aux victimes de brûlures
graves avaient déjà dû être
transférés vers un autre établis-
sement que l'organisation
dirige dans la capitale haï-
tienne.

En août dernier, MSF avait
été contrainte de fermer, de
façon définitive cette fois-là,
l'hôpital que l'ONG faisait fonc-

tionner depuis 15 ans dans le
quartier de Martissant, l'un des
plus défavorisés de Port-au-
Prince. Ce retrait faisait alors
suite à celui des policiers qui
avaient déjà abandonné le com-
missariat du quartier face à la
violence des gangs, tandis que
plusieurs milliers de citoyens
avaient dû fuir leurs habitations
et que banques et entreprises
avaient été pillées par les
groupes armés. Plusieurs mil-
liers de personnes ont mani-
festé pacifiquement mardi à
Port-au-Prince face à cette cri-
minalité et contre le Premier
ministre Ariel Henry, dont elles
dénoncent l'inaction face aux
gangs.

AUSTRALIE 

Une plage de Sydney sous les eaux 
De grandes vagues se sont abattues

samedi sur la côte est de l'Australie attei-
gnant des maisons et engloutissant la célè-
bre Bondi Beach de Sydney. Des alertes aux
vagues dangereuses ont été émises sur la
majeure partie de la côte de l'Etat de
Nouvelle-Galles du Sud, les vents forts pro-
voquant des vagues menaçantes.

Sur une vidéo montrant une houle de
cinq mètres, l'eau de la marée se précipite
jusqu'aux portes des maisons et à Avoca
Beach, à 90 minutes de route au nord de
Sydney, des badauds fuyaient l'eau défer-
lante. Peter Evans, des services d'urgence de

Nouvelle-Galles du Sud, a expliqué que les
équipes s'occupaient de plusieurs maisons
dans la zone où les vagues avaient pénétré
dans les propriétés, mais que les conditions
s'amélioraient. 

"Nous espérons que le pire est passé et
que nous n'aurons pas ce soir ou demain ce
que nous avons eu ce matin et cette nuit", a-
t-il déclaré. 

Le temps clair a aidé les équipes, mais
après des mois de fortes pluies, l'eau conti-
nue de s'infiltrer dans les bassins versants,
a-t-il ajouté. A Sydney, la célèbre plage de
Bondi Beach a disparu sous les vagues qui

s'écrasent sur les passerelles et se dé versent
sur une route voisine. Les services de
météorologie ont émis un avertissement
pour tout le week-end concernant des
vagues dangereuses et des vents forts de la
côte nord de Nouvelle-Galles du Sud jusqu'à
la frontière du Victoria. L'est de l'Australie a
connu ces dernières semaines plusieurs
épisodes météorologiques extrêmes, favori-
sés par le phénomène La Nina et le change-
ment climatique.

Des intempéries record et des inonda-
tions ont tué au moins 22 personnes depuis
début février.



Un site web dédié à 
l ' a u t i s m e
(www.autisme.sante.gov.dz
) a été lancé, jeudi au siège
du ministère de la Santé,
en vue de faciliter l'accès
aux informations devant
concourir à l'orientation
des autistes et de leurs
familles.

Supervisant le coup
d'envoi de ce site, le minis-
tre de la Santé,
Abderrahmane Benbouzid
a précisé que cette réalisa-
tion a pour objectif de
"faciliter l'accès aux infor-
mations actualisées devant
concourir à l'orientation
des familles des autistes,
en augmentant le niveau
d'éducation sanitaire
auprès de la population en
matière d'autisme".

Soulignant que cet évè-
nement coïncidait avec la
Journée mondiale de la
sensibilisation à l'autisme
le 2 avril de chaque année,
M. Benbouzid a affirmé
que ce site, ouvert avec le
soutien de "Expertise-

France" dans le cadre du
programme de partenariat
"Profas C+", a été réalisé
dans les deux langues
arabe et française par des
spécialistes d'Algérie, de
France et de Belgique.

La création de ce site
web vient pour "renforcer"
les initiatives prises par la
tutelle au profit des
autistes, a-t-il soutenu,
ajoutant qu'il a été procédé
à l'affectation de "19 serv

ices de pédopsychiatrie
dont certains ont acquis
une expérience considéra-
ble plusieurs années
durant, en sus des activités
organisées dans les éta-
blissements de proximité".

Après avoir insisté sur
l'importance de connaître
la manière d'effectuer le
diagnostic précoce, néces-
sitant "le renforcement des
services et des capacités
professionnelles", le

ministre a indiqué que la
formation préliminaire et
continue représente "l'élé-
ment fondamental pour
tous les corps".

Il s'est dit convaincu que
l'action commune entre
l'ensemble des secteurs et
des associations assoira
"un plan stratégique natio-
nal pour l'autisme" qui est
en cours d'élaboration,
rappelant que la problé-
matique des troubles d'au-
tisme figure parmi les
priorités du ministère
depuis le 2 avril 2016.

Installé le 18 juillet 2016,
le Comité national inter-
sectoriel de l'autisme
(CNIA) continue à mener
ses activités, ce qui reflète
la forte volonté des diffé-
rents départements minis-
tériels de pourvoir aux
besoins des autistes.

Le nombre des per-
sonnes autistes suivis
entre 2019 et 2021 dans les
différentes structures de
santé s'élève à 5557 dont
996 de sexe féminin.
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5 nouveaux cas, 4 guérisons et aucun décès 

AUTISME 
Lancement d'un site web dédié à l'autisme 

Cinq (5) nouveaux cas confirmés de 
coronavirus (Covid-19) et quatre guérisons

ont été enregistrés, alors qu'aucun décès n'a
été déploré ces dernières 24 heures en

Algérie, a indiqué, hier, le ministère de la
Santé dans un communiqué. 

Le total des cas confirmés s'élève ainsi à 265 684, celui des

décès demeure inchangé, soit 6 874 cas, alors que le nombre
de patients guéris est passé à 178 300 cas.

Par ailleurs, 6 patients sont actuellement en soins inten-
sifs, précise la même source, ajoutant que 40 wilayas n'ont
enregistré aucun cas, alors que 5 autres ont enregistré de 
1 à 9 cas. Le ministère de la Santé rappelle, par la même
occasion, que la situation épidémiologique actuelle 
exigeait de tout citoyen vigilance et respect des règles 
d'hygiène et de distanciation physique, tout en insistant
sur le port du masque.

MÉDICAMENTS GÉNÉRIQUES 
Les études 
de bioéquivalence, 
une alternative 
pour garantir 
des médicaments 
de qualité 

Le ministre de l'Industrie pharmaceutique,
Abderrahmane Lotfi Djamel Benbahmed, a mis
en avant, jeudi à Alger, l'importance des études
et essais de bioéquivalence sur les médicaments
génériques pour assurer de médicaments
locaux efficaces, équivalents aux médicaments
référentiels internationaux, mais à moindre
coût, en sus de contribuer à la promotion de l'ex-
portation.

Intervenant à l'ouverture d'une journée
d'études organisée à la faculté de pharmacie
sous le thème "Essais de bioéquivalence: enjeux
et défis stratégiques", M. Benbahmed a relevé
"l'importance des études de bioéquivalence dans
le système de qualité des médicaments géné-
riques", arguant que ces études permettent
d'évaluer l'efficacité et la qualité des médica-
ments et partant de renforcer les innovations
thérapeutiques et d'analyser les aspects straté-
giques, les défis et enjeux de ce type d'études en
Algérie.

A cet effet, le ministre a souligné le rôle des
médicaments génériques favorisant l'orienta-
tion des investisseurs vers la production locale
des produits à forte v aleur ajoutée, représentant
ainsi une alternative directe à l'importation et
un outil élémentaire de nature à faciliter l'accès
aux médicaments.

Le ministre a rappelé, dans ce sens, les pro-
jets lancés par le groupe public "Saïdal", notam-
ment la réalisation d'un nouveau Centre de
bioéquivalence à Hussein Dey (Alger) doté de
moyens technologiques modernes et bénéfi-
ciant d'une assistance technique spécialisée et
durable de la part du ministère et de l'Agence
nationale des produits pharmaceutiques
(ANPP).

Il a ajouté qu'il sera procédé au parachève-
ment des procédures de création d'un système
de qualité, en prévision du lancement du pre-
mier champ expérimental dans le cadre du dos-
sier agrément susceptible de favoriser l'élabora-
tion d'études de bioéquivalence des médica-
ments de Saïdal, des producteurs locaux et des
multinationales présentes en Algérie.

Le ministre a évoqué le projet de réalisation
d'un Centre de recherches et de développement
des médicaments génériques, de la biotechnolo-
gie et la culture cellulaire au pôle pharmaceu-
tique de la nouvelle ville de Sidi Abdallah.

M. Benbahmed a mis en avant l'aspect régle-
mentaire relatif à réalisation d'études de bioé-
quivalence dans le cadre du décret exécutif 20-
272 du 29 septembre 2020 portant organisation
de l'administration centrale du min istère de
l'industrie pharmaceutique en vertu duquel le
secteur a été chargé de l'examen des dossiers de
demande de réalisation d'études de la bioéqui-
valence et de l'élaboration des autorisations y
afférent ainsi que le suivi de leur mise en œuvre.

Selon le ministre, le concept de la bioéquiva-
lence a été introduit dans les textes d'application
relatifs aux modalités d'enregistrement des pro-
duits pharmaceutiques, stipulant l'obligation de
présenter l'étude de la bioéquivalence et de tous
les essais sur la bioéquivalence thérapeutique
pour certains médicaments génériques et bio-
thérapeutiques similaires.

A ce propos, le ministre a appelé les acteurs
du secteur à consentir davantage d'efforts pour
augmenter la production et la rentabilité en la
matière tout en œuvrant à aplanir les difficultés
et à faire face à la concurrence mondiale.

Selon les explications présentées lors de cette
journée d'étude, la bioéquivalence et l'équiva-
lence pharmaceutique constituent, en termes de
composition qualitative et quantitative du prin-
cipe actif, une "preuve" quant à l'équivalence des
produits génériques avec leurs produits de réfé-
rence, ce qui garantit au patient algérien des
médicaments locaux efficaces et sûrs à l'image
des produits de référence internationaux".

Le ministère de l'industrie pharmaceutique a
accordé une importance majeure à ces études à
travers la mise en place des règlements devant
assurer la conformité des investissements des
producteurs locaux de médicaments (non
exemptés) en vue d'élargir le champ de produc-
tion notamment vers les produits de grande
valeur ajoutée.

Le Conseil national des droits de
l'Homme (CNDH) a appelé à la coor-
dination et à l'interaction avec les
différents partenaires pour la
concrétisation des efforts de l'Etat en
matière de prise en charge du dos-
sier de l'autisme.

A l'occasion de la journée mon-
diale de la sensibilisation à l'autisme,
coïncidant au 2 avril de chaque
année, le CNDH a relevé, dans un
communiqué, "l'importance de four-
nir le dépistage précoce et une prise
en charge éducative aux autistes à
même de leur permettre de vivre de
manière indépendante et de leur

garantir une vie digne et une pleine
participation sociale". 

Il a appelé, en outre, à "la coordi-
nation et l'interaction avec les diffé-
rents acteurs pour la concrétisation
des efforts de l'Etat dans ce domaine,
notamment en ce qui concerne les
décisions du Conseil des ministres,
tenu le 18 avril 2021, relatives à la
prise en charge du dossier sur l'au-
tisme et son traitement sous ses dif-
férentes formes".

Le Conseil a mis l'accent égale-
ment sur "l'impérative mise en
œuvre des résultats de la réunion du
Gouvernement, tenue le 19 mai 2021,

concernant le dossier sur l'a utisme
et la concertation avec les experts, la
communauté scientifique et la
société civile activant dans ce
domaine, en sus du renforcement de
la coopération entre les différents
secteurs concernés, rappelant l'im-
pératif pour tous les acteurs et les
parties concernées d'un engagement
vis-à-vis de cette frange en vue de la
protection et de la promotion de ses
droits et une 
participation efficace au règlement
des problèmes auxquelles elle fait
face, notamment en ce qui concerne
l'enseignement".

CNDH : concrétiser les efforts de l'Etat pour 
prendre en charge le dossier de l'autisme 

CONSTANTINE 
Des produits alimentaires sans gluten 
au profit des malades cœliaques 

Des produits alimen-
taires sans gluten destinés
aux malades cœliaques ont
été distribués jeudi à
Constantine par l’associa-
tion locale "Sounboula".

100 couffins contenant
des produits de base sans
gluten, farine de maïs, riz,
frik, couscous, nougat,
semoule et pâtes ont été dis-
tribués, pour "aider les
malades cœliaques à enta-
mer le mois de Ramadhan
dans les meilleures condi-
tions", a précisé à l’APS la
présidente de l’association,
Salima Kassama, lors de la
remise des couffins aux
bénéficiaires, à la maison de
jeunes Ahmed Saâdi. Elle a

précisé que la majorité des
produits a été acquise par
l’association et d’autres ont
été offerts par une entre-
prise versée dans les ali-
ments sans gluten, ajoutant
que l’initiative se veut "une
action de solidarité" envers
les personnes intolérantes
au gluten, dont certains
éprouvent beaucoup plus de
difficultés, financière entre
autres, à s’en approvision-
ner. Affirmant que la mala-
die cœliaque est une patho-
logie génétique auto-
immune et chronique dont
le seul traitement demeure
un régime sans gluten, la
présidente de l’association
Sounboula, pharma cienne

de formation, a relevé que la
"compétitivité entre les pro-
ducteurs des denrées sans
gluten a permis de voir sur
le marché des produits de
meilleure qualité".

Elle a néanmoins relevé
que par moments des "rup-
tures de ces produits sont
signalées", tandis que ceux
de l’importation sont
"excessivement chers".
Créée en 2016, l’association
Sounboula des malades
cœliaques qui compte entre
autres, des spécialistes en
gastro-entérologie et des
pédiatres, œuvre à informer
et orienter les personnes
intolérantes au gluten sur
leur pathologie et l’hygiène

de vie à adopter pour mieux
vivre avec cette maladie.

Plusieurs journées
d’études ont été également
organisées au profit des
malades cœliaques pour
répondre à leurs questions
et préoccupations, s’agis-
sant de vivre avec cette
pathologie au quotidien, a-
t-on détaillé.

Des journées d’informa-
tion ont été consacrées, par
ailleurs, pour les praticiens,
invités à se familiariser et
interagir avec la maladie et
ses répercussions pour
mieux prendre en charge
adéquatement les malades
cœliaques.

APS
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P A N D E M I E  D E  C O R O N A V I R U S
Le dernier bilan des cas confirmés 

dans le monde  
Voici le dernier bilan des cas confir-

més de COVID-19 dans les pays les plus
touchés du monde, établi par le Centre
pour la science et l'ingénierie des sys-
tèmes (CSSE) de l'Université Johns
Hopkins le 2 avril à 00H00 GMT :  

Pays                Cas confirmés  
Monde               489.206.989  
Etats-Unis             80.137.716  
Inde                  43.025.775  
Brésil                 29.951.670  
France                25.952.226  
Allemagne             21.454.400  
Royaume-Uni        21.379.531  
Russie                17.601.907  
Turquie               14.873.927  
Italie                 14.719.394.

CHINE 
Mise en garde contre
l’abandon de la
stratégie "tolérance
zéro" face au Covid-19 

Un haut responsable chinois de la santé a
mis en garde, vendredi, contre les consé-
quences de l'abandon de la stratégie dite "tolé-
rance zéro", adoptée par la Chine face à la pan-
démie de Covid-19.

Si la Chine renonce à cette stratégie et
repose entièrement sur le traitement des
symptômes, le système médical du pays risque-
rait d'être débordé, a dit Ma Xiaowei, directeur
de la Commission nationale de la santé.

La stratégie "tolérance zéro" ne cherche pas
à atteindre zéro infection, mais elle appelle
plutôt à des mesures robustes pour éradiquer
les infections dès leur détection, a-t-il dit, rele-
vant que cette stratégie permet de contrôler la
résurgence notable des cas.

Depuis l’apparition du virus à Wuhan, en
décembre 2019, la Chine vit dans une véritable
bulle sanitaire.

Les frontières sont fermées depuis plus de
deux ans et des mesures de contrôle des plus
strictes sont mises en œuvre à travers le terri-
toire. Les autorités locales sont appelées à réa-
gir avec célérité et efficacité à chaque nouveau
cas de contamination, sous peine de faire l’ob-
jet de sanctions.

Cette approche a permis à la Chine de pré-
senter un bilan unique sur le plan sanitaire
avec moins de 5.000 décès.

La Chine poursuit la mise en œuvre de cette
politique sous la supervision directe des plus
hautes autorités du pays.

Le souci de protéger les vies humaines et de
donner toutes ses chances à l’économie de
poursuivre sa croissance guide les efforts des
autorités chinoises face à la pandémie.

"Nous devons toujours mettre au premier
plan les gens et leur vie, nous en tenir (...) à
cette politique du zéro-Covid, et enrayer au
plus vite la propagation de l’épidémie ", avait
dit le Président chinois Xi Jinping suite à la
nouvelle envolée des infections dans le pays.

Vendredi, la commission nationale de la
santé a indiqué que la Chine a comptabilisé
jeudi 1.787 nouvelles infections locales.

Parmi ces nouvelles contaminations, 1.363
ont été signalées dans le Jilin, une province au
nord-est du pays, 358 à Shanghai, 16 dans le
Heilongjiang, 10 dans le Zhejiang et neuf dans
le Jiangsu.

CORÉE DU SUD 
Les mesures de
contrôle assouplies 

Le gouvernement sud-coréen a annoncé
vendredi sa décision d’assouplir les mesures de
contrôle mises en œuvre pour freiner la propa-
gation du Covid-19 dans le pays.

Ainsi, le gouvernement a décidé de relever la
limite des rassemblements privés à 10 per-
sonnes et d'assouplir le couvre-feu imposé aux
restaurants et aux cafés jusqu'à minuit, a indi-
qué le Premier ministre Kim Boo-kyum.

Les nouvelles règles de distanciation sociale
entreront en vigueur à partir de lundi pendant
deux semaines.

Si la situation reste stable au cours de cette
période, le gouvernement "réorganisera auda-
cieusement" les règles de distanciation sociale,
a dit Kim, évoquant la possibilité de suppres-
sion complète de toutes les restrictions.

La décision d'assouplir les mesures de
contrôle intervient suite à la baisse des infec-
tions dans le pays.

Le nombre de contaminations quotidiennes
avait atteint jusqu'à 621.197 cas le 17 mars der-
nier.

Le pays a signalé, vendredi, 280.273 nou-
velles infections, selon les données publiées
par l’Agence coréenne de contrôle et de pré-
vention des maladies.

Le pays a également enregistré 360 nou-
veaux décès liés au Covid-19, portant le nombre
de morts à 16.590 depuis le début de la pandé-
mie.

APS

Le nombre de personnes infectées
par le Covid-19 au Royaume-Uni a
atteint un record selon des estima-
tions publiées vendredi, jour où
prend fin la gratuité des tests dans le
cadre de sa stratégie pour vivre avec
la pandémie.

Sur la base d'un échantillon
représentatif de la population, le
Bureau national des statistiques
(ONS) estime que 4,9 millions de
personnes étaient atteintes par le
virus la semaine dernière contre 4,3
millions la première semaine de
l'année, qui constituait le précédent
record dans le pays de 67 millions
d'habitants.

Quelque 700.000 personnes sup-
plémentaires sont infectées par rap-
port à la semaine précédente, selon
cette étude, jugée plus fiable que les
statistiques quotidiennes qui dépen-

dent de la volonté ou non des
malades de se faire tester et de com-
muniquer le résultat aux autorités.

L'ONS estime qu'une personne
sur 13 était atteinte par le virus en
Angleterre. La proportion monte à 1
sur 12 en Ecosse, tandis que le rap-
port est de 1 sur 14 au pays de Galles
et 1 sur 15 en Irlande du Nord.

Les hospitalisations ont elles
aussi augmenté par rapport à la
semaine dernière, notamment chez
les p lus de 45 ans. La hausse actuelle
est attribuée à la propagation du
sous-variant Omicron BA.2. Le
Royaume-Uni figure parmi les pays
européens qui aux yeux de
l'Organisation mondiale de la santé
(OMS) ont levé "trop brutalement"
leurs mesures pour lutter contre la
propagation du virus. L'Ecosse
deviendra le 18 avril la dernière

nation britannique à mettre fin à
l'obligation du port du masque.

Contrairement à la dernière
vague de décembre, les autorités ne
montrent aucune volonté de revenir
à des restrictions, la flambée
actuelle se déroulant dans une rela-
tive indifférence alors que l'actualité
est dominée par la chute du pouvoir
d'achat et la guerre en Ukraine.

Depuis vendredi, sauf quelques
exceptions, les Anglais doivent payer
pour obtenir des tests de dépistage,
qui étaient jusque-là disponibles
gratuitement en pharmacies ou en
les commandant auprès du service
de santé.

Depuis le début de la pandémie, le
Royaume-Uni, figurant parmi les
pays les plus durement touchés, a
enregistré plus de 165.300 morts du
coronavirus.

ITALIE 
Fin de l'état d'urgence sanitaire  

L'état d'urgence sanitaire, mis en place dans le cadre
de la lutte contre la pandémie du Covid-19, a pris fin ven-
dredi en Italie, rapporte l'agence de presse italienne
(ANSA).

L'Italie se dirige vers un retour progressif à la "norma-
lité" en gardant la prudence, a souligné l'agence, faisant
savoir que le décret de loi de cessation de l'Etat d'urgence
sanitaire stipule la fin du système des zones de couleurs,
la fin progressive de l’obligation du pass vaccinal et de la
suppression des quarantaines de précaution.

Dans ce sens, l'obligation du pass vaccinal renforcé
pour l'accès aux lieux de travail pour les employés de
plus de 50 ans prendra fin à partir du 1er avril, a indiqué
l'ANSA, ajoutant qu'à partir du 30 avril, il ne sera plus
obligatoire de présenter le pass vaccinal pour l'utilisation

des transports publics locaux et pour accéder aux institu-
tions publiques, magasins, banques ou bureaux de poste.

Le pass sanitaire renforcé restera, tout de même, obli-
gatoire pour accéder aux spectacles ouverts ainsi qu'aux
manifestations et compétitions sportives, qui se dérou-
lent en salle.

Par ailleurs, l’obligation vaccinal sera encore requise
jusqu’au 15 juin prochain pour le personnel scolaire et
pour le personnel du secteur de la défense, de la sécurité
et du secours public.

La vaccination demeure également obligatoire pour
les plus de 50 ans jusqu'au 15 juin, sous peine d’une
amende de 100 euros pour les contrevenants et jusqu'au
31 décembre exclusivement pour le personnel du secteur
de la santé, a conclu l'agence.

GRANDE BRETAGNE 
Le Royaume-Uni enregistre un nombre record 

de malades du Covid-19 

ETATS-UNIS  
Deux ans après le début de la pandémie, 

le personnel de santé américain continue 
de souffrir 

La pandémie de COVID-19 a fait
payer un lourd tribut au personnel
de santé américain au cours des deux
dernières années et l'a plongé dans la
peur, le stress, l'épuisement et la
fatigue, selon le journal américain
The Hill.

Rien qu'en 2020, les maladies et
les blessures ont augmenté de 40 %
dans les secteurs des soins de santé
et de l'assistance sociale, soit plus
que dans tout autre secteur de l'in-
dustrie privée, avec en tête les pro-
fessions infirmières, selon un article
publié par The Hill sur son site web.

"Près d'un professionnel de la
santé sur cinq a abandonné sa pra-

tique, tandis que beaucoup d'autres
ont envisagé de partir", indique l'ar-
ticle, notant que "l'Amérique est dés-
ormais confrontée à une pénurie
d'infirmières, présente depuis long-
temps mais poussée à son paroxysme
par la pandémie".

Pendant ce temps, "dans un envi-
ronnement politique difficile où les
débats sur l'utilité des vaccins et des
masques n'en finissaient pas", les
professionnels de la santé améri-
cains ont continué à travailler
comme ils l'ont toujours fait, selon
l'article.

Les professionnels de la santé
sont confrontés à la dépression, à

l'anxiété et au stress post-trauma-
tique.

D'autres subissent un préjudice
moral, c'est-à-dire le sentiment
qu'ils ne peuvent pas remplir leur
obligation morale de fournir des
soins de haute qualité en raison de
diverses limitations, indique l'arti-
cle.

"A un moment où tant de per-
sonnes étaient déjà en difficulté, les
licenciements ont éliminé les
moyens de subsistance de 12 % des
professionnels de la santé, et ceux
qui restent sont contraints de travail-
ler plus dur, de faire plus avec moins
de soutien", ajoute l'article.
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DORMIR ET RESTER ASSIS TROP
LONGTEMPS NUIT À LA SANTÉ

SÉDENTARITÉ : ET SI ON COMMENÇAIT
PAR NE PLUS RESTER ASSIS ?

TRAVAILLER DEBOUT SERAIT
MEILLEUR POUR LA SANTÉ

De longues nuits et des journées restées assis doivent absolument être compensées par de l'activité physique ré-
gulière et une consommation modérée d'alcool pour éviter le risque de mort prématurée.

Dormir excessivement et rester trop
longtemps en position assise est encore
plus risqué pour la santé si les individus ne
pratiquent pas régulièrement de l'exer-
cice. Avec ces comportements, se crée
alors un «effet compte triple» qui rend la
personne quatre fois plus susceptible de
mourir prématurément qu'une personne
n'ayant pas ces comportements, selon les
conclusions de l'étude publiée dans la
revue médicale Plos One

Les chercheurs du le Sax Institute, en
Australie ont analysé les données médi-
cales et les comportements de plus de 230
000 Australiens de l'enquête «45 and Up»,
l'étude la plus grande réalisée en Australie
sur la santé de la population du pays au fur
et à mesure qu'elle vieillit. 

Plusieurs types de
comportements à risque

Il existe un autre type de comportement
à risque : le mélange de tabagisme, d'une
consommation élevée d'alcool et de
manque de sommeil (moins de 7 heures
par nuit) . Cela augmente également le
risque de décès prématuré d'un facteur 4.

D'autres combinaisons se sont mon-
trées aussi dangereuses :

Être inactif physiquement + dormir
trop

Être inactif physiquement + s'asseoir
trop longtemps

Fumer + consommer beaucoup d'alcool
«La morale à retenir de ces recherches,

pour les médecins, les responsables de la
santé et les chercheurs, est que si nous
voulons concevoir des programmes de
santé publique, capables de réduire le coût
énorme des maladies liées au style de vie,
nous devons nous concentrer sur la façon
dont ces facteurs de risque fonctionnent
ensemble, plutôt que de les prendre isolé-
ment», explique le professeur Adrian Bau-
man, co-auteur de cette étude.

La sédentarité, un problème
de santé publique

Pour garder la forme et préserver sa
santé, l'Organisation Mondiale de la Santé
(OMS) recommande de faire 10 000 pas par
jour. Les bienfaits de l'activité physique sont
en effet scientifiquement démontrés. La pra-
tique régulière d'un sport permet de dimi-
nuer jusqu'à 39 % le risque de développer un
cancer du sein, de 26 % le risque de dévelop-
per un cancer colorectal, de 25 % le risque
d'être victime d'une attaque cérébrale et de

34 % le risque de diabète. La sédentarité est
aujourd'hui le 4ème facteur de risque de

mortalité dans le monde après l'hyperten-
sion artérielle, le tabagisme et le diabète.

Pour limiter la sédentarité, il serait
plus facile de réduire le temps passé
assis que mettre les gens au sport, selon
les résultats d'une étude publiée dans la
revue médicale Health Psychology Re-
view.

Il semblerait aussi efficace d'éduquer
la population quant aux bienfaits pour la
santé de réduire le temps passé assis que
de les inciter à pratiquer une activité
physique.

Les gens passent trop de temps assis
et cette augmentation de la sédentarité
inquiètent les pouvoirs publics, car pour
garder la forme et préserver sa santé,
l'Organisation Mondiale de la Santé
(OMS) recommande de faire 10 000 pas
par jour. Les bienfaits de l'activité phy-
sique sont en effet scientifiquement dé-
montrés. La pratique régulière d'un
sport permet de diminuer jusqu'à 39 %
le risque de développer un cancer du
sein, de 26 % le risque de développer un
cancer colorectal, de 25 % le risque d'être
victime d'une attaque cérébrale et de 34

% le risque de diabète. La sédentarité est
aujourd'hui le 4ème facteur de risque de
mortalité dans le monde après l'hyper-
tension artérielle, le tabagisme et le dia-
bète. Pour comprendre quelles étaient

les meilleures méthodes pour mettre les
gens en mouvement, les chercheurs du
King's College de Londres (Royaume-
Uni) ont analysé 38 études portant sur
différentes interventions pour encoura-

ger la population à passer moins de
temps assise.

Les scientifiques ont relevé 23 inter-
ventions prometteuses dont, l'utilisation
de postes qui permettent de travailler
debout, la mise en place de «signaux»
pour rappeler que le moment est venu
de se lever, l'établissement d'objectifs
personnels ou encore l'enregistrement
du temps passé assis.

Une mesure insolite
Les chercheurs de l'Université de

l'Université de l'Iowa (Etats-Unis) ont
proposé une mesure insolite. Installer
des bureaux à pédales pour lutter contre
l'inactivité au bureau. Leur étude pu-
bliée dans la revue médicale American
Journal of Preventive Medicine avait dé-
voilé que les participants avaient pédalé
50 minutes par jour et que ce dispositif
permettait une meilleure assiduité des
salariés à leur poste de travail, et une
perte de poids. Une expérience béné-
fique pour tous !

Les employés de bureau passent jusqu'à
75% de leur temps assis, dont la moitié est ac-
cumulée lors de longues périodes consécu-
tives. Or, douleurs au dos, dégénérescence
musculaire, maladies cardiaques, diabète,
cancer du côlon et même décès prématuré
sont les risques dus à la sédentarité. Pour évi-
ter de ce type de problèmes, les employés qui
restent assis devant leur écran toute la jour-
née devraient se lever régulièrement pour
passer deux heures debout. Ces recommanda-
tions ont été élaborées par un comité d'experts
à la demande de l'agence publique Public
Health England et confirment les conclusions
d'un grand nombre d'études qui incriminent
la sédentarité.

Des observations
déjà observées

Ces conclusions confirment une précé-
dente étude britannique qui révélait que res-
ter assis trop longtemps était mauvais pour la
santé et que les travailleurs devaient opter
pour la position debout pour produire une ac-
tivité musculaire quotidienne. «Se tenir de-
bout permet donc de brûler 750 calories
supplémentaires par jour, donc de consom-
mer 30 000 calories de plus par an. En effet,
les personnes qui travaillent debout pendant
trois heures ont des fréquences cardiaques
plus élevées, supérieures de 10 battements par
minute. Elles dépensent donc 0,7 calories de
plus. Soit 50 calories par heures « expliquait le
docteur John Buckley de l'Université de Ches-
ter.

La sédentarité nuit à la santé
Pour l'Organisation mondiale de la santé

(OMS), la sédentarité serait la 10e cause de mor-
talité dans le monde et le 4ème facteur de
risque de mortalité dans le monde après l'hy-
pertension artérielle, le tabagisme et le diabète.
Pour garder la forme et préserver sa santé, l'Or-
ganisation recommande de faire 10 000 pas par
jour et de pratiquer chaque semaine 150 mi-
nutes d'activité d'intensité modérée ou 75 mi-
nutes d'activité vigoureuse. Les bienfaits de
l'activité physique sont en effet scientifique-

ment démontrés. La pratique d'un sport régu-
lière permet de diminuer jusqu'à 39 % le risque
de développer un cancer du sein, de 26 % le

risque de développer un cancer colorectal, de
25% le risque d'être victime d'une attaque céré-
brale et de 34 % le risque de diabète.

La sédentarité augmente le
risque de handicap chez les per-
sonnes de plus de 60 ans selon
une étude scientifique améri-
caine.

Si l'activité physique est béné-
fique pour la santé de tous, elle
permettrait d'éviter les risques
de handicap chez les seniors
selon les résultats d'une étude de
la Northwestern University, pu-
bliée dans le Journal of Physical
Activity & Health.

Les chercheurs ont suivi et
analysé l'état de santé de 2 300
sexagénaires. Les volontaires ont
porté des capteurs pendant une
semaine au cours de cette étude
qui a duré trois ans. Cet accéléro-
mètre a permis de mesurer le
temps passé assis et en mouve-
ment. Pour cette étude, le handi-
cap a été défini comme une
limitation dans la capacité à ef-
fectuer des gestes du quotidien :
manger, s'habiller, se laver, en-

trer et sortir du lit, traverser une
pièce.

Rester 12 heures assis aug-
mente de 6% le risque d'être han-
dicapé Pour mettre en avant
l'impact de la sédentarité sur la
santé des personnes, les auteurs
de la recherche citent l'exemple
de deux femmes de 65 ans avec le
même profil de santé.

« Si une est sédentaire douze
heures par jour, elle a un risque
de 6% de devenir handicapée.
Pour celle qui reste assise treize
heures par jour, ses chances
d'être handicapée sont de 9% «
explique le Dr Dorothy Dunlop
professeur de médecine coau-
teur de l'enquête.

Les résultats de cette étude ré-
vèlent aussi « que les personnes
âgées doivent réduire le temps
passé assis, que ce soit devant la
télévision ou l'ordinateur «. Selon
le Dr Dorothy Dunlop «si ces per-
sonnes passaient moins de trois

heures par jour assises, elles ga-
gneraient en moyenne deux ans
d'espérance de vie».

Pour l'Organisation mondiale
de la santé (OMS), la sédentarité
serait la 10e cause de mortalité
dans le monde. 15 602 777 fran-
çais ont plus de 60 ans et cette
population âgée se divise au-
jourd'hui en 3 groupes: des per-
sonnes en bonne santé ou «

robustes «, des individus fragiles,
et personnes dépendantes. Mau-
vaise nouvelle, d'après un son-
dage réalisé pour la Fédération
des Prestataires de santé à domi-
cile, 42 % des 60 ans et plus ne
pratiquent aucun sport réguliè-
rement et un tiers d'entre eux dé-
clarent à peine consacrer 5
heures à une activité sportive par
semaine.

Rester assis trop longtemps serait mau-
vais pour la santé du foie, selon les résul-
tats d'une étude publiée dans la revue
médicale Journal of Hepatology.
Les études s'accordent à rappeler que la
sédentarité nuit à la santé. Cette nouvelle
enquête nous dévoile que rester trop
longtemps assis provoquerait des hépa-
tites.
Les chercheurs de l'Université de Newcas-
tle (Angleterre) ont réalisé une étude
avec 140 000 Coréens et Coréennes pour
analyser l'impact de la sédentarité sur le
foie.
Les résultats de l'étude révèlent que la

station assise prolongée et un niveau trop
faible d'activité physique étaient associés
à l'augmentation de cas d'hépatites et
que le lien entre mode de vie sédentaire
et hépatite ne se limitait pas aux per-
sonnes en surpoids et obèses: certains
participants souffraient de cette infec-
tion alors qu'ils affichaient un IMC de 23
ou moins.
«Les données du professeur Ryu [auteur
de l'étude] et de ses collègues viennent
s'ajouter à la liste de preuves tangibles et
alarmantes qui montrent que le fait de
trop rester assis et de ne pas assez se dé-
placer a des conséquences négatives im-

portantes sur la santé cardio-métabo-
lique», explique le professeur Michael
Trenell. «Le message est clair, nos
chaises nous tuent lentement mais sûre-
ment, notre corps est fait pour bouger et
il n'est pas étonnant que les comporte-
ments sédentaires, caractérisés par une
faible activité musculaire, aient un im-
pact direct sur la physiologie.»
Pour lutter contre la sédentarité des sala-
riés, il faudrait installer des bureaux à pé-
dales, selon les résultats d'une étude des
chercheurs de de l'Université de ? publiés
dans la revue médicale American Journal
of Preventive Medicine.

Car, pour garder la forme et préserver sa
santé, l'Organisation Mondiale de la Santé
(OMS) recommande de faire 10 000 pas
par jour. Les bienfaits de l'activité phy-
sique sont en effet scientifiquement dé-
montrés. La pratique d'un sport régulière
permet de diminuer jusqu'à 39 % le
risque de développer un cancer du sein,
de 26 % le risque de développer un can-
cer colorectal, de 25 % le risque d'être vic-
time d'une attaque cérébrale et de 34 %
le risque de diabète. La sédentarité est
aujourd'hui le 4ème facteur de risque de
mortalité dans le monde après l'hyperten-
sion artérielle, le tabagisme et le diabète.

POUR ÊTRE EN
BONNE SANTÉ,
LEVEZ-VOUS !

Rester assis nuit à la santé. Pour
augmenter votre espérance de vie
de 2 ans, mettez-vous debout le
plus souvent possible. C’est en
tout cas la promesse de cher-
cheurs britanniques qui ont étu-
dié les effets de la sédentarité sur
la santé .
De nombreuses études affir-
maient déjà que la sédentarité
était mauvaise pour la santé. Mais
une équipe de chercheurs de
l'Université de Chester
(Royaume-Uni) a fait une expé-
rience inhabituelle pour étudier
ses véritables conséquences sur
la santé.
Le docteur John Buckley, Michael
Mosley et une équipe de cher-
cheurs de l'Université de Chester
ont demandé à 10 personnes
d’une agence immobilière de
porter un moniteur de mouve-
ment pour enregistrer leurs dé-
placements, un calculateur de
fréquences cardiaques et un mo-
niteur de glucose qui mesure le
taux de sucre dans le sang le jour
et la nuit.
Ils ont ensuite suggéré à ces bé-
névoles qui normalement travail-
lent assis de passer quelques
heures par jour debout.
Les bénévoles brûlent plus de ca-
lories et contrôlent mieux leur
taux de sucre. Lorsque nous
mangeons, le corps décompose
les aliments en glucose, qui est
ensuite transporté par le sang
dans les cellules. Si le glucose est
un carburant indispensable au
fonctionnement du corps, sa per-
sistance de niveaux élevés aug-
mente le risque de diabète et de
maladies cardiaques. 
L’étude a aussi révélé que les ni-
veaux de glucose dans le sang
sont retombés à des niveaux nor-
maux après un repas beaucoup
plus rapidement les jours où les
bénévoles se tenaient debout que
quand ils restaient assis.
Michael Mosley, directeur de
l’étude, affirme que « les avan-
tages de la station debout sur la
santé sont flagrants. En effet, les
personnes actives vivent deux ans
de plus que les sédentaires.»

Une différence significative
Le docteur Buckley insiste sur le
fait que « se tenir debout permet
donc de brûler 750 calories sup-
plémentaires par jour, donc de
consommer 30 000 calories de
plus par an. « En effet, les per-
sonnes qui travaillent debout
pendant trois heures ont des fré-
quences cardiaques plus élevées,
supérieures de 10 battements par
minute. Elles dépensent donc 0,7
calories de plus. Soit 50 calories
par heures.

Huit ans à dix ans assis
Les chercheurs ont calculé que
nous passons entre huit et dix ans
assis. La majorité des personnes
passent jusqu'à 12 heures par jour
assis dans les transports, au tra-
vail devant un ordinateur ou à la
maison à regarder la télévision, et
7 heures allongée. 
Le Dr Buckley affirme que « faire
du sport présente de nombreux
avantages pour la santé, mais que
cela ne pourra pas réparer les
dommages causés par la position
assise prolongée. Notre corps a
besoin d’être stimulé et de pro-
duire une activité musculaire
quotidienne. «
Ce pourquoi les chercheurs
concluent qu’ « il est essentiel de
se rendre plus actif quotidienne-
ment, en montant les escaliers,
en téléphonant debout, en évitant
les transports en commun pour
rester en bonne santé. «

LA SÉDENTARITÉ AUGMENTERAIT LES HÉPATITES

LA SÉDENTARITÉ AUGMENTE LE RISQUE DE HANDICAP

Pour être en meilleure santé, il sera préférable de travailler debout, selon les recommandations
de la revue médicale British Journal of Sports Medicine. Ou pour les employés sédentaires, de

passer au moins deux heures sur leurs jambes au cours de la journée.
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DORMIR ET RESTER ASSIS TROP
LONGTEMPS NUIT À LA SANTÉ

SÉDENTARITÉ : ET SI ON COMMENÇAIT
PAR NE PLUS RESTER ASSIS ?

TRAVAILLER DEBOUT SERAIT
MEILLEUR POUR LA SANTÉ

De longues nuits et des journées restées assis doivent absolument être compensées par de l'activité physique ré-
gulière et une consommation modérée d'alcool pour éviter le risque de mort prématurée.

Dormir excessivement et rester trop
longtemps en position assise est encore
plus risqué pour la santé si les individus ne
pratiquent pas régulièrement de l'exer-
cice. Avec ces comportements, se crée
alors un «effet compte triple» qui rend la
personne quatre fois plus susceptible de
mourir prématurément qu'une personne
n'ayant pas ces comportements, selon les
conclusions de l'étude publiée dans la
revue médicale Plos One

Les chercheurs du le Sax Institute, en
Australie ont analysé les données médi-
cales et les comportements de plus de 230
000 Australiens de l'enquête «45 and Up»,
l'étude la plus grande réalisée en Australie
sur la santé de la population du pays au fur
et à mesure qu'elle vieillit. 

Plusieurs types de
comportements à risque

Il existe un autre type de comportement
à risque : le mélange de tabagisme, d'une
consommation élevée d'alcool et de
manque de sommeil (moins de 7 heures
par nuit) . Cela augmente également le
risque de décès prématuré d'un facteur 4.

D'autres combinaisons se sont mon-
trées aussi dangereuses :

Être inactif physiquement + dormir
trop

Être inactif physiquement + s'asseoir
trop longtemps

Fumer + consommer beaucoup d'alcool
«La morale à retenir de ces recherches,

pour les médecins, les responsables de la
santé et les chercheurs, est que si nous
voulons concevoir des programmes de
santé publique, capables de réduire le coût
énorme des maladies liées au style de vie,
nous devons nous concentrer sur la façon
dont ces facteurs de risque fonctionnent
ensemble, plutôt que de les prendre isolé-
ment», explique le professeur Adrian Bau-
man, co-auteur de cette étude.

La sédentarité, un problème
de santé publique

Pour garder la forme et préserver sa
santé, l'Organisation Mondiale de la Santé
(OMS) recommande de faire 10 000 pas par
jour. Les bienfaits de l'activité physique sont
en effet scientifiquement démontrés. La pra-
tique régulière d'un sport permet de dimi-
nuer jusqu'à 39 % le risque de développer un
cancer du sein, de 26 % le risque de dévelop-
per un cancer colorectal, de 25 % le risque
d'être victime d'une attaque cérébrale et de

34 % le risque de diabète. La sédentarité est
aujourd'hui le 4ème facteur de risque de

mortalité dans le monde après l'hyperten-
sion artérielle, le tabagisme et le diabète.

Pour limiter la sédentarité, il serait
plus facile de réduire le temps passé
assis que mettre les gens au sport, selon
les résultats d'une étude publiée dans la
revue médicale Health Psychology Re-
view.

Il semblerait aussi efficace d'éduquer
la population quant aux bienfaits pour la
santé de réduire le temps passé assis que
de les inciter à pratiquer une activité
physique.

Les gens passent trop de temps assis
et cette augmentation de la sédentarité
inquiètent les pouvoirs publics, car pour
garder la forme et préserver sa santé,
l'Organisation Mondiale de la Santé
(OMS) recommande de faire 10 000 pas
par jour. Les bienfaits de l'activité phy-
sique sont en effet scientifiquement dé-
montrés. La pratique régulière d'un
sport permet de diminuer jusqu'à 39 %
le risque de développer un cancer du
sein, de 26 % le risque de développer un
cancer colorectal, de 25 % le risque d'être
victime d'une attaque cérébrale et de 34

% le risque de diabète. La sédentarité est
aujourd'hui le 4ème facteur de risque de
mortalité dans le monde après l'hyper-
tension artérielle, le tabagisme et le dia-
bète. Pour comprendre quelles étaient

les meilleures méthodes pour mettre les
gens en mouvement, les chercheurs du
King's College de Londres (Royaume-
Uni) ont analysé 38 études portant sur
différentes interventions pour encoura-

ger la population à passer moins de
temps assise.

Les scientifiques ont relevé 23 inter-
ventions prometteuses dont, l'utilisation
de postes qui permettent de travailler
debout, la mise en place de «signaux»
pour rappeler que le moment est venu
de se lever, l'établissement d'objectifs
personnels ou encore l'enregistrement
du temps passé assis.

Une mesure insolite
Les chercheurs de l'Université de

l'Université de l'Iowa (Etats-Unis) ont
proposé une mesure insolite. Installer
des bureaux à pédales pour lutter contre
l'inactivité au bureau. Leur étude pu-
bliée dans la revue médicale American
Journal of Preventive Medicine avait dé-
voilé que les participants avaient pédalé
50 minutes par jour et que ce dispositif
permettait une meilleure assiduité des
salariés à leur poste de travail, et une
perte de poids. Une expérience béné-
fique pour tous !

Les employés de bureau passent jusqu'à
75% de leur temps assis, dont la moitié est ac-
cumulée lors de longues périodes consécu-
tives. Or, douleurs au dos, dégénérescence
musculaire, maladies cardiaques, diabète,
cancer du côlon et même décès prématuré
sont les risques dus à la sédentarité. Pour évi-
ter de ce type de problèmes, les employés qui
restent assis devant leur écran toute la jour-
née devraient se lever régulièrement pour
passer deux heures debout. Ces recommanda-
tions ont été élaborées par un comité d'experts
à la demande de l'agence publique Public
Health England et confirment les conclusions
d'un grand nombre d'études qui incriminent
la sédentarité.

Des observations
déjà observées

Ces conclusions confirment une précé-
dente étude britannique qui révélait que res-
ter assis trop longtemps était mauvais pour la
santé et que les travailleurs devaient opter
pour la position debout pour produire une ac-
tivité musculaire quotidienne. «Se tenir de-
bout permet donc de brûler 750 calories
supplémentaires par jour, donc de consom-
mer 30 000 calories de plus par an. En effet,
les personnes qui travaillent debout pendant
trois heures ont des fréquences cardiaques
plus élevées, supérieures de 10 battements par
minute. Elles dépensent donc 0,7 calories de
plus. Soit 50 calories par heures « expliquait le
docteur John Buckley de l'Université de Ches-
ter.

La sédentarité nuit à la santé
Pour l'Organisation mondiale de la santé

(OMS), la sédentarité serait la 10e cause de mor-
talité dans le monde et le 4ème facteur de
risque de mortalité dans le monde après l'hy-
pertension artérielle, le tabagisme et le diabète.
Pour garder la forme et préserver sa santé, l'Or-
ganisation recommande de faire 10 000 pas par
jour et de pratiquer chaque semaine 150 mi-
nutes d'activité d'intensité modérée ou 75 mi-
nutes d'activité vigoureuse. Les bienfaits de
l'activité physique sont en effet scientifique-

ment démontrés. La pratique d'un sport régu-
lière permet de diminuer jusqu'à 39 % le risque
de développer un cancer du sein, de 26 % le

risque de développer un cancer colorectal, de
25% le risque d'être victime d'une attaque céré-
brale et de 34 % le risque de diabète.

La sédentarité augmente le
risque de handicap chez les per-
sonnes de plus de 60 ans selon
une étude scientifique améri-
caine.

Si l'activité physique est béné-
fique pour la santé de tous, elle
permettrait d'éviter les risques
de handicap chez les seniors
selon les résultats d'une étude de
la Northwestern University, pu-
bliée dans le Journal of Physical
Activity & Health.

Les chercheurs ont suivi et
analysé l'état de santé de 2 300
sexagénaires. Les volontaires ont
porté des capteurs pendant une
semaine au cours de cette étude
qui a duré trois ans. Cet accéléro-
mètre a permis de mesurer le
temps passé assis et en mouve-
ment. Pour cette étude, le handi-
cap a été défini comme une
limitation dans la capacité à ef-
fectuer des gestes du quotidien :
manger, s'habiller, se laver, en-

trer et sortir du lit, traverser une
pièce.

Rester 12 heures assis aug-
mente de 6% le risque d'être han-
dicapé Pour mettre en avant
l'impact de la sédentarité sur la
santé des personnes, les auteurs
de la recherche citent l'exemple
de deux femmes de 65 ans avec le
même profil de santé.

« Si une est sédentaire douze
heures par jour, elle a un risque
de 6% de devenir handicapée.
Pour celle qui reste assise treize
heures par jour, ses chances
d'être handicapée sont de 9% «
explique le Dr Dorothy Dunlop
professeur de médecine coau-
teur de l'enquête.

Les résultats de cette étude ré-
vèlent aussi « que les personnes
âgées doivent réduire le temps
passé assis, que ce soit devant la
télévision ou l'ordinateur «. Selon
le Dr Dorothy Dunlop «si ces per-
sonnes passaient moins de trois

heures par jour assises, elles ga-
gneraient en moyenne deux ans
d'espérance de vie».

Pour l'Organisation mondiale
de la santé (OMS), la sédentarité
serait la 10e cause de mortalité
dans le monde. 15 602 777 fran-
çais ont plus de 60 ans et cette
population âgée se divise au-
jourd'hui en 3 groupes: des per-
sonnes en bonne santé ou «

robustes «, des individus fragiles,
et personnes dépendantes. Mau-
vaise nouvelle, d'après un son-
dage réalisé pour la Fédération
des Prestataires de santé à domi-
cile, 42 % des 60 ans et plus ne
pratiquent aucun sport réguliè-
rement et un tiers d'entre eux dé-
clarent à peine consacrer 5
heures à une activité sportive par
semaine.

Rester assis trop longtemps serait mau-
vais pour la santé du foie, selon les résul-
tats d'une étude publiée dans la revue
médicale Journal of Hepatology.
Les études s'accordent à rappeler que la
sédentarité nuit à la santé. Cette nouvelle
enquête nous dévoile que rester trop
longtemps assis provoquerait des hépa-
tites.
Les chercheurs de l'Université de Newcas-
tle (Angleterre) ont réalisé une étude
avec 140 000 Coréens et Coréennes pour
analyser l'impact de la sédentarité sur le
foie.
Les résultats de l'étude révèlent que la

station assise prolongée et un niveau trop
faible d'activité physique étaient associés
à l'augmentation de cas d'hépatites et
que le lien entre mode de vie sédentaire
et hépatite ne se limitait pas aux per-
sonnes en surpoids et obèses: certains
participants souffraient de cette infec-
tion alors qu'ils affichaient un IMC de 23
ou moins.
«Les données du professeur Ryu [auteur
de l'étude] et de ses collègues viennent
s'ajouter à la liste de preuves tangibles et
alarmantes qui montrent que le fait de
trop rester assis et de ne pas assez se dé-
placer a des conséquences négatives im-

portantes sur la santé cardio-métabo-
lique», explique le professeur Michael
Trenell. «Le message est clair, nos
chaises nous tuent lentement mais sûre-
ment, notre corps est fait pour bouger et
il n'est pas étonnant que les comporte-
ments sédentaires, caractérisés par une
faible activité musculaire, aient un im-
pact direct sur la physiologie.»
Pour lutter contre la sédentarité des sala-
riés, il faudrait installer des bureaux à pé-
dales, selon les résultats d'une étude des
chercheurs de de l'Université de ? publiés
dans la revue médicale American Journal
of Preventive Medicine.

Car, pour garder la forme et préserver sa
santé, l'Organisation Mondiale de la Santé
(OMS) recommande de faire 10 000 pas
par jour. Les bienfaits de l'activité phy-
sique sont en effet scientifiquement dé-
montrés. La pratique d'un sport régulière
permet de diminuer jusqu'à 39 % le
risque de développer un cancer du sein,
de 26 % le risque de développer un can-
cer colorectal, de 25 % le risque d'être vic-
time d'une attaque cérébrale et de 34 %
le risque de diabète. La sédentarité est
aujourd'hui le 4ème facteur de risque de
mortalité dans le monde après l'hyperten-
sion artérielle, le tabagisme et le diabète.

POUR ÊTRE EN
BONNE SANTÉ,
LEVEZ-VOUS !

Rester assis nuit à la santé. Pour
augmenter votre espérance de vie
de 2 ans, mettez-vous debout le
plus souvent possible. C’est en
tout cas la promesse de cher-
cheurs britanniques qui ont étu-
dié les effets de la sédentarité sur
la santé .
De nombreuses études affir-
maient déjà que la sédentarité
était mauvaise pour la santé. Mais
une équipe de chercheurs de
l'Université de Chester
(Royaume-Uni) a fait une expé-
rience inhabituelle pour étudier
ses véritables conséquences sur
la santé.
Le docteur John Buckley, Michael
Mosley et une équipe de cher-
cheurs de l'Université de Chester
ont demandé à 10 personnes
d’une agence immobilière de
porter un moniteur de mouve-
ment pour enregistrer leurs dé-
placements, un calculateur de
fréquences cardiaques et un mo-
niteur de glucose qui mesure le
taux de sucre dans le sang le jour
et la nuit.
Ils ont ensuite suggéré à ces bé-
névoles qui normalement travail-
lent assis de passer quelques
heures par jour debout.
Les bénévoles brûlent plus de ca-
lories et contrôlent mieux leur
taux de sucre. Lorsque nous
mangeons, le corps décompose
les aliments en glucose, qui est
ensuite transporté par le sang
dans les cellules. Si le glucose est
un carburant indispensable au
fonctionnement du corps, sa per-
sistance de niveaux élevés aug-
mente le risque de diabète et de
maladies cardiaques. 
L’étude a aussi révélé que les ni-
veaux de glucose dans le sang
sont retombés à des niveaux nor-
maux après un repas beaucoup
plus rapidement les jours où les
bénévoles se tenaient debout que
quand ils restaient assis.
Michael Mosley, directeur de
l’étude, affirme que « les avan-
tages de la station debout sur la
santé sont flagrants. En effet, les
personnes actives vivent deux ans
de plus que les sédentaires.»

Une différence significative
Le docteur Buckley insiste sur le
fait que « se tenir debout permet
donc de brûler 750 calories sup-
plémentaires par jour, donc de
consommer 30 000 calories de
plus par an. « En effet, les per-
sonnes qui travaillent debout
pendant trois heures ont des fré-
quences cardiaques plus élevées,
supérieures de 10 battements par
minute. Elles dépensent donc 0,7
calories de plus. Soit 50 calories
par heures.

Huit ans à dix ans assis
Les chercheurs ont calculé que
nous passons entre huit et dix ans
assis. La majorité des personnes
passent jusqu'à 12 heures par jour
assis dans les transports, au tra-
vail devant un ordinateur ou à la
maison à regarder la télévision, et
7 heures allongée. 
Le Dr Buckley affirme que « faire
du sport présente de nombreux
avantages pour la santé, mais que
cela ne pourra pas réparer les
dommages causés par la position
assise prolongée. Notre corps a
besoin d’être stimulé et de pro-
duire une activité musculaire
quotidienne. «
Ce pourquoi les chercheurs
concluent qu’ « il est essentiel de
se rendre plus actif quotidienne-
ment, en montant les escaliers,
en téléphonant debout, en évitant
les transports en commun pour
rester en bonne santé. «

LA SÉDENTARITÉ AUGMENTERAIT LES HÉPATITES

LA SÉDENTARITÉ AUGMENTE LE RISQUE DE HANDICAP

Pour être en meilleure santé, il sera préférable de travailler debout, selon les recommandations
de la revue médicale British Journal of Sports Medicine. Ou pour les employés sédentaires, de

passer au moins deux heures sur leurs jambes au cours de la journée.
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MALI 
Les 24 mois fixés pour la durée de la transition 
"ne sont pas négociables" (PM)

Les vingt-quatre mois
fixés par les autorités ma-
liennes comme durée de la
transition "ne sont pas né-
gociables", a assuré vendredi
le Premier ministre Choguel
Kokalla Maïga, a rapporté
la presse locale. 

Il s'adressait à près d'un
millier de personnes réunies
place de l'Indépendance à
Bamako pour demander le
retrait du Mali de la Com-
munauté économique des
Etats de l'Afrique de l'Ouest
(CEDEAO). 

Lors de cette manifesta-
tion initiée par un collectif
réunissant des associations,
des syndicats et d'autres or-

ganisations de la société ci-
vile, une lettre ouverte
adressée au président de la
transition malienne, le co-
lonel Assimi Goïta, a été re-
mise à M. Maïga, selon la
même source. 

Pour ce collectif, il est
"inconcevable'' que le Mali
''puisse continuer à payer
pour son combat contre
l'impérialisme, le néo-co-
lonialisme français'', à tra-
vers des institutions sous-
régionales qui, malheureu-
sement, "ne répondent plus
aux normes préétablies par
les initiateurs''. Partant de
là, il souhaite "l'arrêt immé-
diat des missions de la CE-

DEAO au Mali, le retrait pur
et simple du Mali de cette
organisation, l a création
d'une monnaie nationale
symbole de souveraineté et
la fermeture puis la natio-
nalisation de toutes les en-
treprises et sociétés fran-
çaises au Mali". Lors de leur
sommet extraordinaire le
26 mars à Accra au Ghana,
les dirigeants de la CEDEAO
ont renouvelé les sanctions
prises le 9 janvier dernier
contre le Mali, exigeant des
autorités de transition un
nouveau chronogramme de
la période de transitoire
étalé sur 12 à 16 mois. Ce
que Bamako a catégorique-

ment refusé, proposant un
chronogramme incompres-
sible de 24 mois. Après le
changement anticonstitu-
tionnel du 18 août 2020, une
transition politique avait été
lancée le 15 septembre sui-
vant pour une durée initiale
de 18 mois, laquelle est ar-
rivée à échéance le 27 février
dernier. Entre temps, depuis
la "rectification'' du 24 mai
2021, les autorités de tran-
sition sont engagées dans
des négociations avec l'or-
ganisation sous-régionale,
soutenue par la commu-
nauté internationale, pour
une prolongation du délai
initial. 

BURKINA FASO 
La durée de la transition "pourrait être révisée 
si la situation sécuritaire s'améliorait" (Damiba)

La durée de trois ans de la transition
politique au Burkina Faso "pourrait
être révisée si la situation sécuritaire
s'améliorait", a déclaré vendredi soir
le président de la transition, Paul-
Henri Sandaogo Damiba, en réponse
à la Communauté économique des
Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO)
qui s'est dite préoccupée par cette du-
rée. 

Dans un message télévisé à la na-
tion, il a souligné qu'"aucune fixation
ne doit être faite sur la durée retenue

pour la transition parce qu'elle pourrait
être révisée si la situation sécuritaire
s'améliorait dans les mois à venir dans
les zones à forts défis sécuritaires". 

Le lieutenant-colonel Damiba a
rappelé que la durée de la transition
"tient compte d'une réalité qui est la
seule vraie préoccupation du peuple
Burkinabè actuellement, à savoir la
situation sécuritaire". 

Pour lui, "plus vite nous arriverons
à juguler cette situation et plus vite
nous amorcerons un retour à un ordre

constitutionnel normal". Le président
de la transition a invité les partenaires
du Burkina Faso et la communauté
internationale à accompagner et à sou-
tenir le peuple burkinabè dans sa lutte
contre le terrorisme afin que soient
réunies le plus rapidement possible
les conditions d'organisation d'élec-
tions libres, transparentes et sécuri-
sées. Il a assuré que la détermination
des autorités dans ce combat contre
l'insécurité et le terrorisme était "in-
défectible". 

La position de l'Espagne est une "soumission au
chantage pratiqué par Rabat" (association française)
L'"Association française d'amitié et

de solidarité avec les peuples d'Afrique"
a estimé que la position de l'Espagne
en faveur de l'occupation marocaine
au Sahara Occidental, n'est autre
qu'une "soumission au chantage à
l'immigration exercé par Rabat". 

L'association a déclaré dans un
communiqué que "le Maroc a toujours
utilisé la question de l'immigration
pour faire chanter les pays européens,
et en particulier pour obtenir un re-
niement du droit international pour
régler ce conflit de décolonisation ina-
chevé". 

"Ce ralliement à la posture unila-
térale que le Maroc adopte depuis plu-
sieurs décennies et qui bloque le Plan
de paix signé en 1991, n'est autre qu'une
soumission au chantage à l'immigra-

tion", a souligné l'association française. 
Elle a expliqué que "pour la

deuxième fois de son histoire, l'Es-
pagne se défausse de ses obligations
internationales à l'égard du peuple du
Sahara occidental, territoire non-au-
tonome qu'elle a colonisée pendant
91 ans, avant d'y renoncer en 1975
après avoir signé secrètement un ac-
cord qui ouvre la voie pour son i nva-
sion par le Maroc." Et d'ajouter qu'"en
2022, l'Espagne, par l'intermédiaire
du président du Parti socialiste Pedro
Sanchez, et sans consulter les com-
posantes de la coalition gouvernemen-
tale, a pris une position qui soutient
l'occupation marocaine, et la confis-
cation au peuple sahraoui de son droit
imprescriptible et inaliénable à l'au-
todétermination." A cet effet, l'Asso-

ciation française a appelé le peuple
espagnol "à contraindre le gouverne-
ment de son pays à remplir ses obli-
gations en tant que puissance admi-
nistrante de la dernière colonie
d'Afrique, et à mettre fin à une situation
de guerre qui dure depuis près de 50
ans". 

Enfin, l'"Association française d'ami-
tié et de solidarité avec les peuples
d'Afrique" a souligné que le règlement
du conflit du Sahara occidental "doit
se faire dans le respect des décisions
des Nations unies et de l'Union afri-
caine", appelant l'Union européenne
et sa commission à respecter les déci-
sions de la Cour de justice européenne
et en mettant fin aux accords écono-
miques avec le Maroc étendus au Sa-
hara Occidental occupé. 

Le président de la République arabe sahraouie démocratique (RASD), le Secrétaire
général du Front Polisario, Brahim Ghali a reçu, jeudi, une délégation du Parlement

européen qui effectue une visite aux camps des réfugiés sahraouis, indique l'Agence
de presse sahraouie (SPS).

L'audience tenue au siège
de la Présidence, s'est dé-
roulée en présence du pré-
sident du Conseil national
sahraoui (CNS), Hama Sa-
lama, du Premier ministre
sahraoui, Bouchraya Ha-
moudi Bayoune et du repré-
sentant du Front Polisario
en Europe et à l'UE, Abi
Bouchraya Bachir. 

Après avoir remercié la
délégation européenne pour
sa visite qui intervient dans
une conjoncture particu-
lière du combat du peuple
sahraoui, le président sah-
raoui a salué "le rôle impor-
tant des groupes parlemen-
taires dans la défense des

droits légitimes du peuple
sahraoui et de ses ressources
naturelles". 

Rappelant les derniers
développements de la ques-
tion sahraouie notamment
après la violation par le Ma-
roc du cessez-le-feu le 13
novembre 2020 et le retour
à la guerre, M. Ghali a évo-
qué la bataille juridique me-
née par le Polisario dans les
tribunaux européens contre
l'exploitation illégale des
ressources naturelles du Sa-
hara Occidental. 

La délégation du Parle-
ment européen était arrivée,
mardi dernier, pour une vi-
site officielle de trois jours

dans les camps des réfugiés
sahraouis où un accueil cha-
leureux lui a été réservée
dans la ville de Laâyoune. 

La délégation avait visité
nombre de structures ré-
gionales au niveau de cette
wilaya avant de s'enquérir

du fonctionnement de plu-
sieurs institutions de la Ré-
publique sahraouie dont le
Croissant rouge sahraoui
(CRS), le Comité sahraoui
des droits de l'homme et le
Musée national de la résis-
tance. 

NIGER 
Début du
rapatriement 
de milliers 
de réfugiés nigérians

Quelque 4.000 Nigérians réfugiés depuis huit ans
dans la région de Diffa dans le sud-est du Niger, après
avoir fui les exactions du groupe terroriste Boko
Haram, ont été rapatriés jeudi dans leur localité près
de la frontière avec le Niger, ont indiqué vendredi les
autorités locales. 

Les opérations de rapatriement étaient initialement
programmées en décembre 2021 et concerneront au
total 129.835 Nigérians, selon l'ONU. 

"Cette première opération de rapatriement a com-
mencé hier ( jeudi) et 500 ménages totalisant quelque
4.000 personnes, ont déjà été réinstallés dans la ville
nigériane de Malam Fatori", a précisé Laoula Hassane
Katchalla, maire de la commune de Bosso, située à 3
km de Malam Fatori sur les rives du Lac Tchad, un
des repaires de Boko Haram. 

Depuis 2014, ces réfugiés vivaient au sein de la po-
pulation de Bosso, la première ville nigérienne visée
en février 2015 par les terroristes. 

Les réfugiés, parmi lesquels des hommes, des
femmes et des enfants, ont quitté Bosso à bord de
petits véhicules et de gros camions remplis de bagages,
a souligné Laoula Hassane Katchalla. 

Ces opérations sont organisées par l'E tat fédéré
nigérian de Borno, qui a réhabilité les infrastructures
socio-économiques - eau, santé, écoles - à Malam
Fatori, a-t-il assuré en précisant que d'autres opérations
de rapatriement auront lieu ultérieurement. 

La quasi-totalité des quelque 30.000 habitants de
Malam Fatori avaient fui lorsque le groupe terroriste
s'en était emparé en novembre 2014 pour en faire un
de ses plus grands fiefs dans le nord du Nigeria. 

Selon l'ONU, la région de Diffa compte environ
300.000 réfugiés nigérians et déplacés internes ainsi
que des demandeurs d'asile. 

En juin 2021, le gouvernement nigérien a organisé
une première vague de retours volontaires de plusieurs
milliers de déplacés internes dans 19 villages où la sé-
curité a été "renforcée". 

Mais "près de 10.000 personnes" réinstallées sont
"revenues sur les sites de départ ou d'autres destina-
tions", notamment "en raison (d'une résurgence) de
l'insécurité", selon un rapport du Bureau pour la coor-
dination des affaires humanitaires (Ocha) de l'ONU à
Niamey. 

Jeudi, en visite à Abuja, le président du Niger, Mo-
hamed Bazoum, a annoncé "le démarrage d'une grande
opération militaire" de la Force multinationale mixte
(FMM, Tchad, Cameroun, Niger, Nigeria) contre les
terroristes du bassin du Lac Tchad. 

ZIMBABWE 
Chute de 40% 
des arrivées de
touristes en 2021 en
raison de la pandémie
de COVID-19 

Les arrivées touristiques au Zimbabwe ont chuté
de 40% en 2021 pour atteindre 375.799 en raison de
l'impact de la pandémie de COVID-19, a rapporté ven-
dredi la presse locale, citant haute responsable du
gouvernement. La vice-ministre de l'Environnement,
du Climat, du Tourisme et de l'Industrie hôtelière,
Barba Rwodzi, a indiqué que le nombre de visiteurs
au Zimbabwe était en baisse depuis 2019. 

"Le pays a connu un recul des arrivées touristiques
de 2.294.259 en 2019 à 630.369 en 2020. Cette tendance
négative s'est poursuivie en 2021 alors que les arrivées
ont accusé une baisse de 40% pour atteindre 375.799",
a-t-elle précisé. 

Mme Rwodzi s'exprimait au lancement du compte
satellite du tourisme (CST) du pays, qui vise à mesurer
la contribution du secteur touristique à l'économie.
D'après elle, le rapport du CST a révélé la faible consom-
mation de tourisme interne au Zimbabwe. 

"Nous sommes conscients de la faible consommation
de tourisme interne et nous devons faire plus d'efforts
pour promouvoir le développement du tourisme in-
terne", a affirmé la vice-ministre. Sel on le CST, le
secteur touristique représentait 4,25% du produit in-
térieur brut (PIB) du Zimbabwe en 2018, avec une
valeur de 1,03 milliard de dollars. En 2019, ce secteur
représentait 6,3% du PIB avec une valeur de 1,23 milliard
de dollars. Les données montrent aussi que le tourisme
regroupait environ 100.000 emplois assurés ou créés
en 2018, soit 1,56% de l'emploi national. 

APS
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PALESTINE

Trois Palestiniens tués par les forces
de l'occupation sioniste dans le nord 

de la Cisjordanie
Trois Palestiniens ont été tué samedi matin par les forces de l'occupation sioniste

dans le nord de la Cisjordanie occupée, a indiqué le mouvement de résistance
palestinien le Jihad islamique.

Les trois Palestiniens sont mem-
bres du Jihad islamique. "Nous pleu-
rons la mort de nos trois combattants
héros", a indiqué la branche armée
du mouvement de résistance, pré-
cisant que deux d'entre eux venaient
de Jénine et un de Tulkarem. "La
politique d'assassinat menée par
l'ennemi en Cisjordanie et à El-Qods
occupées ne lui fournira pas la soi-
disant sécurité (...)", a indiqué de
son côté le mouvement palestinien
Hamas qui contrôle la bande de
Ghaza depuis 15 ans. Vendredi, un
Palestinien a été tué par les forces
sionistes à El-Khalil dans le sud de
la Cisjordanie lors d'une manifes-
tation contre la colonisation dans
les Territoires palestiniens occupés.
Le même jour, le Croissant-rouge
palestinien a indiqué avoir pris en
charge 70 Palestiniens blessés dans

des affrontements avec l'armée de
l'occupation dans le secteur de Na-
plouse, dans le nord de la Cisjord

anie. Et jeudi, deux Palestiniens ont
été tués par l'armée sioniste à Jénine
(nord). 

Quinze violations sionistes contre les
journalistes palestiniens en mars dernier

Le Premier ministre pakistanais
Imran Khan a annoncé vendredi
soir que son gouvernement avait re-
mis une note de protestation offi-
cielle à l'ambassade des Etats-Unis
au Pakistan pour dénoncer "une in-
gérence dans les affaires politiques"
de son pays. Dans une interview à
une chaîne de télévision locale, M.
Khan a déclaré : "Nous avons effectué
une démarche auprès de l'ambas-
sade américaine à Islamabad et avons
demandé pourquoi ils ont commis
cette ingérence", en référence à une

note diplomatique qui contiendrait
des menaces visant le Pakistan et
un complot présumé visant à mettre
fin à son gouvernement. Plus tôt
dans la journée, le ministère pakis-
tanais des Affaires étrangères avait
déclaré que, conformément à la dé-
cision prise la veille lors de la réunion
du Comité de sécurité nationale
(NSC), les démarches nécessaires
avaient été effectuées par voie di-
plomatique. Des médias locaux, ci-
tant des sources officielles, ont rap-
porté que le ministère avait convoqué

le chargé d'affaires américain à Is-
lamabad après que le NSC eut ex-
primé ses "graves préoccupations"
au sujet de cette note diplo matique
dont M. Khan dit qu'elle contient
des "menaces sérieuses et ouvertes"
pour le pays. Cette réunion du NSC
présidée par le Premier ministre a
qualifié le langage utilisé par le di-
plomate étranger de "peu diploma-
tique" et dénoncé "une ingérence
flagrante dans les affaires inté-
rieures" du Pakistan, ce qui est inac-
ceptable en toutes circonstances.

Quinze violations sionistes contre les journalistes
palestiniens ont été enregistrées au mois de mars
dernier, selon l’agence de presse palestinienne,
Wafa. Dans son rapport mensuel sur les violations
sionistes contre les Palestiniens, l'agence de presse
a fait état de neuf journalistes blessés par balles
réelles ou en caoutchouc, tandis que six autres ont
été arrêtés. 

Selon la Commission des affaires des prisonniers
palestiniens, les forces d'occupation "ont intensifié"
les attaques contre les journalistes palestiniens et
les équipes de médias, poursuivant leur politique

visant à restreindre la liberté d'opinion et d'expres-
sion et à arrêter journalistes et  militants. L'occupant
tente également d'empêcher les journalistes de rap-
porter les faits et dévoiler les crimes en cours contre
les Palestiniens, tels que des arrestations arbitraires
répétées, des menaces et des attaques sur le terrain.
Dans son rapport mensuel publié à l'occasion de la
Journée mondiale de la liberté de la presse le 3 mai
2021, l'agence Wafa avait fait état de 25 violations
sion istes ayant ciblé des journalistes au mois d'avril
de la même année, particulièrement dans la Bande
de Ghaza et en Cisjordanie occupée. 

PAKISTAN-ETATS UNIS

Le Pakistan dénonce "une ingérence" des
Etats-Unis dans ses affaires intérieures

SRI LANKA

Déploiement de l'armée après la déclaration 
de l'état d'urgence

Des troupes armées ont
été déployées samedi au Sri
Lanka, quelques heures après
la déclaration de l'état d'ur-
gence, rapportent des médias.
Le président Gotabaya Raja-
paksa a instauré l'état d'ur-
gence vendredi, au lendemain
de la tentative de centaines
de manifestants de pénétrer
son domicile pour protester

contre les pénuries de nour-
riture, de carburant et de mé-
dicaments. Le chef de l'Etat a
justifié sa décision par la "pro-
tection de l'ordre public et le
maintien des fournitures et
des services essentiels à la vie
de la communauté". Des sol-
dats équipés d'armes auto-
matiques avaient déjà été dé-
ployés pour contrôler la foule

aux stations-service et ail-
leurs, mais ils étaient plus
nombreux samedi. "Avant
l'état d'urgence, l'armée ne
pouvait pas agir seule et devait
jouer un rôle de soutien à la
police, mais depuis vendredi,
ils sont seuls et ont plus de
pouvoirs", a expliqué un res-
ponsable de la police, cité par
des médias. Ces mesures in-

terviennent avant des mani-
festations prévues dimanche,
les militants sur les réseaux
sociaux incitant les gens à
manifester devant chez eux.
Le pays de 22 millions d'ha-
bitants subit de graves pénu-
ries de produits de première
nécessité, une inflation galo-
pante et des coupures d'élec-
tricité paralysantes.

YÉMEN

Le secrétaire général de
l'ONU salue l'accord sur
une trêve au Yémen

Le secrétaire général de l'ONU, Antonio Guterres, a salué
vendredi l'accord des parties au conflit au Yémen sur une
trêve de deux mois, qui entrera en vigueur samedi. M. Guterres
a estimé que la trêve ouvre la porte à la satisfaction des besoins
humanitaires et économiques urgents du Yémen et crée une
opportunité de relancer le processus politique du Yémen.

"Cette trêve doit être le premier pas vers la fin de la guerre
dévastatrice au Yémen", a indiqué M. Guterres. L'envoyé
spécial des Nations Unies pour le Yémen, Hans Grundberg,
vient d'annoncer cette avancée à Amman, en Jordanie. M.
Grundberg a affirmé que les parties concernées sont convenues
de mettre fin à toutes les opérations militaires offensives aé-
riennes, terrestres et maritimes à l'intérieur du Yémen et à
travers ses frontières. Elles ont également accepté que les na-
vires de ravitaillement entrent dans les ports de Hodeïdah et
que les vols commerciaux opèrent à partir de l'aéroport de
Sanaa vers des destinations prédéterminées dans la région.
Les parties concernées sont en outre convenues de se réunir
pour ouvrir les rout es de Ta'izz et d'autres gouvernorats du
Yémen, a ajouté M. Grundberg. La trêve peut être renouvelée
au-delà de la période de deux mois avec le consentement des
toutes les parties, a conclu M. Grundberg.

UKRAINE-RUSSIE

Un haut responsable
onusien à Moscou,
annonce Guterres

Le secrétaire général adjoint de l'ONU pour les Affaires hu-
manitaires, le Britannique Martin Griffiths, sera dimanche à
Moscou, a annoncé vendredi le chef des Nations unies, Antonio
Guterres. "Il sera à Moscou dimanche et après il ira à Kiev", a
déclaré à quelques journalistes le secrétaire général de l'ONU,
en rappelant qu'il lui avait donné récemment pour mission de
"rechercher un cessez-le-feu humanitaire en Ukraine". "Cela
veut dire qu'on ne renonce pas à la perspective d'arrêter les
combats" que ce soit "au Yémen, en Ukraine, partout dans le
monde", a ajouté Antonio Guterres. "Tant la Fédération de
Russie que l'Ukraine ont accepté de le recevoir (...) pour sa
mission visant à obtenir un cessez-le-feu humanitaire", a-t-il
souligné, sans autre détail.

INDE-AUSTRALIE

Accord provisoire 
de libre-échange

L'Inde et l'Australie ont signé samedi un accord de libre-échange
provisoire qui réduit les droits de douane sur des milliards de dollars
de biens. L'accord provisoire réduit les droits de douane sur plus de
85% des exportations australiennes vers l'Inde. L'accord de coopération
économique et commerciale a été signé simultanément à New Delhi et
à Canberra par le ministre indien du commerce Piyush Goyal et son
homologue australien Dan Tehan. L'Inde et l'Australie sont "des parte-
naires naturels, liés par des valeurs communes de démocratie, d'Etat
de droit et de transparence", a commenté M.Goyal. Le commerce entre
les deux pays a représenté l'équivalent de 17 milliards de dollars l'année
dernière. L'Australie a exporté de la viande de mouton, du charbon et
d'autres produits de base, l'Inde fournissant essentiellement des services.
L'Inde était le septième partenaire commercial de l'Australie en 2020,
totalisant environ 4% de ses exportations. 

BRÉSIL

Remaniement ministériel
d'ampleur, à six mois des
élections générales

Le président brésilien Jair Bolsonaro a procédé jeudi à un rema-
niement ministériel d'ampleur, qui touche près de la moitié des
portefeuilles de son gouvernement, beaucoup de ses ministres devant
se libérer pour se présenter aux élections générales d'octobre. Ce
remaniement, qui implique le départ de 10 ministres sur 23, est dû à
la loi électorale obligeant tout ministre ayant l'intention d'être
candidat à un mandat de député, sénateur ou gouverneur à quitter
ses fonctions d'ici samedi. "Ils partent la tête haute. Ils vont briguer
des mandats électoraux et doivent faire campagne dans leurs Etats",
a déclaré le président Bolsonaro lors d'une cérémonie officielle à
Brasilia. Parmi les sortants figure le ministre de la Défense, le général
Walter Braga Netto, pressenti pour être le candidat de Bolsonaro à la
vice-présidence lors du scrutin d'octobre où le président d'extrême
droite espère être réélu. Le général Braga Netto, un des hommes de
confiance de Jair Bolsonaro, a été nommé conseiller de la présidence.
Plusieurs autres ministres-clé ont quitté leur poste, dont Tereza
Cristina (Agriculture) ou Tarcisio de Freitas (Infrastructures). Tereza
Cristina, très respectée dans le milieu de l'agronégoce, moteur de
l'économie brésilienne, viserait pour sa part un siège de sénatrice
dans l'Etat du Mato Grosso du Sud.
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HONDURAS

Saisie  des biens de l'ex-président Hernandez 
en attente d'extradition

Les autorités honduriennes ont saisi vendredi des pro-
priétés, des avoirs financiers et d'autres biens appartenant à
l'ex-président Juan Orlando Hernandez, qui attend d'être
extradé aux Etats-Unis pour faire face à des accusations de
trafic de drogue, a indiqué le Parquet dans un communiqué.
Suite à une enquête sur les biens de la famille Hernandez,
les autorités "ont exécuté des opérations pour sécuriser et
saisir des actifs matériels et immatériels, des entreprises
commerciales et des produits financiers liés au noyau familial",

est-il indiqué. Le porte-parole du Parquet, Yuri Mora, a
précisé à l'AFP que 33 propriétés, huit entreprises commer-
ciales, 16 véhicules et plusieurs produits financiers avaient
été saisis. Juan Orlando Hernandez, qui a quitté ses fonctions
en janvier après huit ans au pouvoir, a été arrêté à la mi-
février au lendemain de la demande d'extradition présentée
par un tribunal fédéral de New York pour participation à une
"conspiration (qui) a transporté plus de 500 tonnes de cocaïne
aux Etats-Unis".



Quelque 1250 exposants en pro-
venance de 36 pays, dont l'Italie
comme invité d'honneur, ont pro-
posé au public pas moins de 300
000 ouvrages lors de cette édition
exceptionnelle qui marque le re-
tour du salon après une absence
de deux ans, imposée par la pan-
démie de coronavirus. 

Une participation record en-
couragée par l'initiative du prési-
dent de la République, Abdelmad-
jid Tebboune, d'exonérer tous les
participants, des frais de location
des stands, afin de permettre aux
éditeurs de relancer leur activité
après deux années des plus éprou-
vantes par les conséquences de la
pandémie. Conjuguée à une exo-
nération des droits douaniers, cette
initiative s'est traduite par un effort
des éditeurs participants pour pro-
poser des livres à des prix plus
abordables, avec des remises allant,
pour certains éditeurs, jusqu'à
40%. L'édition 20 22 du Sila aura
également connu la tenue d'une
cinquantaine de rencontres et ta-
bles-rondes en plus d'une intense
activité des éditeurs et auteurs re-
venus à la rencontre du public,

présent à ce rendez-vous littéraire
avec "plus de 1,3 million de visi-
teurs", selon le commissaire du
salon, Mohamed Iguerb. 

Au dernier jour du Sila, le Syn-
dicat national des éditeurs de livre
(Snel), avec la participation des
membres de l'Union des éditeurs
arabes, a offert "une bibliothèque
de plus de 5.000 ouvrages" au pré-
sident de la République, Abdel-
madjid Tebboune, reçue en son
nom par la ministre de la Culture
et des Arts, en reconnaissance de
son "soutien et de ses encourage-
ments aux participants". 

Présente au salon en cette der-
nière journée, la ministre de la
Culture et des Arts, Soraya Mou-
loudji, a félicité le commissariat
du Sila pour la réussite de cette
édition. 

De nombreuses rencontres en
lien avec l'histoire, inscrites dans
le cade de la 60ème commémora-
tion la fête de la Victoire, coïncidant
avec le 19 mars de chaque année,
se sont tenues pendant ce salon,
en plus de tables-rondes sur la lit-
térature, la pandémie et l'industrie
du livre. Optant pour cette même

optique, les maisons d'édition al-
gériennes ont également fait la
part belle au livre d'histoire et de
mémoire dans leurs catalogues. 

Des in stitutions et établisse-

ments culturels ont également pris
part à ce salon avec différents pro-
grammes de rencontres à l'image
du ministère des Affaires reli-
gieuses et des Wakfs, le Haut

conseil de la langue arabe, le Haut
commissariat à l'Amazighité, la Bi-
bliothèque nationale ou encore le
Centre national de recherche en
sociologie culturelle (Crasc). 

Le commissaire du 25e Salon interna-
tional du livre d'Alger, Mohamed Iguerb a
fait état, vendredi à Alger, de "plus de
1.300.000 visiteurs enregistrés jusqu'à jeudi". 

Lors d'une conférence organisée au der-
nier jour de l'événement culturel, M. Iguerb
a annoncé que "plus de 1.300.000 personnes
ont visité le Salon jusqu'à jeudi", indiquant
qu'une "grande affluence a été constatée
dès les premiers jours sur les différents pa-
villons et espaces de conférences qui ont
abrité plus de 50 activités culturelles". 

Cette édition numérisée a permis à
"100.000 personnes de différentes wilayas
et même de Tunisie de consulter le portail
virtuel du Salon et d'acquérir des livres", a-
t-il souligné, ajoutant que les réseaux so-
ciaux, particulièrement Facebook, ont connu
une grande interaction, "en transmettant
les festivités du Salon et en fournissant des
informations à la presse". 

"Les réductions sur les prix des livres
ont atteint jusqu'à jeudi entre 20% et 50%",
explique M. Iguerb qui a rappelé "la parti-
cipation de 1250 maisons d'édition, dont
266 algériennes, 324 arabes et 660 étran-
gères, représentant 36 pays du monde en-
tier". 

Et d'affi rmer que la participation de

l'Italie au SILA comme invitée d'honneur
"se veut une reconnaissance du soutien ap-
porté par ce pays à l'Algérie révolutionnaire
pour recouvrer sa souveraineté", et s'inscrit
dans le cadre "du renforcement des relations
entre les deux pays". 

Cette édition est "exceptionnelle", car
ayant été préparée dans un court laps de
temps, sachant que la préparation du Salon
prend généralement une année, a-t-il dit. 

Elle est également exceptionnelle de par
la décision du Président de la République,
M. Abdelmadjid Tebboune d'exonérer toutes
les maisons d'éditions des frais de location
des stands et des taxes (...), particulièrement
en la conjoncture financière difficile tra-
versée par ces maisons d'édition suite à la
pandémie du coronavirus, a-t-il ajouté. 

Pour ce qui est de l'éventualité de la tenue
de la 26e édition du SILA en automne pro-
chain, le commissaire a dit ne disposer
d'aucune information à ce sujet, précisant
que le commissariat n'a exclu aucune maison
d'édition lors de cette manifestation, aussi
bien d'Algérie ou de l'étranger. 

Pour sa part, la directrice de l’Institut
Culturel Italien d’Alger, Antonia Grande
considère que la participation de l'Italie en
tant qu'invitée d'honneur du 25e SILA est

"un grand honneur et témoigne de l'amitié
et du respect que nous vou ent nos amis Al-
gériens", ajoutant que cette édition "était
très attendue, après deux ans de pandémie". 

Qualifiant la participation de son pays
de "très positive", elle a fait savoir que "cer-
taines maisons d'édition italiennes connais-

saient déjà l'Algérie, alors que d'autres ont
découvert un pays très important, riche et
très vaste", citant des écrivains italiens ayant
participé à cette manifestation, à l'instar de
Bruna Bagnato. La 25e édition du Salon in-
ternational du livre d’Alger (SILA) prendra
fin vendredi soir. 
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Le 25e Salon international du livre d'Alger (Sila), principal événement de la scène culturelle algérienne, a pris fin vendredi en fin
de journée après huit jours de riches activités en lien avec la littérature et l'histoire, marqués par une affluence record du public et
du nombre d'exposants.

25e SALON INTERNATIONAL DU LIVRE D'ALGER 
Clôture après huit jours de riches activités

Plus de 1.300.000 visiteurs jusqu'à jeudi (Commissaire) 

Will Smith a décidé de
démissionner de l'Académie
des Oscars après la gifle qu'il
a assénée à l'humoriste
Chris Rock en pleine céré-
monie de remise des prix,
a-t-il annoncé dans un com-
muniqué. 

"Mes actions lors de la
cérémonie des 94e Oscars
ont été choquantes, doulou-
reuses et inexcusables", écrit
Will Smith dans ce texte cité
par différents médias spé-
cialisés à Hollywood. 

"La liste de ceux que j'ai
blessés est longue et com-
prend Chris, sa famille,
nombre de mes amis chers
et de mes proches, tous ceux
qui étaient dans le public
ou chez eux", poursuit l'ac-
teur de 53 ans. "Je démis-

sionne de mon poste de
membre de l'Académie des
arts et sciences du cinéma
et j'accepterai toutes les
conséquences que le conseil
d'administration estimera
appropriées", assure-t-il. 

C'est une plaisanterie de
Chris Rock sur les cheveux
ras de Jada Pinkett Smith,
épouse de Will Smith at-
teinte d'une maladie pro-
voquant une importante
chute de cheveux, qui avait
déclenché l'esclandre di-
manche soir. 

Will Smith était soudai-
nement monté sur scène et
avait giflé Chris Rock sous
l'oeil médusé des céléb rités
et des téléspectateurs. 

"J'ai trahi la confiance de
l'Académie. J'ai privé d'au-

tres candidats et vainqueurs
de la chance de pouvoir cé-
lébrer leur travail extraor-
dinaire. J'ai le coeur brisé",
regrette-t-il dans son texte. 

Quelques dizaines de mi-
nutes après la gifle, Will
Smith était revenu sur la
scène des Oscars pour re-
cevoir le prix du meilleur
acteur, pour son rôle dans
"La Méthode Williams". 

L'Académie des Oscars a
entamé des poursuites dis-
ciplinaires à l'encontre de
l'artiste. 

Le conseil d'administra-
tion de l'Académie a fait sa-
voir qu'il se réunirait le 18
avril pour statuer sur son
cas et décider d'éventuelles
sanctions.

APS

ETATS UNIS 
Will Smith démissionne de
l'Académie des Oscars après 
sa gifle à Chris Rock 
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CORÉE DU SUD 
Une centaine de tentatives
d'espionnage industriel 
détectées depuis cinq ans
Le Service sud-coréen de renseignement a détecté un total de 99
tentatives d'espionnage industriel au cours des cinq dernières années dans
le pays, a indiqué samedi l'agence.

es tentatives, détec-
tées durant la période al-
lant de janvier 2017 à fé-
vrier 2022, aurait coûté
environ 22.000 milliards
de wons (18 milliards de
dollars) aux entreprises
du pays, a dit l’agence. 

Elles ont concerné les
entreprises opérant no-
tamment dans les sec-
teurs des semi-conduc-
teurs, des produits élec-
triques et électroniques,
de l’automobiles, de la
construction navale, des
technologies de l'infor-
mation et des commu-
nications, a indiqué
l'agence de renseigne-
ment. 

La loi interdit aux em-

ployés sud-coréens de
changer d’emplois au
sein d’entreprises rivales
du même secteur, rap-
pelle l’agence, relevant
que les auteurs de ces
tentatives ont contourné
cette règle. 

L’agence a créé un
nouveau bureau chargé

de la sécurité des tech-
nologies industrielles en
janvier dernier et inten-
sifie ses efforts pour pro-
téger le pays contre les
menaces croissantes de
piratage informatique et
autres pratiques illicites. 

L’agence fournit d es
conseils en matière de

sécurité aux entreprises
de haute technologie en
coopération avec la po-
lice et certains départe-
ments gouvernemen-
taux. L’agence mène éga-
lement des exercices
conjoints avec des entre-
prises pour lutter contre
le piratage informatique. 

L’agence a appelé les
autorités sud-coréennes
à durcir les sanctions
contre les crimes ciblant
les entreprises sensibles
du pays. 

Selon la loi, les per-
sonnes reconnues cou-
pables d'espionnage in-
dustriel pourraient être
condamnées jusqu'à
trois ans de prison. 

La NASA, Axiom Space et Spa-
ceX prévoient de lancer le 6 avril
la mission Axiom 1 (Ax-1), la pre-
mière mission privée à destination
de la Station spatiale internatio-
nale. Les astronautes d'Axiom
Space, Michael Lopez-Alegria,
Larry Connor, Mark Pathy, et Ey-

tan Stibbe formeront l'équipage
de la mission Ax-1. 

M. Lopez-Alegria, ex-astro-
naute de la NASA, sera le com-
mandant de la mission. 

L'Américain Connor en sera le
pilote. Le Canadien Pathy et l'Is-
raélien Stibbe auront un rôle de

spécialistes pour cette mission.
Au cours de cette mission de 10
jours, l'équipage passera huit jours
à bord de la Station spatiale in-
ternationale à mener des activités
de recherche scientifique et des
activités commerciales, selon la
NASA. 
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RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE TOUGGOURT

DAIRA DE TEMACINE
COMMUNE DE BLIDET AMOR

NIF : 098430069124031

AVIS D’APPEL D’OFFRE OUVERT AVEC
EXIGENCE DE CAPACITÉS MINIMALES

N°03/2022
La commune de Blidet Amor citée en face Sahat 08 mai 1945 lance un Avis d’appel d’offre ouvert
avec exigence de capacités minimales pour le projet suivant:

*/- Réhabilitation de collecteur d’Assainissement près de l’ancien annexe communal 
de Goug sur 500 M/L

Conditions de qualification :
Les entreprises intéressées et qualifiées en Hydrique (2eme catégorie et plus) activité principale

peuvent retirer le cahier des charges auprès de bureau de marchés publics de la commune de
Blidet Amor, contre paiement de 10 000,00 DA au niveau de receveur de trésorerie entre
communes Temacine. 
Le contenue des offres : les offres doivent contenir :
1- Le dossier de candidature : contient : une déclaration de candidature, une déclaration de
probité, et des pièces mentionnées au cahier des charges.
2- L’offre technique : contient : une déclaration à souscrire, une mémoire technique justificatif,
le cahier des charges portant à la dernière page la mention manuscrite ‘’ lu et accepté’’, tout
document permettant d’évaluer l’offre technique.
3- L’offre financière : contient : une lettre de soumission, un bordereau des prix unitaires, un
devis quantitatif et estimatif.
OBS : - la liste détaillée de documents est indiquée dans le cahier des charges.
Le délai de préparations des offres et le lieu de dépôt :
La durée de préparations des est fixée à dix (10) jours à compter de la date de la parution de
premier avis d’appel d’offres dans les journaux nationaux quotidiens ou le BOMOP, les offres
doivent être déposées au bureau de secrétariat du P’APC à partir de 8h00 à 10h00 au dixième
jours  à compter de la date de la parution de premier avis d’appel d’offres dans les journaux
nationaux quotidiens ou le BOMOP.
Le délai de validité des offres :
Les soumissionnaires resterons engagés par leurs offres pendant une durée de (90) jours plus le
délai de préparation des offres à partir de la date de dépôt des offres. 
La présentation des offres :
Le dossier de candidature, l’offre technique et l’offre financière sont insérés dans trois (03)
enveloppes séparées et cachetées, indiquant la dénomination de l’entreprise, la référence et
l’objet de l’appel d’offre ainsi la mention ‘’ dossier de candidature’’, ‘’offre technique’’, et ‘’offre
financière’’, selon la cas. 
Ces enveloppes sont mises dans une autre enveloppe et anonyme comportant la mention :

‘’ A n’ouvrir que par la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres ‘’
AVIS D’APPEL D’OFFRE  OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITÉS MINIMALES

N° 03/2022
*/- Réhabilitation de collecteur d’Assainissement près de l’ancien annexe communal

de Goug sur 500 M/L

L’ouverture des plis : l’ouverture des plis se fera en séance publique le dernier jour de travail 
du délai de préparation des offres à 11h00. Au siège de la commune.
Cet appel d’offre est considéré comme une invitation 
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ETATS UNIS 
Ultime répétition générale
pour la fusée lunaire 
de la Nasa 

La nouvelle fusée de la Nasa, SLS, va être soumise tout au long du
week-end à une ultime répétition générale sur son pas de tir en
Floride, un test crucial avant son premier décollage vers la Lune plus
tard cette année. 

Le bon déroulement de l'opération déterminera la date de lancement
de la mission Artemis 1, la première du programme de retour sur la
Lune des Américains (mais qui ne comportera pas encore d'astronaute
à bord). 

Le test doit démarrer vendredi à 17H00 locale, et s'achever dimanche
soir. Depuis deux semaines, la fusée de 98 mètres de haut trône sur
l'aire de lancement 39B du centre spatial Kennedy, avec juchée à son
sommet la capsule Orion, où s'installeront à l'avenir les astronautes. 

Vendredi, après l'"appel aux stations", un compte à rebours de 45
heures sera démarré. 

La fusée et la capsule seront d'abord mises sous tension, les
systèmes de communication vérifiés, et toute une série de préparatifs
réalisés. 

Puis, environ 8 heures avant le décollage fictif, les réservoirs de la
fusée seront remplis de plus de trois millions de litres de carburant -
- de l'hydrogène et de l'oxygène liquides, respe ctivement à des tem-
pératures de -267 C et -170 C. 

Le compte à rebours sera finalement arrêté à T-9 secondes, juste
avant l'allumage des moteurs. 

L'idée est de simuler une procédure d'abandon forcé, par exemple
à cause de la météo ou de souci technique. 

Par la suite, les réservoirs du véhicule seront vidés. 
La Nasa prévoit de livrer lundi les premiers résultats de cette ré-

pétition générale. 
Mais "cela prendra plusieurs jours pour réellement évaluer non

seulement la réussite du test, mais aussi si nous avons observé
quelque chose d'inhabituel qu'il nous faut corriger", a déclaré cette
semaine lors d'une conférence de presse Tom Whitmeyer, responsable
du développement des systèmes d'exploration à la Nasa. 

Il a dit espérer l'annonce d'une date de décollage pour Artémis 1
dans les jours suivants. 

La fenêtre de lancement en mai sera probablement ratée, mais
d'autres sont possibles début juin ou début juillet. 

Après la répétition générale, la fusée sera ramenée dans son
hangar pour une ultime série de vérifications, puis ressortie pour le
décollage. 

APS

MISSION SPATIALE 
Les Etats-Unis lanceront leur première
mission privée vers la station spatiale
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Programme de la soirée

La vie de la famille Verneuil,
toujours plus grande, est de
plus en plus animée. Alors que
Claude et Marie on rendu vi-
site à André et son épouse,
Laure attend son premier en-
fant avec Charles. Autrefois
unis, les gendres se fâchent
autour de Reubio, l'entreprise
censée combiner hallal et bio,
soutenue de façon hasardeuse
par David. Alors que la société
s'effondre, David songe sé-
rieusement à quitter la
France avec femme et enfant.
Un dîner dominical n'apaise
pas l'esprit des gendres,
quand Claude et Marie racon-
tent leurs voyages dans leurs
pays respectifs, multipliant les
clichés.

20:05

Qu'est-ce qu'on a
encore fait au Bon

Dieu ?

20:05 20:05 20:05

A Liège, assisté d'un autre
agent, Henry Brogan, un tireur
d'élite pour une agence gouver-
nementale, parvient à éliminer
une cible, un terroriste qui
voyage dans un train à grande
vitesse. Un peu plus tard, à But-
termilk Sound, dans l'Etat de
Géorgie, où il a décidé de pren-
dre sa retraite, Henry reçoit la
visite de son mentor Del Patter-
son qui tente de l'en dissuader.
Seulement, la réussite de sa
dernière mission pose de nom-
breux problèmes à son direc-
teur d'agence, Clay Verris, qui
veut le faire éliminer.

Alors que le capitaine Kristin
Sims et le commandant Mike
Shepherd flânent au marché de
Brokenwood, Sophie Grainger,
dirigeante du marché, icône de
l'art de vivre et auteure de best-
sellers de cuisine, sort de la
grange avec une fourche plan-
tée dans le dos. Alors que le capi-
taine Sims appelle son mari
pour lui apprend que son
épouse est décédée, l’hypothèse
d’un accident émerge mais est
vite évacuée. Mike Shepherd
planche sur l’agencement des
lieux et le possible cheminement
du meurtrier de celle dont les
idées et le militantisme n'étaient
pas du goût de tous.

20:05

Le derby francilien s'annonce
équilibré entre deux forma-
tions qui convoitent une place
pour la phase finale du
championnat. Cinquièmes au
soir de la 20e journée, Ca-
mille Chat et les Racingmen
partent avec la faveur des
pronostics face à leurs voisins
du Stade François qui poin-
taient à la 9e place. Après leur
probante victoire (36-21) au
match aller, les Ciel et Blanc
auront un avantage psycho-
logique non négligeable sur
les Stadistes qui se montrent
peu à l'aise loin de leur base.
Pour autant, Joris Segonds et
les Parisiens ont démontré
leur capacité à s'imposer face
aux cadors du Top 14 comme
en témoigne leur victoire face
à Toulouse

Samouraï-Sudoku n°2511
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

«Ceux qui ne peuvent se rappeler le passé son
condamnés à le répéter»

George Santanaya

Jeux

Ve
rt

ic
al

em
en

t :
 

1 - Forficule
2 - Squameuse
3 - Assemblée à une autre - Cannibale imagi-
naire
4 - Verbale - Vague
5 - Particulièrement court - Me préparerai à
monter
6 - Presque riche - Palmipèdes migrateurs
7 - Claquée - Largeur de papier
8 - Gens du Nord - Biographie
9 - Bien à vous - Marteau de couvreur
10- Grisas - PersonnageH

or
iz

on
ta

le
m

en
t:

 

Zone interdite

Rugby / Top 14
Saison 2021 : 

Racing 92 / Stade
Français

Mots croisés n°2511
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Gemini Man

Le pouvoir d’achat repré-
sente une grande préoccu-
pation. Car, même si selon
les statistiques, il est en
hausse depuis cinq ans, plus
de trois Français sur quatre
disent ressentir exactement
le contraire. Rencontre avec
ceux qui ne cessent de voir
augmenter leurs frais in-
compressibles. Comme Cé-
dric et Leslie qui ont le senti-
ment de s’appauvrir. Frédé-
ric, chauffeur-livreur et
Sandrine, son épouse auxi-
liaire de vie. Caroline qui se
bat pour sauver son hôtel
familial. Ou Julie, qui avec
sa petite retraite, devra
contribuer aux frais de sé-
jour de sa mère est en Eh-
pad.

Brokenwood

A - Qui fait perdre beaucoup de valeur
B - Nettoyai - Partie d'adresse
C - Glaneuse
D - Firmament - Ensemble de grains
E - Femmes mises en groupe - Etat autour de
Salt Lake City
F - Cri de passe - Assembla deux grelins
G - Palpables - Sinistres initiales
H - Cité sur la Bresle - Corrompt
I - Variété d'un même composé - Guide pour la
mine
J - Frivole - Cycle des bois
K - Concilier
L - Couverte de corindon 



Solution
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1211
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HAND-EXCELLENCE (MESSIEURS) 

Les clubs oranais poursuivent 
leur traversée du désert

BECHAR 
Une dizaine d'écoles primaires dotées 
en équipements sportifs 

Le MC Oran, l’ES Arzew, et le MCB
Oued Tlelat, puisque c’est d’eux qu’il
s’agit, ont été jusque-là décevants au
grand dam des amoureux de cette
discipline, et ils sont nombreux du
côté de la capitale de l’Ouest du pays.

Le club phare de la wilaya, le MCO,
qui revient dans le palier supérieur
après deux saisons passées en division
inférieure, est le seul à encore entre-
tenir un mince espoir pour se qualifier
aux play-offs de son groupe A.

Les "Hamraoua", troisièmes au
classement avec 5 points, ont encore
deux autres matchs à jouer pour le
compte de la première phase, soit le
même nombre de rencontres à dis-
puter aussi par le dauphin, l’OM An-
naba, qui les devance de trois points.
Le leader, JSE Skikda, lui, compte 11
points et un match en plus. Il a prati-
quement assuré sa qualification, sa-
chant que seules deux équipes iront
aux play-offs de cette poule. L’autre
club oranais évoluant dans ce même
groupe, en l’occurrence, le MCB Oued
Tlelat, est bon dernier avec 4 points.
Il va se contenter ainsi de jouer les
Play Downs dans l’espoir de préserver
sa place parmi l’élite. Le même objectif

est visé par le troisième club oranais
de l’Excellence, l’ES Arzew qui a ter-
miné la première phase du cham-
pionnat à la quatrième place de son
groupe B avec 8 points accusant un
retard de sept unités sur le deuxième,
la JS Saoura et de huit sur le leader,
le CRB Mila.

En revanche, le CHT Oran, qui
évolue en championnat de deuxième
palier (Messieurs) est en train de sau-
ver la face du handball oranais après
avoir terminé la phase aller leader de
son groupe Ouest. Le CHTO, que pré-
side Sid Ahmed Djendara, un cadre
au niveau de la direction locale de la
jeunesse et des sports, a réussi à faire

carton plein en remportant les six
matchs qu’il a joués lors de la pre-
mière manche de son championnat.
Il devance de quatre unités son pour-
suivant immédiat le MB Sig. Il est
ainsi bien parti pour réussir une ac-
cession historique en Excellence.

Les spécialistes à Oran sont una-
nimes à appeler à profiter des instal-
lations sportives, aussi bien nouvelles
que réhabilitées, que vient de béné-
ficier la wilaya, telle la nouvelle salle
omnisports du complexe sportif, en
prévision des Jeux méditerranéens
prévus l ’été prochain à Oran, pour
redonner au jeu à sept dans la région
son lustre d'antan.

Une opération de dota-
tion de dix (10) écoles pri-
maires de la commune de
Bechar en équipements et
autres supports logistiques
sportifs, vient d’être lancée
par la direction de la jeu-
nesse et des sports (DJS) de
la wilaya , a-t-on appris ven-
dredi du premier respon-
sable de ce secteur. "Cette
première action qui consti-
tue la première phase d’un
vaste projet de dotation des
122 écoles et groupements
scolaires du cycle primaire

à travers la wilaya en ce
genre d’équipements, s’as-
signe comme objectif le dé-
veloppement de la pratique
sportive dans les établisse-
ments scolaires dans diffé-
rentes disciplines ( sport
collectif  et individuel", a
précisé , le directeur de la
jeunesse et des sports , Ab-
delhalim Henni. "Cette opé-
ration s’inscrit aussi dans
le cadre  d’un ambitieux
programme élaboré par les
ministères de la jeunesse
et des sports et celui de

l’éducation nationale pour
la promotion et le dévelop-
pement des sports scolaires,
qui passent pour être un
véritable vivier des talents
dans toutes les disciplines
sportives , collectives et in-
dividuelles",a-t-il expliqué.
En marge de cette opératio
n, qui a été accueillie favo-
rablement par la fédération
des parents d'élèves de la
wilaya , plusieurs tournois
de football sont actuelle-
ment programmés par la
même direction en coordi-

nation avec la ligue de wi-
laya des sports pour tous ,
dont notamment la  9ème
édition de la coupe d’Algé-
rie inter-quartier de football
des jeunes âgés (18 à 22) , et
la 5ème édition de la coupe
d’Algérie de football inter-
mosquées. Une cinquan-
taine d’équipes de quartiers
et des mosquées de la wilaya
prennent part à ces com-
pétitions dont le but est la
promotion de la pratique
sportive de masse, a-t-on
conclu .

Le handball oranais risque de manquer les play-offs du championnat d’excellence
(messieurs) après le parcours très modeste des trois clubs de la wilaya au cours de

la première phase qui tire à sa fin.

STRUCTURES
Réception du nouveau
complexe olympique
d'Oran en avril 

Le nouveau complexe olympique d'Oran devant abriter
les Jeux méditerranéens cet été sera réceptionné en avril
prochain, a annoncé, jeudi à Alger, le ministre de l'Habitat,
de l'Urbanisme et de la Ville, Mohamed Tarek Belaribi. "Nous
avons adopté une méthode spéciale pour la finalisation du
projet du nouveau complexe olympique d'Oran, où le taux
d'avancement des travaux s'élève à 99%. La structure sera fi-
nalisée et réceptionnée vers la fin avril", a fait savoir M.
Belaribi dans un exposé présenté devant la Commission de
l’Habitat, de l’équipement, de l’hydraulique et de l’aména-
gement du territoire de l’Assemblée populaire nationale
(APN), concernant les projets du secteur. Le ministre a
souligné qu'une fois la mission de la réalisation de ce projet
confiée à son secteur par le président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune en septembre 2021, son département
a tenu "plusieurs réunions périodiques en vue du recensement
de toutes les réserves en œuvrant à la prise en charge des dé-
marches nécessaires pour les soulever". Selon M. Belaribi,
25 entrepreneurs algériens ont été associés au projet du com-
plexe op érant en "3X8", affirmant que ces établissements
avaient joué un rôle "important" dans la finalisation de ce
projet, ce qui leur a permis d'acquérir une expérience et de
relancer l'économie dans leur environnement.

Ainsi, les travaux du projet au niveau des installations
complémentaires ont avancé de 47%, le 12 septembre 2021, à
99% enregistré actuellement. S'agissant des stades de Baraki
et Douera, M. Belaribi a affirmé que "nos services veillent à
la remise de ces deux projets dans les délais définis, en
assurant des équipes de 3X8 pour permettre l'accélération
du rythme de réalisation". Le taux d'avancement des travaux
pour le stade de Baraki et de 85% alors que les travaux ont
atteint 75% au niveau du stade de Douera qui connait actuel-
lement le parachèvement de l'installation des structures mé-
talliques couvertes ainsi que le lancement des travaux d'amé-
nagement extérieures.

Remise de 2.984 structures publiques entre 
janvier 2020 et  novembre 2021

Concernant le nouveau stade de Tizi Ouzou, le ministre a
mis en avant l'intérêt majeur dont jouit ce projet, rappelant
avoir pris connaissance, lors de sa visite effectuée dans cette
wilaya le 20 mars dernier, des réserves émises dont la majorité
était administrative et qui ont mené à l'arrêt des travaux
depuis plus de deux ans. Pour la relance du projet, "un bureau
d'études a été installé pour parachever le cahier de charges,
assurer l'expertise et relancer les travaux au stade avant avril
2022". Evoquant le bilan du secteur en termes d'équipements
publics, le ministre a cité la réception de 2.984 structures
publiques durant la période allant de janvier 2020 à novembre
2021, au titre des programmes centralisés et non centralisés
des différents secteurs par les instances décentralisées du
ministère, relevant pour la plupart des secteurs de l'Education,
l'Intérieur et des collectivités locales, la Justice, la Santé, la
Jeunesse et des sports. Concernant le secteur de l'Education,
41.800 places pédagogiques ont été réceptionnées, en sus de
30.250 lits en faveur de l'Enseignement supérieur. Parmi les
structures réceptionnées, 825 établissements éducatifs, dont
510 complexes scolaires, 182 CEM et 133 lycées, outre 1829
structures de soutien scolaire. Par ailleurs, le ministre a
assuré le parachèvement des travaux restants et la levée de
toutes les réserves sur la Mosquée d'Alger, à l'exception du
siège de l'Agence, dont les travaux seront prochainement
lancés. 
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EQUITATION/CONCOURS D'ENDURANCE

Les cavaliers du club Hacienda se distinguent à Blida
Les cavaliers du club équestre "Ha-

cienda de Blida" se sont distingués au
concours national d’endurance des 40,
60 et 80 kilomètres, disputé deux jours
durant au centre équestre de Beni Ta-
mou dans la wilaya de Blida, en s'adju-
geant les premières places. Dans
l’épreuve des 40 km, le cavalier Moha-
med Islam du club Hacienda montant
"Bedro" s’est imposé devant les 14
concurrents partant dans cette course

d’endurance. La course du 60 km a été
remportée par Mohamed Anis Khalfi
du même club enfourchant "Bassir El
Mesk". Dans l'épreuve des 80 km ré-
servée aux chevaux de 5 ans et aux ca-
valiers de 14 à 25 ans, la première place
est revenue au cavalier Rebie Mohamed
du club équestre "Emir Abdelkader" de
Tiaret montant "Badouit El Mesk". Cette
compétition, organisée par le club
équestre hippique Hacienda de Blida

en collaboration avec la Fédération al-
gérienne de cette discipline, a été mar-
quée par la participation d’une trentaine
de cavaliers issus de 7 clubs équestres
du pays. Ce premier rendez-vous sportif
d’endurance relance la compétition
après un arrêt de deux ans à cause de
la pandémie du Covid-19. Les lauréats
de ce concours national ont été récom-
pensés par des coupes et des médailles
lors de la cérémonie de clôture. 

TENNIS/ALGÉRIE

Maria Badache honorée
par la FAT

La joueuse de l'équipe nationale U14, Maria Badache a été
honorée vendredi soir par la Fédération algérienne de tennis
(FAT) après son second sacre africain de rang de la catégorie
remporté dimanche dernier au Caire (Egypte), a annoncé
l'instance fédérale sur son site officiel. Accompagnée de ses
parents, la numéro 1 africaine de sa catégorie a reçu un chèque
remis par le président de la FAT, Mohamed Soufiane Yousfi.
Par la même occasion, le président de l'instance fédérale a
rendu hommage à son entraîneur Abdelkader Ghouli. Cette
cérémonie s’est déroulée en présence de quelques membres
du Bureau fédéral et du staff technique. Pour rappel, Maria
Badache a remporté le titre africain en dominant en finale
l'Egyptienne Judy Tawela en deux sets (6-4, 6-1).

Le troisième et dernier
tournoi des play-offs de  vol-
ley-ball pour désigner le
champion d’Algérie (Mes-
sieurs) devrait avoir  lieu à
Oran dans le cadre des pré-
paratifs de la ville pour ac-
cueillir la  19e édition des
jeux méditerranéens ( JM)
l'été prochain, a-t-on appris
jeudi des organisateurs de
cet évènement. Le comité
d'organisation des JM, en
coordination avec la fédéra-
tion  algérienne de volley-
ball (FAVB), compte mettre

à profit le troisième et  der-
nier tournoi du  titre pour
en faire un test expérimental
en prévision des épreuves
de  volley-ball comptant pour
la messe sportive méditer-
ranéenne (25 juin-6  juillet
2022), a-t-on  souligné de
même source. L'événement,
au terme duquel le cham-
pion d’Algérie de l’exercice
2021-2022  sera connu, de-
vrait avoir lieu soit au Palais
des sports  ''Hamou-Bout-
lelis'', qui a fait peau neuve
après avoir subi d’impor-

tants  travaux de réaména-
gement, soit au niveau de la
nouvelle salle omnisports
du  complexe olympique
d’Oran, dont l’inauguration
est prévue dans les semaines
à venir, indique-t-on encore.
Avant le troisième tournoi
des play-offs de volley-ball,
deux premiers  rendez-vous
regrouperont, au cours du
mois d’avril prochain, les
huit  qualifiés à cette phase
finale du championnat. Ils
seront organisés par les  lea-
ders des deux groupes (Cen-

tre-Ouest et Centre-Est), à
savoir le WA  Tlemcen et le
NR Bordj Bou Arréridj. A l’is-
sue de la première phase du
championnat, clôturée le
week-end  dernier, huit
équipes ont validé leurs bil-
lets pour les play-offs (quatre
de chaque poule). Outre le
WAT et le NRBB, la JSCO
Adouane, l’ES  Tadjenanet,
le NC Béjaïa, l’ASV Blida, le
PO Chlef et le MC Alger, se-
ront  également concernés
par la course au titre, rap-
pelle-t-on.

JM-2022

Vers la tenue à Oran du dernier tournoi
des play-offs de  volley-ball
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CHAN 2023 - ALGÉRIE-TOGO (AMICAL) 
Bougherra retient 30 joueurs

Les trois joueurs du CR Belouizdad,
Chamseddine Nessakh, Kheireddine
Merzougui et Mohamed Islam Belkheir
rejoindront le regroupement de la sé-
lection au Centre technique national
(CTN) de Sidi Moussa le vendredi 8
avril, soit au lendemain du match en
retard que devra disputer leur club à
Médéa face à l’OM en championnat de
Ligue 1. 

Ce regroupement, le premier depuis
le sacre en Coupe Arabe de la FIFA –
Qatar 2021, concernera les joueurs évo-
luant dans le championnat national. 

Sur le plan médiatique, deux zones
mixtes sont prévues lors de ce stage
au CTN de Sidi Moussa, à savoir le
mercredi 6 avril à 22h00, avant la séance
d'entraînement et le samedi 9 avril à
22h00, avant la séance d'entraînement. 

Le sélectionneur national de l'équipe A', Madjid Bougherra, a retenu 30 joueurs pour le stage qui s'étalera du 4 au 10 avril en vue
des deux matchs amicaux face au Togo, prévus les 7 et 10 avril au stade du Chahid Mustapha Tchaker de Blida, dans le cadre de la
préparation des Verts pour le Championnat d'Afrique des nations des joueurs locaux CHAN-2023 qu'organisera l'Algérie du 8 au 31
janvier, a indiqué la Fédération algérienne de football samedi. 

Liste des joueurs convoqués : 

Gardiens de but : Abderrahmane Medjadel
(Paradou AC/ Algérie), Saidi Zakaria ( JS
Saoura), Benbot Oussama (USM Alger), Faiçal
Chaâl (MC Alger). 
Défenseurs : Haithem Loucif (USM Alger),
Aymen Bouguerra (Paradou AC/ Algérie), Had-
dad Mouad (MC Alger), Keddad Chouhaib
(CRB), Zineddine Belaid (USM Alger), Ayoub
Ghezala (MC Alger), Hocine Dehiri (AC Para-
dou), Abdelmoumen Chikhi ( JS Kabylie),
Chamseddine Nessakh (CR Belouizdad), Me-
rouane Khelif ( JS Saoura). 
Milieux : Benhamouda Billel (USMA), Kendouci
Ahmed (ESS), Mrezigue Houssem (CRB), Ti-
traoui Yacine (PAC), Djaber Kaassis (PAC),
Khalid Dahamni (ASO Chlef ). 
Attaquants : Mohamed-Islam Belkheir (CR
Belouizdad), Tahar Feth-Allah (MC Alger),
Karim Aribi (CR Belouizdad), Samy Frioui
(MC Alger), Adil Boulbina (PAC), Abderrahim
Deghmoum (ES Sétif ), Chouieb Debbih (CS
Constantine), Kheireddine Merzougui (CR
Belouizdad), Réda Bensayah ( JS Kabylie), Ah-
med-Nadhir Benbouali (PAC). 

MONDIAL-2022
(BARRAGES)/
ÉLIMINATION DE
L'ALGÉRIE 
Infantino : "Le
football est dur"

Le président de la Fédération in-
ternationale de football (Fifa) Gianni
Infantino, est revenu sur l'échec de
l'équipe nationale à se qualifier à la
Coupe du monde 2022 au Qatar (21
novembre-18 décembre), suite à sa
défaite mardi soir à Blida face au Ca-
meroun (1-2, a.p), en barrages (re-
tour). 

"L'Algérie a joué un très bon match,
malheureusement c'est le football.
Le football est dur", a indiqué Infan-
tino aux médias jeudi soir à Doha,
en marge d'un match d'exhibition, à
la veille du tirage au sort de la phase
finale prévu ce vendredi (17h00, al-
gériennes). 

Vainqueur lors de la première
manche disputée vendredi dernier
au stade Japoma à Douala (1-0),
l'équipe nationale s'est inclinée, à la
surprise générale, mardi soir au stade
Mustapha-Tchaker de Blida (2-1),
dans le temps additionnel des pro-
longations. 

Appelé à réagir au recours déposé
par la Fédération algérienne (FAF)
contre l'arbitre de la seconde manche
le Gambien Bakary Gassama, le patron
de l'instance mondiale a ajouté qu'il
n'était "pas au courant" de cette affaire. 

Eliminée sans gloire dès le premier
de la dernière Coupe d'Afr ique des
nations CAN-2021 (reportée à 2022)
au Cameroun, la sélection nationale
a enchaîné avec un second échec, qui
représentait un objectif majeur pour
le sélectionneur Djamel Belmadi. 

Pour rappel, les "Verts" avaient
brillé par leur absence de la dernière
édition du Mondial 2018 disputée en
Russie. 

CLASSEMENT FIFA
L'Algérie perd une place (44e), le Brésil prend la tête

La sélection algérienne de
football, éliminée en barrages
qualificatifs à la Coupe du
monde 2022, a perdu une place
(44e) au classement mondial
de la Fédération internationale
(Fifa), publié jeudi sur le site
de l'instance mondiale. 

Au plan continental, l'Algé-
rie a perdu quatre places et
glisse au 7e rang, derrière le
Sénégal (20e), le Maroc (24e),
le Nigeria (30e), l'Egypte (32e),
la Tunisie (35e), et le Cameroun
(37e). 

L'équipe nationale recule
pour la deuxième fois de suite,
après avoir glissé de 14 places

lors du premier classement de
l'année 2022, suite à son éli-
mination sans gloire dès le pre-
mier tour de la dernière Coupe
d'Afrique des nations CAN-2021
(reportée à 2022) disputée au
Cameroun (9 janvier-6 février). 

Dans le haut du classement,
le Brésil a dépassé la Belgique
au sommet. 

La Seleçao déloge les "Dia-
bles rouges", qui occupaient
la première place depuis le
mois d'octobre 2018. 

Les Brésiliens ont remporté
beaucoup plus de points que
les Belges ces derniers jours
car ils disputaient des matches

de qualification à la Coupe du
monde, plus "rémunérateurs"
que les rencontres amical es
jouées par les Belges. Ces der-
niers ont notamment été tenus
en échec par l'Irlande (2-2), ce
qui leur a fait perdre quelques
points dans ce classement à la
méthode de calcul complexe. 

La France, championne du
monde en titre, est 3e, devant
l'Argentine, l'Angleterre et l'Ita-
lie. La Nazionale, championne
d'Europe éliminée par la Ma-
cédoine du Nord dans la course
au Mondial (0-1), ne perd néan-
moins aucune place. 

Le Mexique a fait son entrée

dans le top 10 (9e) et le Costa
Rica s'est offert une belle re-
montée (31e, +11), même s'il
devra jouer un barrage inter-
continental pour valider son
ticket pour le Mondial. Le clas-
sement Fifa du 31 mars est celui
qui détermine la composition
des chapeaux du tirage au sort
du Mondial, vendredi, mais les
huit têtes de séries (Qatar, Bré-
sil, Belgique, France, Argen-
tine, Angleterre, Espagne, Por-
tugal) n'ont pas eu de mauvaise
surprise à sa publication. Le
prochain classement de la Fifa
sera publié le jeudi 23 juin pro-
chain. 

Le président intérimaire de la Fédéra-
tion algérienne de football (FAF) Mohamed
Maouche, a indiqué jeudi espérer voir le
futur patron de l'instance fédérale qui
succèdera à Charaf-Eddine Amara, dé-
missionnaire, "apporter un plus dans tous
les domaines". 

"J'ai été désigné pour assurer l'intérim
à la FAF, il s'agit d'une période transitoire
que je dois gérer jusqu'à la tenue de l'as-
semblée élective. 

Le futur président doit apporter un
plus dans tous les domaines, avec un pro-
gramme ambitieux de quoi lui permettre
de réaliser une vraie réforme du football
national", a indiqué à l'APS Mohamed
Maouche. 

Maouche (86 ans), vice-président de
la FAF et ancien joueur de la glorieuse
équipe du FLN, a été désigné pour assurer
l'intérim, lors de la réunion extraordinaire
du Bureau Fédéral, tenue jeudi au siège
de l'instance fédérale à Alger. 

Charaf-Eddine a décidé jeudi de dé-
missionner de son poste, suite à l'échec
de l'équipe nationale en barrages qualifi-
catifs au Mondial 2022 au Qatar (21 no-
vembre-18 décembre). 

Vainqueur lors de la première manche
disputée vendredi face au Cameroun à
Douala (1-0), l'équipe nationale s'est in-
clinée, à la surprise générale, mardi soir

au stade Mustapha-Tchaker de Blida (2-
1), dans le temps additionnel des prolon-
gations. "Je ne pouvais dire non à mon
pays. Nous allons préparer les élections,
qui seront précédées par l'assemblée gé-
nérale ordinaire (AGO), dont la date sera
fixée lors de la prochaine réunion du BF
prévue le 11 avril", a-t-il ajouté. 

Concernant l'avenir du sélectionneur
Djamel Belmadi, dont le contrat objectif
a pris fin avec l'échec de se qualifier au
Mondial 2022, Maouche espère le voir pro-
longer son aventure avec les "Verts". 

"Je dois lui parler dans les prochains

jours, pour essayer de le convaincre de
rester. Il y a les qualifications de la CAN-
2023 (début en juin prochain, ndlr) qui
approchent à grands pas. 

C'est vrai que nous avons échoué à se
qualifier pour la Coupe du monde, mais
cette équipe a du potentiel qui lui per-
mettra de rebondir", a-t-il conclu. 

Pour rappel, Charaf-Eddine Amara a
décidé de jeter l'éponge, moins d'une an-
née après son élection à la tête de la FAF
en avril 2021, en remplacement de Kheï-
reddine Zetchi, qui avait refusé de se pré-
senter pour un second mandat. 

FÉDÉRATION ALGÉRIENNE DE FOOTBALL 
Maouche : "le futur président doit apporter un plus 
dans tous les domaines"

LIGUE 1 PROFESSIONNELLE 
La 25e journée fixée au mardi 12 avril

La 25e journée du championnat de Ligue 1 de football se jouera le mardi 12 avril, a
annoncé la Ligue de football professionnel (LFP) jeudi sur son site officiel. 

Par ailleurs, l'instance dirigeante de la compétition a programmé trois matchs en
retard, comptant pour la 21e journée. 

Ainsi, Olympique Médéa- CR Belouizdad se jouera le 7 avril, alors que ES Sétif- MC
Oran et JS Saoura - HB Chelghoum-Laïd, auront lieu le vendredi 8 avril, précise la
même source. "La programmation des matchs en retard restants sera arrêtée après
les dernières rencontres de la phase des poules de nos clubs dans les différentes com-
pétitions interclubs de la CAF et après que le classement final sera connu", souligne
la LFP. La 24e journée du championnat a débuté jeudi avec le déroulement du match
entre le RC Relizane et le HB Chelghoum-Laïd (1-2). 

Cette journée, tronquée de trois matchs, se poursuivra vendredi avec en tête
d'affiche le choc entre la JS Kabylie et l'USM Alger (18h00). 
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LIGUE 1 ALGÉRIENNE (24E JOURNÉE) 
Le MCA accroché, le clasico 
JSK-USMA sans vainqueur

Ce sont en effet les Rouge et
Noir qui après une domination
en première mi-temps, ont réussi
à ouvrir le score, par l'intermé-
diaire du jeune Aït El Hadj (45'),
et il a fallu attendre la 66' pour
voir Oukaci niveler la marque
pour les Canaris. 

Les Algérois ont raté une oc-
casion en or par leur attaquant
Meziane de remporter les trois
points de la victoire à l'ultime se-
conde de la partie. 

Avec ce nul, la JSK a manqué
l'occasion de rejoindre le MC Al-
ger à la deuxième place. 

Finalement, et avec ce faux pas
inattendu à domicile, les Canaris
se contentent de la troisième
place, qu'ils partagent avec la JS
Saoura, le Paradou AC et le CS
Constantine, avec 40 points pour
chaque club, au moment où
l'USMA reste scotchée à la sep-
tième place, avec 38 points. 

Un peu plus tôt dans l'après-
midi, le MCA avait connu les
mêmes déboires, en laissant pas-
ser une excellente occasion de
rester au contact du leader be-
louizdadi, après s'être contenté
d'un nul vierge à domicile, contre
le mal-classé Olympique de Mé-
déa (0-0). 

Dans cette dernière ligne droite
du parcours, chaque point vaut
son pesant d'or, et c'est visible-
ment l'instinct de survie de l'OM
qui a pris le dessus sur le désir
mouloudéen de continuer à ti-
tiller le leader. 

Certes, malgré ce faux à do-

micile, le Doyen reste dauphin
avec 42 points, mais désormais,
il compte six longueurs de retard
sur le CR Belouizdad, qui de sur-
croît compte trois matchs en
moins. 

De son côté, l'ASO Chlef n'a
pas manqué l'occasion de conso-
lider son capital par trois nou-
veaux points, en accueillant l'US
Biskra, qu'il a assez facilement
dominé (2-0). 

Des réalisations signées Se-
noussi, sur pénalty à la 45'+2 et
Baâziz (59'), et qui propulsent les
Rouge et Blanc au neuvième rang,
avec 34 points, soit avec une lon-
gueur d'avance sur leur adver-
saire du jour, désormais 10e, avec
33 unités. 

Autre bonne affaire réalisée ce
vendredi, celle du CS Constantine,
qui s'est hissé sur la troisième
marche du podium, en rempor-
tant un duel direct Paradou AC
(1-0). 

Un but unique, signé de l'ex-
Usmiste Walid Ardji à la 75', et
qui porte l e capital des Sanafir à
40 points. 

Le NC Magra s'est lui aussi pe-
titement imposé contre le NA
Hussein-Dey (1-0), grâce à Bou-
rahla (29'), et se hisse ainsi au 11e
rang, avec 32 points, alors que le
Nasria reste reléguable (16e/18
pts). 

Jeudi, en ouverture de cette
24e journée, le HB Chelghoum-
Laïd avait réalisé une excellente
opération dans la course au main-
tien, en ramenant une précieuse
victoire (2-1) de son déplacement
chez le RC Relizane. 

Les choses avaient pourtant
mal démarré pour les visiteurs,
ayant commencé par être menés
au score, suite à un but de Si-
Ammar (36'), avant de renverser
la situation en deuxième mi-
temps, grâce à Aïb (69') et Harrari
(75'). 

Un précieux succès qui pro-
pulse le HBCL à la 12e place avec
27 points, alors que le RCR reste
avant-dernier, avec seulement

seize unités au compteur. Cette
24e journée est amputée de trois
matchs, en l'occurrence : CR Be-
louizdad - RC Arbaâ, MC Oran -
JS Saoura, WA Tlemcen - ES Sétif,
en raison de l'engagement du
Chabab, de la JSS, et de l'Entente
dans les différentes joutes afri-
caines interclubs. 

La JS Kabylie a plus ou moins limité les dégâts dans son Clasico contre l'USM
Alger, en arrachant le point du nul (1-1) alors qu'elle a été longuement menée
au score, dans ce duel au sommet de la 24e journée de Ligue 1, disputé
vendredi soir au stade du 1er-Novembre (Tizi-ouzou), tandis que le MC Alger a
été accroché à domicile par l'OMédéa (0-0).

LIGUE 1 
Le RC Relizane est
menacé de "disparition",
prévient son entraineur

Le RC Relizane est menacé dans son existence si la si-
tuation prévalant actuellement dans ce club perdure vu
qu’elle est à l’origine de sa relégation avant l'heure en
Ligue 2 de football même s'il reste encore une dizaine de
journées de la fin du championnat, a prévenu samedi son
entraineur intérimaire. 

Selon Moudjadad Merzoug, "le RCR est en train au-
jourd’hui de payer les frais des interminables problèmes à
tous les niveaux qu’il vit depuis l’intersaison et qui lui
valent aujourd’hui de se diriger tout droit vers le deuxième
palier". 

Le technicien relizanais, qui est à son troisième match
à la barre technique du "Rapid", n’a pu stopper l’hémorragie
après avoir été appelé à la rescousse pour combler le vide
depuis le départ de l’entraineur Lyamine Bougherara, il y
a de cela près de quatre mois. 

Jeudi passé, le RCR a essuyé une nouvelle défaite à do-
micile, cette fois-ci face à un concurrent direct dans la
course au maintien, le HB Chelghoum Laïd (2-1). 

Une contre-performance qui réduit à "1%" seulement
les chances des "Vert et Blanc" pour éviter la relégation, a
avoué leur entraineur. 

"On est pratiquement tombés en Ligue 2. 
C’est un triste sort pour notre club, mais il est somme

toute logique au vu de tout ce qu’il a vécu depuis l’intersaison. 
Personnellement, je n’en veux pas aux joueurs qui sont

livrés à eux-mêmes. 
Ils ont essayé de tout donner, mais il est très difficile

pour eux d’honorer leur engagement alors qu’ils sont
privés du minimum de moyens devant exister dans une
formation pensionnaire de l’élite", a ajouté Moudjadad
Merzoug, un enfant du club qui dirigeait les affaires tech-
niques des catégories jeunes du RCR. 

Après sa défaite face au HBCL, le "Rapid" reste scotché à
la 17e et avant-dernière place au classement avec seulement
16 points, distancé de huit unités par le premier potentiel
relégable, le MC Oran (14e, 24 pts). 

"Ce que je crains le plus pour le RCR est de connaître le
même sort de plusieurs autres clubs qui évoluaient jadis
parmi l’élite avant de chuter dans les divisions inférieures. 

Tous les ingrédients conduisent malheureusement vers
ce scénario si les responsables concernés n’interviennent
pas pour remettre de l’ordre dans la maison et préparer
déjà la saison prochaine dans l’espoir de retrouver rapi-
dement la Ligue 1", a encore mis en garde le même techni-
cien. 

Frappés par une crise financière aiguë, le RCR a vu la
démission de son président, M ohamed Hamri durant l’in-
tersaison. 

Son successeur, Sid Ahmed Abdessadok, n’a pas tenu
plus de quelques semaines dans son nouveau poste avant
de rendre le tablier. Depuis, le club est sans président et se
trouve abandonné par les membres actionnaires de sa
société sportive par actions. 

Une situation ayant incité les joueurs à faire plusieurs
grèves pour réclamer la régularisation de leur situation fi-
nancière, mais en vain. 

Cela s’est répercuté sur leurs résultats, puisqu’ils comp-
tent seulement trois victoires contre 7 nuls et 14 défaites.
Leur ligne d’attaque a inscrit 17 buts alors que leur défense
en a encaissé 46, soit la plus faible du championnat.

COUPE DE LA CONFÉDÉRATION (GR.B/ 6E ET DERNIÈRE JOURNÉE) 
ROYAL LÉOPARDS - JS SAOURA 
Les Bécharis, gagner et espérer

La JS Saoura, représentant algérien
en Coupe de la Confédération africaine
de la CAF, devra impérativement l'em-
porter dimanche en déplacement face
aux Royal Léopards d'Eswatini (17h00),
pour espérer se qualifier aux quarts de
finale de l'épreuve, à l'occasion de la 6e
et dernière journée (Gr.B) de la phase de
poules. Les joueurs de l'entraîneur tu-
nisien Kaïs Yaâkoubi, battus à la surprise
générale lors de la précédente journée à
domicile par les Sud-africains d'Orlando
Pirates (0-2), sont appelés à sortir le grand
jeu face à la lanterne rouge, qui aspire à
boucler cette phase de poules sur une
bonne note. 

Toutefois, le représentant algérien (3e,
7 pts) n'a pas son destin entre ses mains,
puisqu'il devra attendre le résultat de
son concurrent direct pour la qualification
le club libyen Al-Ittihad (2e, 10 pts), en
appel à Johannesburg pour défier le

leader Orlando Pirates (12 pts), qualifié
avant cette ultime journée. Même en cas
de victoire, cumulée à un match nul des
Libyens en Afrique du Sud, sera synonyme
d'élimination pour les gars de Béchar,
qui doivent non seu lement gagner à
Mbombela stadium à Nelspruit (Afrique
du Sud) mais également attendre et es-
pérer un succès d'Orlando Pirates à do-
micile. 

Les Becharis qui croient toujours au
miracle de passer en quarts de finale de
la compétition pour la première fois de
leur histoire sont bien décidés de s'im-
poser en déplacement. 

Sur le plan de l'effectif, la JSS bénéfi-
ciera du retour de suspension de trois
joueurs clés : Aboubakeur Imad, Moha-
med Amrane, et Adel Bouchiba. 

En revanche, le club béchari devra se
passer des services du milieu de terrain
Belaïd Hamidi, suspendu pour cumul de

cartons. En cas de qualification, la JS
Saoura sera fixée sur son adversaire en
quarts de finale, le mardi 5 avril à l'occa-

sion du tirage au sort prévu au siège de
la CAF au Caire (Egypte) à partir de 14h00
(algériennes). 

Le programme
Programme des matchs de la 6e et dernière journée de la phase de poules de

la Coupe de la Confédération de football de la CAF, prévus dimanche (heures al-
gériennes) :

Pyramids FC (Egypte) - Zanaco (Zambie) 21h00
CS Sfaxien (Tunisie) - Al-Ahli Tripoli (Libye) 21h00
Groupe B :
Orlando Pirates (Afrique du Sud) - Al-Ittihad (Libye) 17h00
Royal Léopards (Eswatini) - JS Saoura (Algérie) 17h00
Groupe C :
TP Mazembe (RD Congo) - Al-Masry (Egypte) 14h00
Coton Sport (Cameroun) - AS Otoho (Congo) 14h00
Groupe D :
Simba SC (Tanzanie) - USGN (Niger) 20h00
RS Berkane (Maroc) - ASEC Mimosas (Côte d'Ivoire) 20h00.

RÉSULTATS PARTIELS
ET CLASSEMENT

Résultats partiels et classement
provisoire de la Ligue 1 algé-
rienne de football, à l'issue des
matchs de jeudi et vendredi,
pour le compte de la 24e jour-
née : 

Jeudi, 31 mars 2022 :
RC Relizane - HB
Chelghoum-Laïd 1-2
Vendredi, 1e avril :
ASO Chlef - US Biskra 2-0
CS Constantine - Paradou AC
1-0
NC Magra - NA Husseïn-Dey
1-0
MC Alger - O. Médéa 0-0
JS Kabylie - USM Alger 1-1
Reportés :
CR Belouizdad - RC Arbaâ
MC Oran - JS Saoura
WA Tlemcen - ES Sétif

Classement : Pts J
1). CR Belouizdad 48 21
2). MC Alger 42 24
3). JS Saoura 40 21
--). JS Kabylie 40 23
--). Paradou AC 40 24
--). CS Constantine 40 24
7). USM Alger 38 24
8). ES Sétif 34 21
--). ASO Chlef 34 24
10). US Biskra 33 24
11). NC Magra 32 24
12). HB Chelghoum-Laïd 27 23
--). RC Arbaâ 27 23
14). MC Oran 24 22
15). O. Médéa 21 23
16). NA Husseïn-Dey 18 24
17). RC Relizane 16 24
18). WA Tlemcen 10 23.



BARCELONE
L'Atletico

paiera
Griezmann
en 2023 !
Le flop Antoine Griezmann (31

ans, 17 matchs et 3 buts en Liga
cette saison) aura coûté cher au
FC Barcelone, et les dégâts ne
sont peut-être pas finis ! Alors qu’il
signera définitivement à l’Atletico
Madrid l’été prochain après avoir
rempli les conditions nécessaires

au paiement de son obligation d’achat
fixée à 40 M€, l'attaquant français ne
devrait rien rapporter aux Blaugrana
avant… 2023 !

En effet, sans remettre en cause le
départ définitif du champion du
monde à l'Atleti en fin de saison, le
quotidien catalan Sport annonce ce
vendredi que les Colchoneros n’au-
ront en réalité rien à payer au Barça
durant la prochaine intersaison, mais

seulement en fin de saison pro-
chaine ! Une condition imposée
par les Colchoneros au moment

de négocier le prêt du natif
de Mâcon, mais surtout une
donnée de poids qui pourrait
avoir son incidence sur le re-

crutement estival des Barce-
lonais. Et ce malgré la signa-
ture d’un contrat XXL avec
Spotify.

MANCHESTER
UTD
L'aveu de
Ten Hag

Annoncé favori pour la suc-
cession de Ralf Rangnick à Man-
chester United, Erik ten Hag n’a
jamais confirmé les contacts
avec le club mancunien. Mais
dans un entretien accordé à
Sport1, l’entraîneur de l’Ajax
Amsterdam a clairement laissé
entendre qu’il pourrait rejoindre
les Red Devils.

"Tout le monde se connaît
dans le milieu. Il y a toujours des
discussions avec des représen-
tants d'autres clubs, c'est normal,

a confié le Néerlandais. Manches-
ter United est un grand club avec
de magnifiques supporters. Mais
je ne peux que me répéter : je
suis totalement concentré sur
l'Ajax. On est déjà en train de
planifier la saison prochaine. Je
suis actuellement concentré sur
l'Ajax. Mais dans le football on
ne sait jamais."

"Je ne veux rien écarter. Je
suis actuellement employé par
l'Ajax pour être performant. En
comptant la finale de coupe
contre Eindhoven, on a encore
huit "finales" à jouer, et j'ai besoin
de toute mon énergie pour ça.
Le reste c'est de la distraction.
Je sais qu'en football tout peut
changer d'un jour à l'autre. Si à
un moment donné je décide
de franchir un cap, j'espère que
les gens ici comprendront", a
glissé le technicien, en ouvrant
la porte à un départ cet été.

PSG 
Des contacts
avec l'agent de
Lewandowski

Ce vendredi, Bild confirme les contacts
entre l'agent de Robert Lewandowski
(33 ans, 27 matchs et 31 buts en Bun-
desliga cette saison), le célèbre Pini
Zahavi, et le FC Barcelone. Comme
évoqué récemment, l'international
polonais a bien été proposé au
Barça, où son cas soulève des doutes
(voir ici).

Toutefois, le média allemand
précise que le représentant a
également offert son joueur au
Paris Saint-Germain, sans dé-
voiler la réponse du club de
la capitale. L'agent serait
"en contact permanent"
avec la direction pari-
sienne. Déjà intéressé par
Lewandowski dans un
passé pas si lointain,
le PSG passera-t-il à
l'action d'ici l'été
p r o -
chain ?
L e
B a y e r n
est au
c o u -
r a n t
des dé-
marches de
Zahavi et
prend ce dos-
sier très au sérieux.

REAL 
Bonne nouvelle
pour Vinicius

Après une attente de deux ans et un
délai retardé par l’épidémie de corona-
virus, l’ailier du Real Madrid Vinicius
Junior (21 ans, 39 matchs et 17 buts
toutes compétitions cette saison) va fi-
nalement bénéficier d’un passeport
espagnol, annonce le journal Marca
ce vendredi. Le Brésilien, qui ne
changera évidemment pas de
nationalité sportive et continuera
d’évoluer avec la Seleçao, libérera
donc une place d’extracommu-
nautaire dans les rangs merengue.

Une excellente nouvelle pour
la Maison Blanche, et un chan-
gement qui permet notamment
aux Madrilènes d'accueillir un nou-
veau talent auriverde en la per-
sonne du latéral droit du Shakhtar
Donetsk Vinicius Tobias.
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BARÇA : Spotify va
rapporter 435 M€ !

Les détails du contrat entre le FC Barcelone et
Spotify ont fuité. Ce vendredi, Sport dévoile les contours
de ce partenariat qui rapportera 435 millions d'euros
au club catalan ! Pour afficher son logo sur les maillots
des équipes premières (masculine et féminine), la firme
suédoise va verser 60 M€ par an (57,5 M€ fixes + 2 M€
de bonus facilement atteignables), soit 240 M€ sur les
quatre prochaines saisons. A cela s’ajoutent les 15 M€
que paiera le sponsor pour apparaître sur les tenues
d’entraînement durant les trois prochaines années. Soit
une facture totale de 255 M€ pour le sponsoring maillot.
Pour avoir le privilège d’apparaître au côté du nom
du mythique stade barcelonais, renommé le "Spotify
Camp Nou" à partir de la saison 2022-2023, Spotify va
payer 20 M€ pour les quatre premières années, durant
lesquelles l'enceinte sera en travaux. Ensuite, le géant
suédois versera 160 M€ pour les huit années suivantes.

FOOTBALL MONDIAL
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Le Président de la République,
M. Abdelmadjid Tebboune a reçu,
vendredi, un appel téléphonique
de son frère l'Emir de l'Etat du
Qatar, Cheikh Tamim Ben Hamad
Al-Thani qui lui a présenté, ainsi
qu'au peuple algérien, ses vœux à
l'occasion du mois sacré de Rama-
dhan, et lui a souhaité davantage
de prospérité et de bien-être, in-
dique un communiqué de la Prési-
dence de la République. "Le
Président de la République, M. Ab-
delmadjid Tebboune a reçu ce jour

un appel téléphonique de son frère
l'Emir de l'Etat du Qatar, Cheikh
Tamim Ben Hamad Al-Thani qui
lui a présenté, ainsi qu'au peuple
algérien, ses vœux à l'occasion du
mois sacré de Ramadhan, et lui a
souhaité davantage de prospérité
et de bien-être", lit-on dans le
communiqué. De son côté, le Pré-
sident Tebboune a remercié l'Emir
de l'Etat du Qatar, et lui a fait part
de ses vœux de prospérité et de
bien-être, ainsi qu'au peuple qa-
tari frère, ajoute la même source. 

Le Président de la République,
M. Abdelmadjid Tebboune, a reçu,
vendredi, un appel téléphonique
de son homologue égyptien, M.
Abdel Fattah al-Sissi à l'occasion
de l'avènement du mois sacré de
Ramadan lors duquel il lui a sou-
haité, ainsi qu'au peuple algérien
frère, bien-être et stabilité, in-
dique un communiqué de la Prési-
dence de la République. "Le
Président de la République, M. Ab-
delmadjid Tebboune, a reçu un
appel téléphonique du président

de la République Arabe d'Egypte,
M. Abdel Fattah al-Sissi à l'occa-
sion de l'avènement du mois sacré
de Ramadan, lors duquel il lui a
souhaité, ainsi qu'au peuple algé-
rien frère, bien-être et stabilité",
précise le communiqué. Pour sa
part, "le Président Tebboune a re-
mercié son homologue égyptien
pour ses nobles sentiments, lui
souhaitant ainsi qu'au peuple
égyptien frère, santé, prospérité et
bien-être", conclut le communi-
qué. 

Le président de la Ré-
publique, M. Abdelmad-
jid Tebboune a reçu
jeudi à Alger, le ministre
des Affaires étrangères,
de la Migration et des
Tunisiens à l'étranger,
M. Othman Jerandi, in-
dique un communiqué
de la Présidence de la Ré-
publique. 

"L'audience s'est dé-
roulée en présence du
ministre des Affaires
étrangères et de la Com-
munauté nationale à
l'étranger, M. Ramtane
Lamamra et du direc-
teur de cabinet à la Prési-
dence de la République,
M. Abdelaziz Khellaf",
précise la même source. 

ALGÉRIE-TUNISIE
Le Président Tebboune reçoit le ministre tunisien

des Affaires étrangères

VŒUX DU RAMADHAN
Le Président Tebboune adresse ses vœux au
peuple algérien à l'occasion de l'avènement

du mois de Ramadhan
Le Président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune a adressé, vendredi

soir, ses vœux au peuple algérien à l'occasion de l'avènement du mois sacré
du Ramadhan, l'invitant à davantage de vigilance et de prudence et au res-

pect du protocole sanitaire dans tous les espaces publics.
Dans un message adressé à la

Nation à l'occasion de l'avène-
ment du mois sacré du Rama-
dhan, le Président Tebboune a
adressé ses vœux aux citoyens, re-
merciant Allah pour l'améliora-
tion de la situation pandémique,
ce qui a permis "l'ouverture totale
des mosquées devant les fidèles
pour accomplir la prière des Tara-
wih dans un climat de sérénité et
de tranquillité".

Le Président Tebboune a rap-
pelé, à cet égard, aux Algériens la
"nécessité de faire montre de vigi-
lance et de prudence, et de respec-
ter les mesures du protocole
sanitaire dans tous les espaces pu-
blics". Le président de la Répu-
blique a exhorté également les
citoyens à saisir ce mois sacré
pour "renforcer les liens de soli-
darité et de fraternité connus chez
des Algériennes et Algériens" et à
"éviter la consommation excessive
et le gaspillage, au m oment où

plusieurs pays souffrent d’une pé-
nurie d'approvisionnement et de
la malnutrition, voire de famine,
dans un contexte mondial mar-
qué par des mutations pro-
fondes". S'adressant aux
commerçants, le président Teb-
boune les a appelés à "être clé-
ments envers les concitoyens et
concitoyennes" et à ne pas céder à

l'argent facile au détriment du ci-
toyen. Renouvelant ses "vœux" les
plus sincères aux Algériens à l'in-
térieur et à l'extérieur du pays, le
président de la République  a rap-
pelé que le mois sacré du Rama-
dhan est une "opportunité pour
tirer les sens de la patience, du
contentement et de la médita-
tion". 

À L'OCCASION DU MOIS DE RAMADHAN 
Le Président Tebboune reçoit
des appels téléphoniques de

l'Emir de l'Etat du Qatar... 

...et de son homologue égyptien 

ALGÉRIE-ITALIE
Le Président Tebboune reçoit un
appel téléphonique du Premier

ministre italien 
Le Président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune a reçu, vendredi,

un appel téléphonique du Premier ministre italien, Mario Draghi, avec lequel
il a évoqué l’état des relations bilatérales solides et les moyens de les renforcer
ainsi que le développement de l’action gouvernementale, indique un commu-
niqué de la Présidence de la République. "Le Président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune a reçu, ce jour, un appel téléphonique du Premier mi-
nistre de la République d’Italie, Mario Draghi, avec lequel il a évoqué l’état des
relations bilatérales solides et les moyens de les renforcer ainsi que le déve-
loppement de l’action gouvernementale", lit-on dans le communiqué. A cette
occasion, "le président de la République a été informé de la visite, dimanche
prochain en Algérie, d’une délégation représentant la société italienne ENI,
entrant dans le cadre de la coopération énergétique entre les deux pays", note
la même source. "En vue du renforcement de la coopération bilatérale, le Pre-
mier ministre italien a accepté l’invitation du Président de la République de
visiter l’Algérie dans les meilleurs délais", ajoute le communiqué. Le chef de la diplomatie tunisienne salue la

"tradition de concertation" entre les Présidents
Tebboune et Saied

Le ministre tunisien des Affaires
étrangères, de la Migration et des
Tunisiens à l'étranger, Othman Je-
randi, a salué jeudi la "tradition de
concertation" liant le Président de la
République, Abdelmadjid Teb-
boune et son homologue tunisien,
Kais Saied, laquelle a consacré une
communication "directe et
constante" entre les deux parties.

Dans une déclaration à l'issue de
l'audience que lui a accordée le Pré-
sident Tebboune, le chef de la diplo-
matie tunisienne a affirmé que sa
visite en Algérie s'inscrivait dans le
cadre de la "tradition de concerta-
tion" liant les deux présidents, Ab-
delmadjid Tebboune et Kais Saied,

laquelle a instauré "un contact per-
manent et une concertation
constante entre les deux chefs d'Etat
concernant les causes centrales".

Evoquant la coopération bilaté-
rale, M. Jerandi a rappelé la tenue de
la Grande commission mixte dans
les prochains jours, une halte de na-
ture à "conforter les relations frater-
nelles, de coopération et de
complémentarité entre les deux
pays".

Il a également indiqué avoir
transmis au Président Tebboune
"les lectures du Président Kais Saied
des différents développements sur-
venus, y compris les grandes muta-
tions et crises et leur impact sur

notre réalité", d'où "la nécessité de
s'entraider face à ces défis en toute
confiance". "Il est tout à fait clair
qu'aucun pays ne saurait, tout seul,
faire face à ces multiples problèmes,
d'où l'importance de la concertation
et de l'unification des positions, ce
qui pourrait nous immuniser da-
vantage afin d'aller de l'avant vers
un avenir meilleur pour notre peu-
ple et notre région", a-t-il soutenu.
Pour rappel, l'audience s'était dé-
roulée en présence du ministre des
Affaires étrangères et de la Commu-
nauté nationale à l'étranger, Ram-
tane Lamamra et du Directeur de
cabinet à la Présidence de la Répu-
blique, Abdelaziz Khellaf. 

TRÊVE AU  YÉMEN
L'Algérie salue la trêve 

à laquelle sont parvenues 
les parties en conflit

L'Algérie a salué samedi la trêve à laquelle sont parvenues les parties en
conflit au Yémen, souhaitant que cette initiative constitue une "étape im-
portante" pour parvenir à un accord durable qui garantisse un règlement
global de la crise dans ce pays, a indiqué un communiqué du ministère des
Affaires étrangères et de la Communauté nationale à l'étranger. "Suite au
communiqué de l'Envoyé personnel du secrétaire général des Nations
Unies au Yémen, annonçant une trêve de deux (2) mois dans ce pays à
compter du début du mois de Ramadhan, l'Algérie salue cette initiative et
souhaite qu'elle constitue une étape importante pour parvenir à un accord
durable qui garantisse un règlement global de la crise au Yémen, pays
frère", a précisé le communiqué du ministère. "Se félicitant à nouveau de
cette initiative, l'Algérie assure son soutien à tous les efforts et initiatives
visant à trouver une solution politique, notamment les concertations
qu'abrite actuellement le Royaume d'Arabie saoudite, l'initiative du Golfe
et ses mécanismes de mise en œuvre et les conclusions du dialogue natio-
nal inclusif, en vue de réaliser une réconciliation pérenne qui préserve
l'unité et l'indépendance du Yémen et rétablisse la sécurité, la stabilité et
la paix dans la région tout entière", a précisé la même source.

OPEP+
L'Algérie augmentera sa production de pétrole 

de 11.000 barils/jour en mai
L'Algérie augmentera sa production journalière de pé-

trole de 11.000 barils en mai prochain, a indiqué jeudi le
ministère de l'Energie et des Mines dans un communiqué.
La production algérienne de pétrole passera ainsi de 1,002
million de barils/jour en avril à 1,013 million barils/jour en
mai, conformément aux décisions de la 27ème réunion
ministérielle de l'Organisation des pays exportateurs de
pétrole et leurs alliés (Opep+), tenue jeudi par visio-confé-
rence, avec la participation du ministre de l'Energie et des
Mines, Mohamed Arkab. A l'issue de cette réunion, il a été
décidé d'augmenter la production globale mensuelle de
l'alliance regroupant 23 pays producteurs, de 432.000 ba-
rils par jour, pour le mois de mai 2022. M. Arkab a participé

également, dans le même jour, aux travaux de la 39ème
réunion du Comité ministériel conjoint de suivi ( JMMC),
consacrée à l'examen de la situation du marché pétrolier
international et à ses perspectives d'évolution à court
terme ainsi qu'à l'évaluation du niveau de respect des en-
gagements de baisse de la production des pays de l'Opep+.
Le JMMC a relevé ave c satisfaction que "le taux de confor-
mité global a atteint 132 % en février 2022", est-il indiqué
dans le communiqué. Pour rappel, le JMMC se réunit pé-
riodiquement depuis janvier 2017 avec l'objectif de veiller
à la mise en oeuvre des ajustements volontaires de la pro-
duction des pays de l'Opep+, signataires de la Déclaration
de Coopération (DoC).

AVIS DE DÉCÈS
Les familles Halfaoui et Cherbal, de Miliana, Alger et

Sétif, ont l’immense douleur  de faire part du  décès  de 

Halfaoui  Benyoucef,  
survenu le 29 mars 2022.
Son enterrement a eu  lieu le 30 mars 2022 au cimetière

de Ben Aknoun (Alger). Elles  invitent toutes celles et ceux
qui l’ont connu pour avoir une pensée pieuse à sa
mémoire.

Puisse Allah le Tout Puissant lui Accorder Sa Sainte Miséricorde et
l’accueillir  en Son Vaste Paradis  
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